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Liste des oppositions
(Mise à jour le 11 mars 2026)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

M. Abdulghani AL-ABDULGHANI Jockey Club Espaňol Non-paiement factures de frais de pension

M. Philippe SIMIAN Guillaume HEURTAULT Non-paiement factures de frais de pension

M. Cheikh Nasser Abdulla N. A. AL THANI Ste Ent. Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

M. Rashit SHAYKHUTDINOV Ste Ent. Nicolas CLEMENT & Frauke 
HERMANS

Non-paiement factures de frais de pension

Abdulatif AL-EMADI Ste Ent. Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

Abdullah Mohammed AL ATTIYAH Ste Ent. Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

Philippe GONÇALVES-DIAS Jérémy DA SILVA Non-paiement factures de frais de pension

Damien LECROQ Ste Ent. Ludovic GADBIN Non-paiement factures de frais de pension

Oliver MATKOVIC Stéphane CERULIS Non-paiement factures de frais de pension

Nicolas LEMEUNIER Ste Ent. Mathieu BRASME Non-paiement factures de frais de pension

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA Ste Ent. Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA Ste Ent. Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS Ste Ent. François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI Ste Ent. Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN Ste Ent. Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET Ste Ent. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND Ste Ent. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI Ste Ent. Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN Ste Ent. Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation 
installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension 
agréments – non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation 
installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 213 
et 216 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;     

Conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, un contrôle à 
l’entraînement a été réalisé le 27 octobre 2025 dans l’établissement de M. Tiago José MARTINS 
NOVAIS, entraîneur public, dans les conditions prescrites par le règlement ;

Le vétérinaire missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques (ci-après FNCH) 
a constaté :

-	 la présence de 36 flacons de vaccins équins dans le tiroir du réfrigérateur de l’écurie, 
dont le contenu était présent, mais dépourvus de leurs étiquettes réglementaires 
(« vignettes ») ;

-	 la présence de 5 chevaux dont le protocole de vaccination n’était pas conforme à 
l’article 135 du Code des Courses au Galop ;

-	 l’absence de numérotation des ordonnances depuis janvier 2025 ;
-	 le dernier numéro d’ordonnance inscrit était le 63, et les ordonnances 60 et 61 étaient 

manquantes ;

Le Commissaire Instructeur a décidé d’ouvrir une enquête en application de l’article 85 et 
suivants du Code des Courses au Galop ;

Il ressort de l’enquête effectuée que : 

1.	 Concernant la présence de vaccins équins sans étiquettes et le protocole de 
vaccination non-conforme : 

-	 Le 27 octobre 2025, le vétérinaire missionné par la FNCH a constaté la présence 
de 36 flacons de vaccins équins, dont le contenu était présent, dépourvus de 
leurs étiquettes réglementaires ; 

-	 Qu’il s’agissait de 18 doses de vaccins contre la rhinopneumonie équine (EQUIP 
EHV 1,4 ND), 10 doses de vaccins contre la grippe équine et le tétanos (PROTEQ 
FLU TE ND), 8 doses de vaccins contre la grippe (PROTEQ FLU ND) ;

-	 L’entraîneur Tiago José MARTINS NOVAIS n’a pas été en mesure d’apporter des 
explications au vétérinaire mandaté par la FNCH ;

-	 Le vétérinaire a attesté des dernières vaccinations sur les livrets signalétiques 
des chevaux déclarés à l’effectif de Tiago José MARTINS NOVAIS, ledit vétérinaire 
étant propriétaire du hongre NEKOLETO, déclaré à l’effectif dudit entraîneur 
depuis le 19 décembre 2025 ;

-	 Le 18 décembre 2025, un vétérinaire de la FNCH a été missionné pour réaliser 
des prélèvements sanguins à des fins de dépistage de taux d’anticorps, afin de 
contrôler la réalité de la vaccination sur 10 chevaux de l’effectif de Tiago José 
MARTINS NOVAIS dont le protocole de vaccination était déclaré conforme sur les 
livrets signalétiques ;

-	 Le 24 décembre 2025, au regard du risque sanitaire présenté par l’ensemble de 
l’effectif de Tiago José MARTINS NOVAIS, le Service Contrôles de France Galop 
a informé l’entraîneur de la mesure conservatoire dont il faisait l’objet, à savoir 
l’interdiction d’engager dans une course publique l’ensemble des chevaux 
déclarés à son effectif ;

-	 Il a été demandé audit entraîneur la reprise du protocole vaccinal depuis la primo-
vaccination pour la grippe et la rhinopneumonie de l’ensemble de l’effectif, à 
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l’exception des 5 chevaux en situation vaccinale non conforme le 27 octobre, et 
dont la reprise des protocoles aurait déjà été effectuée depuis ce contrôle ;

-	 La participation en courses sera autorisée après la transmission des preuves de 
vaccination et des factures correspondantes au Service Contrôles ;

-	 Le 02 janvier 2026, le Service Contrôles a reçu les résultats des 10 prélèvements 
réalisés le 18 décembre : sur les 10 chevaux, 7 chevaux ont révélé la présence 
d’anticorps nécessaire pour être protégés contre la grippe équine ;

-	 Il ressort de l’enquête que la pouliche MARYZIA ne possédait pas, le 18 décembre 
2025, la quantité d’anticorps nécessaire pour être protégée contre la grippe 
équine. Les résultats des analyses de la jument MANA MAHA et du hongre 
ARAVACA ne permettent pas de conclure quant à la protection contre la grippe 
équine ;

-	 Le 14 janvier 2026, le Service Contrôles a reçu les factures ainsi que les livrets 
signalétiques mentionnant les nouvelles primo-vaccinations pour la grippe et la 
rhinopneumonie conformes. En conséquence, les chevaux ont été de nouveau 
autorisés à courir à partir du 19 janvier ;

-	 Le 04 février 2026, un vétérinaire de la FNCH a été missionné pour réaliser des 
prélèvements sanguins à des fins de dépistage de taux d’anticorps, afin de 
contrôler la réalité de la vaccination sur 5 chevaux déclarés à l’effectif de Tiago 
José MARTINS NOVAIS, à la suite de la reprise des protocoles vaccinaux sur 
l’ensemble de l’effectif ;

-	 Le 19 février 2026, le Service Contrôles a reçu les résultats des 5 prélèvements 
réalisés : les résultats démontrent que les 5 chevaux sont protégés contre la 
grippe équine ;

-	 La comparaison des résultats de mesure de taux d’anticorps pour la grippe équine 
par la méthode SRH entre les prélèvements sanguins de la pouliche MARYZIA du 
18 décembre 2025 et les prélèvements du 4 février 2026 montre le passage de 
63 mm2 (non protégé) à 240 mm2 (protection optimale), soit une multiplication 
par près de 4 du taux d’anticorps après la reprise du protocole vaccinal ;

-	 La reprise du protocole vaccinal a permis à la pouliche MARYZIA d’acquérir la 
quantité d’anticorps nécessaire pour obtenir une protection optimale contre la 
grippe équine ; 

-	 Il ressort que la pouliche MARYZIA répond correctement au vaccin contre la 
grippe quand il est administré, en produisant des anticorps et ne peut pas être 
considérée comme une « non-répondante », situation qui concerne une faible 
partie de la population équine ;

-	 Il est donc constaté une incompatibilité objective entre : l’état immunitaire non 
protecteur mis en évidence par le laboratoire et les mentions du livret signalétique 
attestant de vaccinations conformes et à jour le 18 décembre 2025 ; 

2.	 Concernant la présence de 5 chevaux en vaccination non-conforme : 

-	 Le 27 octobre 2025, le vétérinaire missionné par la FNCH a constaté l’existence 
de 5 chevaux en vaccination non conforme ;

-	 Le 18 décembre 2025, le vétérinaire missionné par la FNCH a fait état d’une 
reprise d’un protocole vaccinal conforme à l’article 135 du Code des Courses au 
Galop pour ces 5 chevaux ;

3.	 Concernant la non-conformité du classeur d’ordonnance

-	 Le 27 octobre 2025, le vétérinaire missionné par la FNCH a constaté l’absence de 
numérotation des ordonnances depuis janvier 2025 ainsi que le dernier numéro 
d’ordonnance est 63, les ordonnances 60 et 61 sont donc manquantes ;

-	 Le 18 décembre 2025, le vétérinaire missionné par la FNCH, a constaté l’absence 
de numérotation des ordonnances, malgré les observations faites à ce sujet lors 
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du précèdent contrôle ;

Après avoir demandé à l’entraîneur Tiago José MARTINS NOVAIS de se présenter à la réunion 
fixée le mercredi 11 mars 2026 pour l’examen contradictoire de ce dossier dont le détail est 
mentionné ci-dessus et avoir constaté son absence ; 

Vu les explications écrites transmises par l’entraîneur Tiago José MARTINS NOVAIS dans un 
courrier électronique en date du 28 février 2026 mentionnant notamment que : 

-	 concernant la présence des flacons de vaccins dans son réfrigérateur, les chevaux 
concernés ont couru en septembre et octobre et devaient être vaccinés durant la 1ère 
semaine de novembre, mais qu’il observe régulièrement des réactions post vaccinales 
tel que de la fièvre ou abattement tant sur les jeunes chevaux que chez les adultes 
vaccinés tous les 6 mois depuis plusieurs années ;

-	 dans un souci de bien-être et afin d’optimiser leurs chances de réussite en course, il 
a effectivement reporté les injections et reconnaissant un manquement au Code des 
Courses au Galop ;

-	 tous ses chevaux ont toujours reçu chaque année les 2 doses règlementaires contre 
la grippe et la rhinopneumonie ;

-	 il reconnaît ne pas avoir contrôlé la situation vaccinale de 5 chevaux en raison de la 
charge de travail lié à leur mise en condition et l’absence de course prévue à court 
terme ;

-	 que concernant les ordonnances elles ont toujours été classées par ordre 
chronologique, mais qu’il a omis de les numéroter, ce qui est désormais corrigé ;

-	 il joint au courriel les ordonnances manquantes 60 et 61 ;
-	 lors du prélèvement effectué le 18 décembre 2025, la pouliche MARYZIA avait reçu ses 

2 vaccins contre la grippe et la rhinopneumonie le 10 octobre 2025 et que le résultat 
lui paraît surprenant ;

-	 il suppose que la primovaccination n’avait pas encore atteint sa pleine efficacité ou 
son état de stress a pu influencer la réponse immunitaire ;

-	 il reconnaît que la présence des vaccins dans le réfrigérateur constitue un manquement 
au Code des Courses au Galop, mais qu’il témoigne de sa bonne foi en indiquant que 
s’il n’avait pas l’intention de les vacciner, il les aurait tout simplement jetés ;

-	 il n’a jamais enfreint le Code des Courses au Galop ni fait l’objet d’une quelconque 
sanction en plus de 15 ans de carrière ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et avoir notamment pris connaissance des 
explications fournies par l’entraîneur ;

Sur le fond ; 

I – SUR LA CONSERVATION DE NOMBREUX VACCINS SANS ETIQUETTE REGLEMENTAIRE ET 
LES PROTOCOLES VACCINAUX NON-CONFORMES DE PLUSIEURS CHEVAUX

Vu les articles 85, 135, 136, 224 du Code des Courses au Galop ;

36 doses de vaccins ont été retrouvées au sein de l’établissement d’entraînement sans être 
pourvues de leurs étiquettes réglementaires, situation non conforme au Code des Courses au 
Galop et totalement anormale dans la pratique vétérinaire ; 

L’entraîneur Tiago José MARTINS NOVAIS n’a pas été en mesure d’apporter d’explications au 
vétérinaire mandaté par la FNCH au moment de la découverte de ce stock de vaccins au sein 
de son établissement d’entraînement ce qui est totalement anormal également ;

Or, il ressort que le vétérinaire qui a attesté des dernières vaccinations sur les livrets 
signalétiques des chevaux déclarés à l’effectif de Tiago José MARTINS NOVAIS est également 
propriétaire d’un cheval au sein de l’effectif de cet entraîneur et que son comportement 
professionnel ne permet pas de s’assurer de la réalité des vaccinations qu’il aurait effectué, 
comme il l’écrit pourtant sur les livrets ;
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Lors de l’enquête, des contrôles de la réalité de la vaccination sur 10 chevaux de l’effectif de 
M. Tiago José MARTINS NOVAIS dont le protocole de vaccination était déclaré conforme sur 
les livrets signalétiques par ce vétérinaire ont été effectués et les résultats ont démontré que 
certains chevaux ne possédaient pas la présence d’anticorps nécessaire pour être protégés 
contre la grippe équine ;

MARYZIA, notamment, ne possédait pas la quantité d’anticorps nécessaire pour être protégée 
contre la grippe équine et les résultats des analyses de la jument MANA MAHA et du hongre 
ARAVACA ne permettent pas de conclure quant à la protection contre la grippe équine ;

Au regard du risque sanitaire présenté par l’ensemble de l’effectif de Tiago José MARTINS 
NOVAIS, le Service Contrôles de France Galop a informé l’entraîneur de la mesure conservatoire 
dont il faisait l’objet, à savoir l’interdiction d’engager dans une course publique l’ensemble des 
chevaux déclarés à son effectif, mesure qui n’a pas été contestée par cet entraîneur ;

La reprise du protocole vaccinal depuis la primo-vaccination pour la grippe et la rhinopneumonie 
de l’ensemble de l’effectif a été demandée et le Service Contrôles a reçu les justificatifs 
mentionnant les nouvelles primo-vaccinations pour la grippe et la rhinopneumonie conformes, 
ce qui a permis d’autoriser les chevaux à recourir ;

L’enquête a permis de mettre en évidence une incompatibilité objective entre l’état immunitaire 
non protecteur constaté par le laboratoire et les mentions de certains livrets signalétiques 
attestant de vaccinations conformes et à jour ;

Comme cela a été indiqué dans le rapport d’enquête, 5 chevaux se trouvaient, en outre, 
en situation de non-conformité au regard de leur protocole vaccinal, en méconnaissance 
des obligations prévues par la réglementation du Code des Courses au Galop, l’entraîneur 
reconnaissant l’infraction ;

L’absence de rigueur dans le suivi vaccinal, le manque de transparence ainsi que le remplissage 
des livrets signalétiques en falsifiant la réalité des vaccinations des chevaux présents dans 
l’établissement d’entraînement de Tiago José MARTINS NOVAIS présentent une particulière 
gravité, dès lors que ces chevaux s’entraînent au contact d’autres effectifs sur le centre 
d’entraînement de LA TESTE-DE-BUCH et se déplacent sur les hippodromes en présence 
d’autres concurrents ;

L’entraîneur Tiago José MARTINS NOVAIS n’a pas été en mesure de justifier de manière claire 
et non équivoque la situation globale concernant la présence de vaccins sans étiquettes 
réglementaires, les incohérences entre la situation sanitaire et immunitaire de certains 
chevaux et les mentions apposées sur leurs livrets signalétiques, ce comportement mettant 
gravement en danger toute la filière, l’actualité ayant, en outre, démontré que les populations 
de chevaux non protégés se sont retrouvés victimes d’un virus durant l’hiver 2025-2026 ; 

Si des garanties concernant l’état sanitaire des chevaux ont depuis été apportées à la 
satisfaction du vétérinaire de France Galop, il convient de rappeler que c’est parce qu’il 
a effectué un contrôle dans l’établissement d’entraînement en cause, que les faits non 
conformes audit Code ont été découverts et qu’ils doivent être sévèrement sanctionnés ; 

De tels manquements étaient effectivement susceptibles d’être le point de départ de 
foyer(s) infectieux et il y a donc lieu au vu de la gravité des faits et de tous les éléments cités 
précédemment de sanctionner M. Tiago José MARTINS NOVAIS ; 

II – SUR L’ABSENCE DE CLASSEMENT DES ORDONNANCES CONFORME AU CODE A DEUX 
REPRISES EN 3 MOIS MALGRE DES OBSERVATIONS

Vu les articles 85, 198, 213 du Code des Courses au Galop ;

Il apparaît que l’entraîneur Tiago José MARTINS NOVAIS ne détient pas d’ordonnancier 
vétérinaire comportant un système de numérotation conforme aux exigences du Code des 
Courses au Galop et qu’il a été constaté que certaines ordonnances étaient manquantes, ce 
qui ne permet pas un contrôle antidopage optimal et de qualité ;
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Rappel des textes en la matière :

Les dispositions de l’article 85 et du § VI de l’article 198 du Code des Courses au Galop 
mentionnant notamment que « pour chaque traitement nécessitant l’utilisation d’un ou 
plusieurs produits entrant dans l’une des catégories de substances prohibées ou nécessitant 
une prescription au regard du Code de la santé publique et de la législation relative à la 
pharmacie vétérinaire, (…) l’entraîneur doit être en possession d’une ordonnance numérotée 
chronologiquement qu’il est dans l’obligation de pouvoir présenter au moment du contrôle 
effectué à la demande des Commissaires de France Galop ;

L’ordonnance numérotée chronologiquement par le détenteur du cheval, qui doit être 
conforme au Code de la santé publique, doit préciser le nom du cheval ou le numéro « SIRE » 
si celui-ci n’est pas encore nommé, le nom (ou la dénomination) du médicament, la posologie 
et la durée du traitement ainsi que les précautions à prendre avant de faire recourir le cheval.

L’entraîneur est donc tenu de :
-	 numéroter chronologiquement chaque ordonnance au fur et à mesure des traitements 

prescrits aux chevaux dont il a la garde,
-	 conserver toutes les ordonnances numérotées chronologiquement par le détenteur 

du cheval dans un classeur pendant au moins 5 ans,
-	 présenter systématiquement ce classeur à chaque contrôle. » ; 

La détention d’un tel registre dont certaines ordonnances sont manquantes et ne sont pas 
numérotées depuis janvier 2025, donc depuis des mois, ne saurait être toléré et constitue un 
manquement aux dispositions du Code des Courses au Galop ;

Malgré les observations pourtant déjà formulées très récemment par le vétérinaire mandaté 
par la FNCH lors du précédent contrôle, ledit entraîneur n’a pas tenu compte des remarques ; 

Ce comportement est intolérable et constitue un manque de professionnalisme et de prise en 
compte des réglementations à respecter pour qu’un contrôle anti-dopage et de l’état sanitaire 
des chevaux présents à son effectif soient réalisés de manière fiable par France Galop ;

Le comportement dudit entraîneur constitue ainsi un manquement dudit Code, réitéré, 
alors qu’il est attendu de toute personne détenant une autorisation d’entraîner une totale 
transparence dans le suivi des soins vétérinaires sur les chevaux dont elle est responsable ;

Il y a lieu, au vu de tout ce qui précède : 
-	 de prendre acte de la situation susvisée et des mesures auxquelles a été soumis 

l’entraîneur Tiago José MARTINS NOVAIS, dont le comportement a été préjudiciable 
à ses propriétaires, irrégulier au regard des règles sanitaires applicables au sein d’un 
établissement d’entraînement et susceptible de mettre en danger l’ensemble de la 
filière, tout en portant atteinte à la transparence nécessaire ;

-	 de suspendre l’ensemble de ses autorisations de faire courir et d’entraîner pour une 
durée de 3 mois au vu de ces infractions en matière vaccinale et des dispositions du 
Code et la gravité des faits ;

-	 de sanctionner par une amende de 1.500 euros la réitération de l’infraction concernant 
le classement des ordonnances, malgré les observations qui avaient été formulées ;

PAR CES MOTIFS
Décident :
-	 de sanctionner l’entraîneur Tiago José MARTINS NOVAIS par une suspension d’une 

durée de 3 mois de ses autorisations d’entraîneur public et de faire courir ;
-	 de sanctionner ledit entraîneur par une amende de 1.500 euros.

Paris, le 12 mars 2026 
M. G. HOVELACQUE - M. P-Y LEFEVRE - M. R. FOURNIER SARLOVEZE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

EXPLORAR, déclaré à l’effectif de l’entraîneur Michel PLANARD a été soumis à un prélèvement 
biologique le 16 janvier 2026 lors d’un contrôle à l’entraînement, conformément aux dispositions 
de l’article 200 du Code des Courses au Galop, effectué dans les conditions prescrites par le 
règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de DEXAMETHASONE ;

L’entraîneur Michel PLANARD, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie 
du prélèvement ;

Cette substance appartient à la catégorie I des substances prohibées, publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 dudit Code et demandé des explications 
dans le cadre de ladite enquête ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de 
l’entraîneur Michel PLANARD ; 

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 26 février 2026 
mentionnant notamment que :

-	 les ordonnances présentées lors de la notification du 20 février 2026 correspondent 
aux ordonnances relevées par le vétérinaire lors du contrôle à l’entraînement le 16 
janvier 2026 ;

-	 le 20 janvier 2026, la pharmacie contenait du matériel pour injections (seringues et 
aiguilles) et ne contenait pas de médicaments soumis à ordonnance ;

-	 M. Michel PLANARD a expliqué avoir lui-même injecté de la DEXAMETHASONE au 
hongre EXPLORAR le 15 janvier 2026 (soit la veille du contrôle) pour un problème 
locomoteur ;

-	 le vétérinaire traitant de M. Michel PLANARD a examiné le hongre EXPLORAR pour ledit 
problème locomoteur le 02 février 2026 et a prescrit de la FLUNIXINE MEGLUMINE, 
puis le 17 février 2026 de la DEXAMETHASONE, suspectant une atteinte cervicale ;

-	 le 20 février 2026, le hongre EXPLORAR n’était pas en état de courir et n’a pas été 
prélevé, un autre cheval de l’écurie sans médication déclarée a, quant à lui, été 
prélevé ;

-	 l’accueil chez M. Michel PLANARD a été cordial et coopératif ; 

Sur le fond ;

Vu les articles 85, 198, 200, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Le prélèvement biologique effectué sur EXPLORAR à l’entraînement a mis en évidence la 
présence de DEXAMETHASONE, situation non contestée et même expliquée par l’injection par 
l’entraîneur lui-même de DEXAMETHASONE, cela sous forme d’automédication sans respecter 
la moindre prescription vétérinaire conforme au Code des Courses au Galop, ce qui ne peut 
être toléré ; 

La seule présence de la substance caractérise l’infraction audit Code dès lors qu’aucune 
ordonnance conforme n’était présente au dossier justifiant la présence de cette substance, 
mais aussi au vu de l’automédication au sein de l’écurie qui ne saurait être tolérée ; 

Il y a donc lieu, en l’espèce : 
-	 de sanctionner Michel PLANARD, en sa qualité d’entraîneur gardien responsable du 
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cheval EXPLORAR, de son entretien, de la gestion de ses soins et des ordonnances y 
afférant pour sa première infraction en matière de positivité d’un cheval à l’entraînement 
sans avoir d’ordonnance conforme justifiant la présence de la substance, par une 
amende 1.500 euros ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 85, 198, 201 et de 
l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé de : 

-	 sanctionner l’entraîneur Michel PLANARD par une amende de 1.500 euros.

Paris, le 12 mars 2026 
M. G. HOVELACQUE - M. P-Y. LEFEVRE - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés par les 
dispositions des articles 213 et 215 du Code des Courses au Galop, ont été saisis par la société 
SARL UN JOUR AUX COURSES afin d’obtenir l’autorisation d’organiser, à titre exceptionnel, un 
galop de démonstration, le samedi 21 mars 2026, à l’hippodrome de DEAUVILLE-LA-TOUQUES, 
à l’occasion du séminaire annuel de la société FRANCE PARE BRISE ; 

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser, sous forme de dérogation 
exceptionnelle en application notamment des dispositions du § II a de l’article 63 du Code des 
Courses au Galop, l’organisation de cet évènement dont le programme détaillé comportant 
les noms des personnes autorisées à monter et des chevaux autorisés à courir est annexé à la 
présente décision, les personnes ainsi autorisées à monter ne faisant pas l’objet d’une contre-
indication à la monte en courses ; 

Le programme susvisé comporte la liste des chevaux autorisés à participer à cet évènement 
telle que validée par les services de France Galop, ainsi que la liste des personnes autorisées à 
monter, étant observé que ces dernières devront remplir les conditions de l’article 41 du Code 
des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS

Décident :
-	 d’autoriser l’organisation par la société SARL UN JOUR AUX COURSES, à titre 

exceptionnel, de ce galop de démonstration le 21 mars 2026 sur l’hippodrome de 
DEAUVILLE-LA-TOUQUES.

En attache de la présente décision, programme détaillé du galop de démonstration organisé 

sous le régime juridique de la présente décision.

Paris, le 12 mars 2026 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. P-Y. LEFEVRE - M. G. HOVELACQUE

Course à caractère évènementiel – galop de démonstration

samedi 21 mars 2026

N°	Nom du cheval		 Nom de l’entraîneur	 Nom du cavalier
1	 LA BELLE HELENE		  Anastasia WATTEL	 Jérémy BONIN
2	 DARNETAL		  Anastasia WATTEL	 Philippe LELORRAIN
3	 SAINT MONCHIK		  Anastasia WATTEL	 Matteo BENOIST
4	 BONJOUR MON AMOUR		  Anastasia WATTEL	 Alison MASSIN
5	 GARDEN ANGEL		  Anastasia WATTEL	 Guilain BERTRAND
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre pour une durée maximale 
de six mois ou retirer les autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop à 
M. Thierry POCHE ;

Rappel des faits :

En application des dispositions du Décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux sociétés de 
courses de chevaux et au pari mutuel, M. Thierry POCHE a bénéficié d’un avis favorable de la 
part du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Nationale de la Police Judiciaire 
du ministère de l’Intérieur, qui a permis à France Galop de lui délivrer des autorisations lui 
permettant de faire courir et d’entraîner ;

Le 3 mars 2026, lesdits Commissaires ont reçu un courrier dudit Service, en date du 2 mars 
2026, visant à suspendre ou à retirer les autorisations susvisées à M. Thierry POCHE en 
détaillant les motivations de cette demande ; 

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis le courrier à M. Thierry POCHE dans le cadre 
de la procédure contradictoire mise en place ; 

Ils lui ont demandé de faire parvenir ses observations écrites sur la situation en lui rappelant 
les dispositions en matière de demande de suspension ou de retrait d’autorisations par le 
ministère de l’Intérieur ;

Le 11 mars 2026, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier de M. Thierry POCHE en 
réponse à la demande du Service Central susvisé ;

Le même jour, les Commissaires de France Galop ont transmis l’ensemble des éléments au 
ministère de l’Intérieur dans le cadre de la procédure contradictoire mise en œuvre, tout en lui 
demandant de bien vouloir indiquer les suites qu’il souhaitait y donner, ainsi qu’à la demande 
et notamment si le ministère la maintenait ; 

Le 13 mars 2026, le ministère informait, dans le cadre de la procédure contradictoire mise 
en œuvre, les Commissaires de France Galop de sa décision de maintenir sa demande en 
précisant qu’elle consistait en une suspension des autorisations de faire courir et d’entraîner 
délivrées à M. Thierry POCHE pour une durée de 3 mois ; les motivations étant adressées à 
l’intéressé avec la présente décision ;

Après avoir dûment demandé des explications à M. Thierry POCHE pour l’examen contradictoire 
de ce dossier et avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux 
et au pari mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Les Commissaires de France Galop ont été saisis par un courrier du Service Central des Courses 
et Jeux de la Direction Nationale de la Police Judiciaire en date du 2 mars 2026, sollicitant la 
suspension ou le retrait des autorisations délivrées à M. Thierry POCHE, puis par un courrier du 
13 mars 2026 maintenant cette demande ; 

Lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure 
contradictoire ; 

Lesdits Commissaires ont, tout au long de la présente procédure, adressé l’ensemble des 
éléments au ministère et à M. Thierry POCHE ; 
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Le ministère a souhaité maintenir sa demande de mesure administrative à l’encontre de 
M. Thierry POCHE par courrier en date du 13 mars 2026 ; 

Il y a lieu, dans ces conditions, en application du Décret susvisé et de la demande de mesure 
administrative du ministère de l’Intérieur, maintenue :

-	 de prendre acte de la transmission des éléments du dossier à M. Thierry POCHE 
ainsi qu’au ministère de l’Intérieur, suite aux démarches et à la procédure que les 
Commissaires de France Galop ont mise en place à la demande dudit ministère ; 

-	 de prendre acte du courrier du ministère en date du 13 mars 2026 indiquant 
expressément que le Service Central des Courses et Jeux « maintient au nom du 
ministère de l’Intérieur sa demande de suspension » ; 

-	 d’indiquer en conséquence à M. Thierry POCHE que les Commissaires de France 
Galop, liés par la demande réitérée du ministère de l’Intérieur sans pouvoir donner 
leur appréciation sur le fond du dossier, sont tenus, au vu des textes applicables, 
de suspendre les autorisations d’entraîner et de faire courir délivrées à M. Thierry 
POCHE ; 

PAR CES MOTIFS

Décident : 
-	 de suspendre les autorisations d’entraîner et de faire courir délivrées à M. Thierry 

POCHE pour une durée de 3 mois, à compter de ce jour.

Paris, le 13 mars 2026 
M. P-Y. LEFEVRE - M. A. de LENCQUESAING - M. G. HOVELACQUE

ANNEXE : 	Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Nationale de la Police 
Judiciaire du ministère de l’Intérieur reçu le 13 mars 2026

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses 
au Galop sous la Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Saisis par l’entraîneur Mikel DELZANGLES d’une demande d’inscription sur la liste des 
oppositions prévue par l’article 82 dudit Code à l’encontre de M. Kevin MESSAOUDI, en raison 
du non-paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé ce dernier à fournir des explications écrites sur cette situation et 
pris connaissance de celles-ci ;  

Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

Après en avoir délibéré ;

Sur le fond ;

Les Commissaires de France Galop ont constaté, le 25 mars 2026, que M. Kevin MESSAOUDI 
avait procédé le 19 mars 2026 au règlement de plus de la moitié des sommes dues ;

Le 20 mars 2026, M. Kevin MESSAOUDI s’engageait par courrier électronique adressé à 
l’entraîneur Mikel DELZANGLES de procéder au règlement du solde débiteur avant le 15 avril 
2026 ;
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Il y a donc lieu de :
-	 maintenir le blocage du compte France Galop de M. Kevin MESSAOUDI à concurrence 

de la somme due ;
-	 suspendre l’ensemble des autorisations lui ayant été délivrées, conformément aux 

dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification 
de la présente décision ;

étant observé que :
-	 si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 

qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
-	 si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 

30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des 
oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
-	 de maintenir le blocage du compte France Galop de M. Kevin MESSAOUDI à concurrence 

de la somme due ;
-	 de suspendre l’ensemble des autorisations ayant été délivrées à M. Kevin MESSAOUDI 

à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision si la situation 
n’est pas régularisée ;  

étant observé que : 
-	 si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 

qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
-	 si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 

30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des 
oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé.

Paris, le 25 mars 2026 
Mme C. du BREIL - M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. K. HUYBERS



Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2026/6 – obstacle	 1

––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    12 mars 2026

	 236	 3202	 PRIX DE MONTBRUN

(Haies - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 54 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 650 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

	 48	 4	 Do Re Mix, f, b, 5 ans, par Gemix et Al Doha [Hawk 
Wing (USA)], 671/2 k, H. Devillairs (Q. Defontaine), 
JP. Daireaux (s)

	 127	 6	 Kimfly, f, n.m, 6 ans, par Fly With Me et Rigaya Du Seuil 
[Ultimately Lucky (IRE)], 711/2 k, G. Beaunez (R. Mayeur), 
E. Grall (s)

	 68	 6	 My Way GER, h, b, 11 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Majorata GER (Acatenango GER), 71 k,  h, F. Gang 
(A. Moriceau), JL. Pelletan

	 166		  Clo Des Flos, h, b.f, 6 ans, par Clovis Du Berlais 
et Nonita Royale (Nononito), 66 k,  h, J. Mérienne 
(G. Richard), J. Mérienne

	 135	 6	 Ganago, h, b, 7 ans, par Scalo GB et Nuit D’Eaurage 
[Ballingarry (IRE)], 671/2 k, H. Boubel (E. Labaisse), 
C. Bonin (s)

	 109		  Walka, f, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et Walkada 
[Walk In The Park (IRE)], 72 k (69 k), gh, Mme K. Perreau 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

	 134		  Mrs Robinson, f, gr, 5 ans, par Robin Of Navan et 
Prisenflag [Pyrus (USA)], 66 k, E. Barrao (T. Dumouch), 
F. Barrao

	 77		  Demon Vert, h, 6 ans, 651/2 k (621/2 k), JF. Cuenca 
(D. Rodriguez), JF. Cuenca

	 68		  Lordrecord, h, 7 ans, 66 k, g, de O. Montzey 
(E. Metivier), de B. Montzey (s)

	 143	 5	 Holigan Du Berlais, h, 6 ans, 72 k (69 k), gh, L. Cadot 
(T. Figueira), L. Cadot

			   Gesko, h, 10 ans, 62 k, gh, Mme S. Mestries (N. Baillou), 
Mme S. Mestries

	 77		  Tafedney, h, 6 ans, 66 k (63 k), Ah, JF. Cuenca 
(A. Gleyroux), JF. Cuenca

	 134		  La Chatelaine, f, 5 ans, 66 k, gh, SAS Mon Romain 
(D. Gallon), L. Cadot

			   Mars Attack, h, 7 ans, 66 k (631/2 k), 0h, J. Barrao 
(Z. Donnais), J. Barrao

	 180		  Litchi Roque, f, 5 ans, 68 k, gh, Mme M. Mérienne 
(T. Beaurain), J. Mérienne

			   Quo Volare GER, h, 7 ans, 68 k,  h, P. Viers (E. Bureller), 
Mme S. Mestries

16 partants ; 25 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 278 a
2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long ½, 4 long ½, 3 long, 
encolure.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a

Primes aux éleveurs :

	 1 696 a	 Ecurie Babsen Courses.

	 829 a	 Joel Denis.

	 490 a	 Gestut Etzean, prime non attribuée.

	 339 a	 Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.

	 188 a	 Ecurie D’Ossau, Christian Castaing, Jean-Bernard Souberbielle.

	 131 a	 Mme Karine Perreau, Louis Colson.

	 94 a	 Scea Barbottiere.

Temps total : 4’24’’20’’’
A l’issue de la course, le jockey Thomas BEAURAIN a indiqué aux 
Commissaires qu’il ne s’était pas entendu avec la jument LITCHI 

3 650 m
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MONT-DE-MARSAN

0536 071	 jeudi 12 mars 2026
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Pierre BARBE – Eve DEIN

	 235	 3204	 GD CROSS DE MT-D-MARSAN #3 TNC H. D.LION-PMU-

SOALRACING (PX R.D.B)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 1)

48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – 
dotation France Galop
# 3 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION - PMU
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 65 kg. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 kg pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 kg par 6.000 cette année et par 12.000 
l’année dernière.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables à l’exception du paragraphe 
relatif aux femmes-jockeys.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 650 m env.

	 95	 3	 Jazz De Candale, h, gr, 10 ans, par Balko et Octane De 
Pimbo (Dadarissime), 72 k,  h, P. Le Geay (J. Reveley), 
P. Le Geay

			   Hourvari Boum, h, b, 9 ans, par Buck’S Boum et 
Trusty (Sleeping Car), 70 k,  h, Ecurie Bluestar Racing 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

	 90	 2	 Katell Des Blins, f, b.f, 6 ans, par Racinger et Filly 
Of Win [Ungaro (GER)], 68 k, gh, K. Communier 
(E. Bureller), K. Communier

	 57	 2	 Riskman, h, al, 10 ans, par No Risk At All et 
Samansonnienne (Mansonnien), 68 k, Ah, Mme Y. Grall 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

	 41	 5	 First Marvel, h, b, 6 ans, par Masked Marvel GB et 
First Sandia [Sabiango (GER)], 67 k, gh, Mme S. Mestries 
(T. Dumouch), Mme S. Mestries

			   Idem Des Mottes, f, b, 8 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Ulyssa Des Mottes (Nononito), 64 k (651/2 k),  h, 
J. Barrao (T. Figueira), J. Barrao

	 109	 5	 Karesse Du Large, f, b, 6 ans, par Pastorius GER et 
Danse Du Large [Astarabad (USA)], 63 k (631/2 k),  h, 
WH & Sourcing (E. Metivier), JL. Pelletan

			   Gorviska, f, 8 ans, 64 k (62 k), M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 288 a
8 long, 4 long ½, 5 long, 9 long, 2 long, 6 long ½, 1 long.
22 080a – 11 040a – 6 240a – 4 320a – 2 160a – 1 440a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 3 201 a	 Yan De Kersabiec.

	 1 600 a	 Jean-Eudes Argouarc’H, Augustin Adeline De Boisbrunet, Charles-Antoine 

Robinot.

	 904 a	 Jean-Denis Communier.

	 626 a	 Mme Isabelle Garcon, Guillaume Garcon, Jean-Pierre Garcon.

	 313 a	 Earl De Cordelles, Earl Gasconne.

	 208 a	 Ecurie Des Mottes.

	 104 a	 Pascal Noue.

Temps total : 6’3’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument KARESSE DU LARGE à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.

4 650 m

1

2

3

4

5

6

7

8



2	 BO 2026/6 – obstacle

13 mars 2026    ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

	 238	 3206	 PRIX DE LA PORTE ANGEVINE

(Haies - Femelles)

(Maiden)

15 000 c (6 900, 3 450, 1 950, 1 350, 675, 450, 225) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné en course à obstacles. 
Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
course à obstacles (places) : 1 kg par 2.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 600 m env.

			   Muse D’Estruval, f, b, 4 ans, par Pastorius 
GER et Option D’Estruval [Epervier Bleu 
(GB)], 66 k,  h, Mme B. Le Gentil (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 115		  Ovalie, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Jeelo 
(Balko), 68 k, gh, P. Lauga (F. Bayle), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

			   Macaria, f, b, 4 ans, par Dschingis Secret GER et 
Veleha (Saint Des Saints), 66 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(A. Zuliani), d’E. Andigné

			   Mairygarde De Mee, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde 
et Mairy Gold (Full Of Gold), 73 k (70 k), D. Meslin 
(M. Cypria), D. Meslin

			   Mercaline, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Coraline 
(Voix Du Nord), 66 k (63 k), gh, JP. Schaller (V. Nail-

Rocher), J. Planque (s)
			   Celtic Dawn, f, 4 ans, 66 k (68 k), Mme H. Devin 

(J. Reveley), H. Mérienne (s)
			   Lozen De Lorme, f, 4 ans, 66 k (63 k), gh, S. Jeddari 

(A. Rose), S. Jeddari
			   Maline De Mee, f, 4 ans, 70 k (66 k),  h, 

SARL Ecurie Andre Pommerai (M. Duchene), 
J. Boisnard (s)

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 235 a
4 long, 1 long, 1 long, 2 long ½.
6 900a – 3 450a – 1 950a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

	 1 104 a	 Mme Bernard Le Gentil.

	 552 a	 Pierre Lauga.

	 312 a	 Pierre De Maleissye Melun.

	 216 a	 Andre-Marcel Pommerai, Mme Didier Paysan.

	 108 a	 Jean-Philippe Schaller, Jerry Planque, Benoit Klein.

Temps total : 5’3’’11’’’
La pouliche OVALIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 239	 3205	 PRIX DE LA COMMUNE DE SENONNES (GENET)

(Haies - Mâles et Hongres)

(Maiden)

15 000 c (6 900, 3 450, 1 950, 1 350, 675, 450, 225) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant jamais gagné en 
course à obstacles. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (places) : 1 kg par 2.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 600 m env.

			   Marche Avant, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et 
Visionice (Dom Alco), 67 k,  h, Mme L. MacLennan 
(A. Zuliani), F. Nicolle

			   Mentalo De Grez, h, b, 4 ans, par Headman GB 
et Toronto Emery (Irish Wells), 66 k,  h, A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s) (F. Bayle), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 125		  Metronome D’Ainay, h, n.p, 4 ans, par Guendale’S 
Star et Sauves La Reine (Passing Sale), 68 k, Ah, 
S. Milaveau (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

			   Eneko Aritza, h, b.f, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Villa Navarre (Saint Des Saints), 66 k,  h, Detre Racing 
(B. Lestrade), d’E. Andigné

	 137		  Macao Roque, h, b, 4 ans, par Silverwave et Fleur 
De La Roque (Fuisse), 66 k (63 k),  h, J. Zuliani 
(A. Duvacher), J. Zuliani

			   Just George IRE, h, b.f, 4 ans, par Sholokhov IRE et 
Ussee [Vangelis (USA)], 66 k (65 k), Ah, Mme SA. Bramall 
(Y. Delepine), J. Delaunay (s)

	 144	 2	 Quarak, h, 4 ans, 68 k (66 k), 0h, J. Boisnard (s) 
(M. Duchene), J. Boisnard (s)

	 120	 7	 Fakir De Mix, h, 4 ans, 66 k (65 k), gh, M. Haski 
(G. Faivre-Picon), T. Viel

			   Motor Head, h, 4 ans, 66 k,  h, de E. Waresquiel 
(O. Jouin), D. Sourdeau de Beauregard (s)

9 partants ; 33 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 307 a
½ long, 5 long, 1 long ¾, 2 long, 3 long.
6 900a – 3 450a – 1 950a – 1 350a – 675a – 450a
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ROQUE, arrêtée à un tour de l’arrivée à la cote de 5.7/1 et qu’il avait 
préféré l’arrêter pour ne pas risquer la chute.
La jument DO RE MIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 237	 3203	 PRIX R. CHIMITS

(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-
dessus, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés 
et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. 
Poids : 5 ans, 66 kg ;  6ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 
et places) : 1 kg par 10.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 37,5 %, 6 kg.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 450 m env.

	 78	 1	 Korral, h, n.p, 6 ans, par Agent Secret IRE et Miss 
Camailya (Nidor), 73 k, Mme V. Blot (de F. Giles), 
E. Leray (s)

			   Fosito Du Mont, h, al, 7 ans, par Jeu St Eloi et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 68 k (65 k),  h, Mme M. Benoit 
(P. Phokaew), F. Lagarde

	 78	 3	 Shiva De Candale, h, b, 6 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Uranie De Candale (Ares De La Brunie), 68 k (681/2 k), 
Ah, P. Le Geay (J. Reveley), P. Le Geay

	 78	 7	 Maine Coon, h, b, 9 ans, par Last Train GB et Zareen 
(Dan Music), 65 k, Ah, L. Cadot (R. Mayeur), L. Cadot

	 95	 5	 Kappa Green, h, b, 8 ans, par Diamond Green et 
Omega De Foissac (Fast), 70 k, 0h, Mme L. Saint-Martin 
(G. Richard), JP. Daireaux (s)

	 36	 4	 Dream On Pompadour, h, al, 6 ans, par Paban De 
France et Diane De Pompadour (Fairplay Du Pecos), 
68 k,  h, M. Boisseuil (Q. Defontaine), F. Lagarde

	 186	 3	 Nevis De Candale, h, b, 6 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Kelpy (Dan Music), 65 k (62 k), M. Brethous 
(D. Rodriguez), Mme S. Mestries

	 78	 6	 India De Candale, f, 7 ans, 67 k, 0, Mme G. Chenu 
(E. Labaisse), C. Bonin (s)

			   Petitejacq, f, 6 ans, 67 k (651/2 k), Ah, L. Cadot 
(T. Figueira), L. Cadot

9 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 19 a
5 long, ½ long, tête, 9 long, 3 long ½, 6 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Eric Leray, Claude Olivier Corral.

	 800 a	 Pierre Taguet, Pierre R. Taguet.

	 452 a	 Yan De Kersabiec.

	 313 a	 Julien Guerin.

	 156 a	 Vincent Corp, Timeo Corp, Mlle Elodie Bellet.

	 104 a	 Ifce.

	 52 a	 Yan De Kersabiec, Gael Sioc’Han De Kersabiec.

Temps total : 5’38’’0’’’
Le hongre KAPPA GREEN (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour 
s’assurer du parcours effectué par les hongres SHIVA DE CANDALE 
(AC1) (James REVELEY) arrivé 3e, et MAINE COON (Raphael MAYEUR) 
arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys James 
REVELEY et Raphael MAYEUR, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que les deux hongres étaient bien 
passés à l’extérieur de la balise directionnelle qui est un passage 
obligatoire.
Le hongre KORRAL (AC1) et la jument INDIA DE CANDALE (AC1) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

SENONNES-POUANCÉ

0241 072	 vendredi 13 mars 2026
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – David DESILLES – 
Patricia MATHE – Camille SULPIN

4 450 m
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Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables à l’exception du paragraphe 
relatif aux femmes-jockeys.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

			   Navy Du Seuil, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Hakela Du Seuil [Poliglote (GB)], 67 k, Mme M. Boudot 
(L. Philipperon), M. Seror (s)

			   Rum Tum Tiger, m, b, 3 ans, par Walk In The Park 
IRE et Statuaire [Muhtathir (GB)], 67 k, Mme S. Magnier 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Hidcote, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Hazara 
Des Obeaux [Spanish Moon (USA)], 67 k,  h, D. Galt 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Saint Savin, m, b.m, 3 ans, par Montmartre et Sainte 
Folie (Saint Des Saints), 67 k, Terrains d’Avilly Saint-
Leonard (T. Beaurain), Rob. Collet (s)

			   Don’T Stop De Grez, h, b, 3 ans, par Nirvana 
Du Berlais et Firstop (Saint Des Saints), 67 k, gh, 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s) (G. Masure), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

			   Television, h, b, 3 ans, par Telecaster GB et Vision 
Du Pont (Vision D’Etat), 67 k,  h, J. Détré (A. Zuliani), 
F. Nicolle

			   Nixus, h, n.p, 3 ans, par Ectot (GB) et Veleha (Saint Des 
Saints), 67 k,  h, Ecurie de Maleissye (T. Chevillard), 
d’E. Andigné

			   Triunfo, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
F. Nicolle

			   Penn Kalet, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie B.A.G. (K. Nabet), 
F. Nicolle

			   Upanishad GB, m, 3 ans, 67 k, Deleytar SAS 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

			   Sao Polo, h, 3 ans, 67 k,  h, J. Détré (C. Lefèbvre), 
d’E. Andigné

			   Varsovie, h, 3 ans, 67 k, Mme P. Papot (G. Meunier), 
D. Bressou

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 551 a
½ long, encolure, 3 long ½, 4 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long, loin, 4 long 
½.
26 680a – 13 340a – 7 540a – 5 220a – 2 610a – 1 740a – 870a

Primes aux éleveurs :

	 4 268 a	 Mme Marc Boudot.

	 2 134 a	 Earl Champ Gignoux.

	 1 206 a	 Francois Boulard, Pierre Boulard, Dominique Boulard, Mme Veronique Peltier.

	 835 a	 Raymond Campos, Terrains D’Avilly St Leonard, Nicolas Campos, Jean-Claude 

Campos.

	 417 a	 Arnaud Chaille-Chaille.

	 278 a	 Jacques Detre, Ecurie Team Spirit.

	 139 a	 Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 3’59’’86’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain NAVY DU SEUIL à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques. 
Les poulains NAVY DU SEUIL et SAINT SAVIN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 242	 33	 PRIX GENERAL DE ROUGEMONT

(Haies - Handicap divisé)

(Listed)

Première épreuve

98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire au cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +6,5.

	 158	 4	 No Limits Steve, h, b, 4 ans, par Stunning Spirit 
(GB) et Sweet Orientfawn IRE (Galileo IRE), 661/2 k,  h, 
Gousserie Racing (B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 31	 4	 Saint Geny, h, b, 4 ans, par Gemix et Astrid Weus 
(Smadoun), 661/2 k,  h, Mme P. Papot (Q. Defontaine), 
P. Quinton (s)

	 158	 2	 Muloughboy, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Bellamix 
Esqua (Al Namix), 691/2 k, SP. Fitzgerald (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 158	 3	 Tigress Du Berlais, f, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Gazelle Du Berlais [Martaline (GB)], 681/2 k,  h, 
G. Caggiula (L. Philipperon), M. Rolland (s)
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Primes aux éleveurs :

	 1 104 a	 Haras De Saint-Voir.

	 552 a	 Arnaud Chaille-Chaille.

	 312 a	 Stephane Milaveau.

	 216 a	 Bruno Senamaud, Mme Celine Senamaud, Jacques Detre, Patrice Detre.

	 108 a	 Mme Elodie Mongin.

	 72 a	 E. Fehily, prime non attribuée.

Temps total : 5’7’’42’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Angelo ZULIANI (MARCHE AVANT), l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage 
inapproprié de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne 
des épaules (3e infraction).
Le hongre MARCHE AVANT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AUTEUIL

0006 073	 samedi 14 mars 2026
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Pascal PIGNOT – Thierry BLAVET – 
Matthieu LASTERNAS

	 240	 39	 PRIX ALEC CARTER

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas gagné un steeple-chase de 
dotation totale de 60.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 
1 kg par 6.000 cette année et 10.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 157	 1	 Sain D’Esprit, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Saine Et 
Speed (Saint Des Saints), 67 k,  h, J. Détré (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 155	 1	 Le Petit Cheval, h, gr, 5 ans, par Fly With Me et 
Lilimond De L’Orme (Diamond Boy), 71 k, G. Blain 
(B. Le Clerc), F. Bellemère

	 114	 1	 Lingot De Mee, h, al, 5 ans, par Kapgarde et Capelle 
De Mee [Great Pretender (IRE)], 68 k (67 k),  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (Tho. Journiac), 
J. Delaunay (s)

	 153	 3	 Legrec, h, gr, 5 ans, par Clovis Du Berlais et 
Theramene (April Night), 72 k, gh, J. Guillonniere 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 155	 2	 Specials One, h, gr, 5 ans, par Fly With Me et 
Chantico (Kadalko), 71 k,  h, P. Bibarnaa (C. Lefèbvre), 
A. Vigreux (s)

5 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 716 a
Certif. vétérinaire : Kivala Du Berlais

Code anomalie TE : Le Rouge Est Mis

8 long, ¾ long, 3 long ½, 4 long.
26 680a – 13 340a – 7 540a – 5 220a – 2 610a

Primes aux éleveurs :

	 3 868 a	 Ecurie Artsam.

	 1 934 a	 Joel Denis, Gildas Blain.

	 1 093 a	 Andre-Marcel Pommerai, Mme Gwenaelle Barre, Mme Aurelie Mahier, Mme Anne-

Charline Pommerai.

	 756 a	 Ecurie Haras De La Rousseliere.

	 378 a	 Suc. Georges Massa.

Temps total : 4’40’’57’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre KIVALA DU BERLAIS a été déclaré non partant pour raison 
vétérinaire.
Le hongre LE ROUGE EST MIS a été déclaré non partant, la piste 
ayant été jugée trop lourde pour ses aptitudes.
Les hongres SAIN D’ESPRIT et LE PETIT CHEVAL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 241	 34	 PRIX RUSH

(Haies - Mâles et Hongres)

(Inédits)

58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 67 kg.

3 500 m
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			   Pistache Dore, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et 
Sirene Doree [Kingsalsa (USA)], 70 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Charron), D. Mélé (s)

			   Tiznit, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Usted 
Me Cara [Turgeon (USA)], 65 k (67 k), Ah, Searching 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

	 114	 2	 Blackbird, h, 5 ans, 65 k (651/2 k),  h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 249 a
9 long, 4 long ½, 1 long, loin, loin.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a

Primes aux éleveurs :

	 5 869 a	 Thierry Cypres.

	 2 934 a	 Haras De Sivola, Philippe Thiriet.

	 1 658 a	 Alain Aupetit.

	 1 148 a	 Haras Des Coudraies.

	 574 a	 Mme Chantal Becq.

	 382 a	 Suc. Magalen Bryant.

Temps total : 5’55’’27’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les hongres LAUTHENTYKO et MAGIC MARVEL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 244	 35	 PRIX AURICULA

(Haies - Femelles)

(Inédits)

58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 kg.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables à l’exception du paragraphe 
relatif aux femmes-jockeys.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

			   In Between Days GB, f, b, 3 ans, par Logician GB et 
Mia’S Storm IRE (September Storm GER), 67 k, S. Cox 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Zarkavel, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Zavallya 
[Elusive City (USA)], 67 k,  h, D. Mélé (s) (L. Bréchet), 
D. Mélé (s)

			   Niri, f, n.p, 3 ans, par Jeu St Eloi et Natsuke 
(Chichicastenango), 67 k (65 k), Mme S. Hosselet 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

			   Softbella, f, gr, 3 ans, par Soft Light et Sublima Bella 
[Intello (GER)], 67 k, Guy Pariente Holding (C. Lefèbvre), 
Y. Fouin (s)

			   Iryna Del Flore, f, b, 3 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Shahina Du Berlais (Saint Des Saints), 67 k, 
gh, SCEA Equi Flore (G. Masure), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

			   Navara, f, al, 3 ans, par Nirvana Du Berlais et Sagaline 
(Vision D’Etat), 67 k,  h, J. Détré (B. Lestrade), 
d’E. Andigné

			   Bayabere, f, al, 3 ans, par No Risk At All et Bayadene 
(Kapgarde), 67 k, Mme L. Malivet (G. Meunier), 
D. Bressou

			   Clementine Diva IRE, f, 3 ans, 67 k, g, JJ. Brennan 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

			   Rosa Mia, f, 3 ans, 67 k, gh, Ecurie Initial (T. Blainville), 
G. Pannier

			   L’Elegance, f, 3 ans, 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

			   La Sayniorita, f, 3 ans, 67 k,  h, F. Nicolle (A. Zuliani), 
F. Nicolle

11 partants ; 18 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 696 a
Code anomalie CE : Villa Riviera

8 long, 5 long, courte encolure, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long, loin.
26 680a – 13 340a – 7 540a – 5 220a – 2 610a – 1 740a – 870a

Primes aux éleveurs :

	 4 268 a	 Simon Cox, prime non attribuée.

	 2 134 a	 Jacky Thomas.

	 1 206 a	 Bloodstock Agency Ltd.

	 835 a	 Guy Pariente Holding.

	 417 a	 Scea Equi Flore.

	 278 a	 Jean-Charles Escale, Jacques Detre, Patrice Detre.

	 139 a	 Mme Loic Malivet, Loic Malivet.

Temps total : 3’56’’45’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
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	 152	 5	 Emsilord, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Miss Mille Or (Kapgarde), 621/2 k, A, BDI Racing Team 
(G. Meunier), H. Mérienne (s)

	 158		  Hasparren, h, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et Treize 
Treize (Dream Well), 65 k, Ah, M. Martinez (T. Beaurain), 
J. Delaunay (s)

	 158	 7	 Boulevard Bourdon, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Montroty [Le Havre (IRE)], 65 k,  h, F. Dezzutto 
(T. Chevillard), D. Windrif

	 179	 3	 Alhunter, h, 4 ans, 661/2 k,  h, Elevage Du Teneray 
(C. Lefèbvre), Mme G. Menato

	 158		  Louminos, h, 4 ans, 681/2 k, A, R. Schmidlin 
(N. Ferreira), R. Schmidlin

	 160	 1	 Victory Wind, h, 4 ans, 66 k, Ah, H. Rubin (G. Faivre-

Picon), S. Foucher
	 171	 1	 Soledad Nonantaise, f, 4 ans, 621/2 k, gh, Mme L. Dyer 

(A. Chesneau), L. Pontoir (s)
	 106		  Maverik, h, 4 ans, 621/2 k,  h, D. Mélé (s) (L. Bréchet), 

D. Mélé (s)
	 3		  Pyravol Laujac, h, 4 ans, 631/2 k, L. Jean 

(M. Behocaray), J. Mérienne
	 158	 5	 Duke Senam, h, 4 ans, 631/2 k,  h, Detre Racing 

(L. Beaubois), D. Cottin (s)
14 partants ; 37 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 032 a
Consition spéciale : Miki Billy

2 long ½, 1 long ¾, 1 long, 1 long ¼, ¾ long, 8 long, 2 long ½.
44 100a – 21 560a – 12 740a – 8 820a – 4 900a – 3 430a – 2 450a

Primes aux éleveurs :

	 6 394 a	 Gousserie Racing.

	 3 126 a	 Jean-Marc Godefroy, Mme Yvette Godefroy.

	 1 847 a	 Cherryvalley Farm.

	 1 278 a	 Haras Du Berlais.

	 710 a	 Equi - Michel 6.

	 497 a	 Manuel Martinez.

	 355 a	 Ecurie X.

Temps total : 4’33’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles le hongre MIKI BILLY (Angelo ZULIANI) avait 
refusé le départ.
Après examen du film de contrôle et audition du juge du départ 
et du jockey précité, les Commissaires ont déclaré le hongre MIKI 
BILLY non partant après le départ.
Les Commissaires, après avoir entendu en leurs explications le juge 
du départ et le jeune jockey Lyam BEAUBOIS, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
provoqué la reprise du départ en prenant le galop avant que le juge 
du départ n’ait abaissé son drapeau.
Les hongres NO LIMITS STEVE, SAINT GENY, MULOUGHBOY, 
EMSILORD et la pouliche TIGRESS DU BERLAIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 243	 40	 PRIX AIR LANDAIS

(Steeple-Chase)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, ni gagné un Groupe III, 
ni été classés dans les deux premiers d’un Groupe II, ni été classés 
dans les trois premiers d’un Groupe I. Poids : 5 ans, 65 kg ;  6 ans 
et au-dessus, 67 kg. Les chevaux ayant, en steeple-chase, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une Listed ou un 
handicap de dotation supérieure ou égale à 90.000, porteront 3 kg ; 
été classés 2e ou 3e d’un Groupe III ou 3e d’un Groupe II, 5 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

	 154	 3	 Lauthentyko, h, b, 5 ans, par Pour Moi 
IRE et Floresland [Turgeon (USA)], 68 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (de F. Giles), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 107	 2	 Un Chic Cheval, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et 
Garry D’Amour [Ballingarry (IRE)], 68 k, gh, J. Détré 
(C. Lefèbvre), J. Delaunay (s)

	 107	 1	 Magic Marvel, h, b, 8 ans, par Masked Marvel 
GB et Belle Saga (Sagamix), 67 k,  h, D. Baussier 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

	 154	 5	 Kerkadova, f, b, 6 ans, par Kapgarde et Kolivana 
[Poliglote (GB)], 65 k, EC Comte Pierre de Montesson 
(G. Meunier), D. Bressou
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			   Hermes Invicta, h, gr, 5 ans, par Harzand 
IRE et Ashalanda (Linamix), 66 k (67 k), g, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Reveley), 
Mme M. Pineda

	 140		  Chimichuri (IRE), h, al, 6 ans, par Le Havre (IRE) 
et Incroyable USA (Singspiel IRE), 71 k (67 k),  h, 
M. Rolland (s) (L. Houssin), M. Rolland (s)

	 178		  Chardasso, h, al, 6 ans, par Shamalgan et Weepeeta 
[War Command (USA)], 68 k, g, JM. Baudrelle 
(R. Mayeur), JM. Baudrelle

			   Tarina, f, 5 ans, 67 k,  h, Mme H. Devin (L. Philipperon), 
HF. Devin (s)

	 122	 3	 Lachez Les Chiens GB, h, 5 ans, 67 k (64 k), D. Futter 
(J. Hondier), N. George & A. Zetterholm (s)

7 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 867 a
5 long, 1 long, 5 long, loin.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a

Primes aux éleveurs :

	 3 401 a	 Scea Bissons.

	 1 700 a	 Yannick Fouin.

	 961 a	 S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

	 665 a	 Wertheimer & Frere.

	 332 a	 Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 4’30’’52’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Ludovic PHILIPPERON a déclaré que la jument TARINA 
(2e favorite à la cote de 7.3/1) arrêtée, effectuait une rentrée après 
517 jours d’absence et n’était pas en mesure de franchir la dernière 
haie.
Les hongres THELEME et GARDIEN DE MUSEE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 247	 36	 PRIX KASHNIL

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +14.

	 152	 2	 Gabison, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Caterina (Maresca Sorrento), 68 k, F. Bianco 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 152	 3	 Murrayfield Park, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Farafra [Martaline (GB)], 66 k, Terrains d’Avilly Saint-
Leonard (T. Beaurain), Rob. Collet (s)

	 152		  Falcon Jet, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Changing 
Times [Martaline (GB)], 681/2 k, g, Ecurie Des Poilus 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

	 152	 7	 Fanfaron, h, b, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Fildelie [Hannouma (IRE)], 68 k, g, BDI Racing Team 
(G. Meunier), H. Mérienne (s)

			   Macarel, h, b, 4 ans, par Tiger Groom GB et Clara De 
Lune (Bleu D’Altair), 69 k, R. Stasi (A. Renard), G. Collet

	 65	 7	 Megamind, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Miss Dixie 
(Smadoun), 671/2 k (661/2 k),  h, J. Carayon (G. Faivre-

Picon), J. Carayon
	 97	 2	 Major Star, h, b, 4 ans, par King Edward et Rose Star 

(Passing Sale), 661/2 k,  h, Mme A. Tregarot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 162	 4	 Mornac, h, 4 ans, 69 k, gh, de CA. Clermont-Tonnerre 
(C. Lefèbvre), AS. Pacault (s)

	 152	 6	 Chez Doucet, h, 4 ans, 67 k (63 k), g, A. Salame 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

9 partants ; 10 eng. ; 10 part def.
2 long ½, 8 long, 5 long, 1 long, ¾ long, encolure.
27 000a – 13 200a – 7 800a – 5 400a – 3 000a – 2 100a – 1 500a

Primes aux éleveurs :

	 4 320 a	 Frederic Bianco.

	 2 112 a	 Patrick-Georges Roulois, Mme Lise Roulois.

	 1 248 a	 Jean-Marie Callier, Snig Elevage.

	 864 a	 Haras De Tonnencourt.

	 480 a	 Julien Boutin.

	 336 a	 Adrian Von Gunten, Antoine Lamotte D’Argy.

	 240 a	 Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.

Temps total : 4’36’’58’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
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conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La pouliche VILLA RIVIERA a été déclarée non partante, la piste 
ayant été jugée trop lourde pour ses aptitudes.
Les pouliches IN BETWEEN DAYS (GB) et NAVARA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 245	 38	 PRIX DE DINARD

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, 
ni cette année, gagné une course de dotation totale de 56.000, ni 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, été classé dans les 
trois premiers d’une Listed. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 
par 9.000.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

			   Melisse Du Mathan, f, gr, 4 ans, par Beaumec De 
Houelle et Delice Nouba [Turgeon (USA)], 65 k, 
gh, Ecurie du Mathan (G. Masure), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 53	 3	 Oublieux, h, gr, 4 ans, par Tunis POL et Border Line 
[Turgeon (USA)], 67 k, gh, Ecurie Gabeur (A. Renard), 
AS. Pacault (s)

	 189	 6	 Kap Of Gold, m, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Goldance 
[Goldneyev (USA)], 70 k (66 k), g, Mme C. Precy-Baroni 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

	 106		  Diamant Du Rheu, h, b.f, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Pepite Du Rheu (Voix Du Nord), 69 k, Ah, J. Détré 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 152	 1	 Passionata, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Ellen Des Mottes (Maresca Sorrento), 65 k, 
Ecurie Sagara (G. Meunier), D. Bressou

	 159	 1	 Tavaco, h, 4 ans, 69 k,  h, Mme H. Devin (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

	 159	 3	 Ouno De L’Abbaye, h, 4 ans, 67 k, gh, 
Ecurie Team Spirit (C. Lefèbvre), J. Delaunay (s)

	 136	 3	 Mise A Jour, f, 4 ans, 65 k, Ah, Mme I. Pacault 
(T. Chevillard), Mme I. Pacault

			   Action Du Berlais, f, 4 ans, 65 k (67 k),  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), D. Cottin (s)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 264 a
Eng. Sup. : Kap Of Gold

¾ long, 7 long ½, 9 long, 1 long.
26 680a – 13 340a – 7 540a – 5 220a – 2 610a

Primes aux éleveurs :

	 4 268 a	 Jean-Marie Baradeau.

	 2 134 a	 Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.

	 1 206 a	 Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

	 835 a	 Eric Duval, Mme Elise Duval.

	 417 a	 Ecurie Sagara.

Temps total : 4’40’’1’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain KAP OF GOLD à se rendre 
en main au départ non monté, son entraîneur ayant fait la demande 
dans les délais impartis.
Les pouliches MELISSE DU MATHAN et PASSIONATA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 246	 37	 PRIX HUBERT DE NAVAILLES

(Haies)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en course à 
obstacles, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, ni reçu 
25.000 (victoires et places), ni couru trois fois, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-
dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 6.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et par 15.000 du 1er juillet 2024 
au 31 décembre 2024.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

			   Theleme, h, b, 9 ans, par Sidestep AUS et Utopia Jem 
[Okawango (USA)], 68 k,  h, JDG Bloodstock Services 
(G. Masure), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

			   Gardien De Musee, h, b, 6 ans, par Choeur Du Nord 
et Samba Bresilienne [Muhtathir (GB)], 73 k (70 k),  h, 
A. Jathière (K. Ouvrier), Y. Fouin (s)
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Le cheval LARMENAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 249	 3208	 PRIX WLADIMIR HALL

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. 
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 51 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +19 ; 1 ans et +, +21.

			   Kalendaria, f, b, 6 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Always Hope GER (Lord Of England GER), 711/2 k (681/2 k),  
h, A. Dubreuil (K. Michel), A. Dubreuil

	 151		  Plume Du Nord, h, b.f, 6 ans, par Choeur Du Nord et 
Tres Plume [Sheyrann (IRE)], 66 k, Ah, X. Libbrecht 
(A. Moriceau), D. Bernier

	 147		  Hellena, f, b.f, 9 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 671/2 k,  h, S. Salmon (M. Chailloleau), 
S. Foucher

	 147	 1	 Aleoppe Pelem, f, al, 6 ans, par Universal IRE et Bolero 
D’Azur [Verglas (IRE)], 68 k (65 k), Ah, Mme F. Guineheux 
(D. Carre), G. Juillet

	 148	 4	 Royal Turf, h, b.f, 7 ans, par Konig Turf GER et 
Tuseurat [Turgeon (USA)], 68 k (66 k), B. Grimaux 
(M. Behocaray), D. Bressou

			   Hersent Du Mee, h, 9 ans, 691/2 k, O. Thomas 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

	 149		  La Lune Rousse, f, 5 ans, 70 k (67 k), Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (J. Bryan), E. Grall (s)

			   L’Epale De Tunis, h, 5 ans, 70 k (69 k), gh, P. Confrere 
(E. Manceau), A. Nail

	 77		  Jumper Dete, h, 7 ans, 72 k (69 k), B. Tremblin 
(A. Foucher), F. Foucher

	 102		  Karpaline, f, 6 ans, 67 k,  h, Mme P. Bouteyre-Boyer 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 165		  Corps Celeste, h, 7 ans, 72 k (69 k),  h, R. Grosbois 
(L. Colson), N. Paysan

			   Inzeo Du Gouet, h, 8 ans, 71 k (68 k), 0, G. Delourme 
(K. Geffroy), B. Lefevre (s)

			   Masterrose, h, 9 ans, 72 k (69 k), Ah, J. Michel 
(C. Clayeux), P. Journiac

13 partants ; 48 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 563 a
Consition spéciale : Choeuralya

Chev. élim. : Graine De Champ

½ long, 3 long, 4 long, tête, 1 long, 2 long, 1 long ¼, courte encolure, 
4 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Florent Fonteyne, Pascal Garry, Hautemaniere.

	 556 a	 Xavier Libbrecht, Mme Veronique Libbrecht.

	 324 a	 Suc. Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.

	 220 a	 Joel Juillet, Gregoire Juillet, Mme Fanny Juillet.

	 104 a	 Patrick Rago, Suc. Jean-Yves Le Scouarnec, Alexandre Rago.

Temps total : 5’3’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval ALEOPPE PELEM à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré avant le départ.
Le jockey Nathan BAILLOU ne pouvant honorer son engagement 
de monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval KALENDARIA par le jockey Killian MICHEL.
Le jockey Alexis GAUTRON s’étant accidenté à l’entraînement le 
matin, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval CHOEURALYA par le jockey Victor NAIL-ROCHER.
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications 
l’entraîneur Céline LEQUIEN, n’ont pas autorisé le cheval 
CHOEURALYA à participer à la course, les mentions de vaccinations 
apposées sur le document d’identification étant non conformes, et 
ont sanctionné l’entraîneur Céline LEQUIEN par une amende de 300 
euros.
Le cheval MASTERROSE s’étant accidenté sur l’hippodrome, a été 
euthanasié par le vétérinaire de service.
En application de l’article 143 II du Code des Courses au Galop, les 
jockeys Timothée BREBION et Killian MICHEL ont été désignés pour 
subir un contrôle par éthylotest lors de la réunion.
Le cheval PLUME DU NORD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Théo CHEVILLARD se ressentant de sa chute dans le Prix 
de Dinard, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre MACAREL par le jockey Anthony RENARD.
Le hongre OPTIMUS a été déclaré non partant pour raison 
vétérinaire.
En application de l’article 143 II du Code des Courses au Galop, les 
jockeys Théo CHEVILLARD, Maxime BEHOCARAY, Lyam BEAUBOIS 
et Thomas BLANVILLE ont été désignés pour subir un prélèvement 
biologique et les jockeys Quentin DEFONTAINE, Bertrand LESTRADE, 
Kilian DUBOURG et Nathanael FERREIRA ont été désignés pour subir 
un contrôle par éthylotest lors de la réunion.
Les hongres GABISON et FALCON JET ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LOUDÉAC

0128 074	 dimanche 15 mars 2026
Commissaires de courses : Philippe GARIN – Catherine (Cathy) BARON – 

Jacques MEROT

	 248	 3207	 PRIX RENE COUETIL

(Haies - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. 
Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 
4 kg. En outre, les chevaux ayant, en course de haies, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 kg.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 000 m env.

			   Larmenay, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Action Sacree 
[Polish Summer (GB)], 70 k (67 k), Ah, (11 000), 
Ecurie Magnien (K. Michel), E. Allaire (s)

			   Beau Dino, h, al, 6 ans, par Doctor Dino et Bella 
Rugosa (Kapgarde), 70 k, 0, (9 000), Ecurie Etoile N.V. 
(A. Moriceau), J. Planque (s)

	 147	 5	 Runway Number Nine, h, b, 5 ans, par No Risk 
At All et Irevoltar Has (Sagamix), 66 k,  h, (7 000), 
BDI Racing Team (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 183	 4	 Lillou, h, b, 6 ans, par Kamsin GER et Somewhere In 
Time [Rio De La Plata (USA)], 70 k (67 k), Ah, (9 000), 
G. Laboureau (D. Carre), S. Foucher

	 214		  The King Lear, h, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et 
Phimajiden [Peer Gynt (JPN)], 70 k (67 k), (9 000), 
JV. Chaignon (L. Colson), N. Paysan

	 147		  Pau Clermont, h, 6 ans, 72 k (69 k), 0, (11 000), 
L. Simonet (K. Geffroy), B. Lefevre (s)

	 103		  Illico Des Bordes, h, 8 ans, 68 k (65 k), gh, (7 000), 
L. Denis (K. Carpentier), K. Plisson

			   Karamelo, h, 6 ans, 68 k (67 k),  h, (7 000), B. Le Regent 
(M. Behocaray), B. Le Regent

	 147		  Kapchounika, f, 6 ans, 66 k (63 k),  h, (7 000), D. Giguet 
(M. Cypria), P. Le Gal

			   Lilith, f, 5 ans, 64 k (62 k), gh, (7 000), J. Planque (s) 
(V. Nail-Rocher), J. Planque (s)

			   Rock Teen, h, 7 ans, 68 k (65 k),  h, (7 000), 
B. Compignie (N. Baillou), A. Dubreuil

11 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
412 a
Eng. Sup. : The King Lear

Certif. vétérinaire : Spinozzar

3 long, 4 long, ¾ long, 2 long, 8 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Jean-Francois Magnien.

	 417 a	 Mme Henri Devin.

	 243 a	 Earl Elevage Des Loges.

	 165 a	 Gerard Laboureau.

	 78 a	 Emmanuel Ferron, Mme Thais Ferron, Yves Ferron, Anthony Goudal.

Temps total : 5’19’’7’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval LARMENAY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré avant le départ.
Le jockey Alexis GAUTRON s’étant accidenté à l’entraînement le 
matin et l’entraîneur Guillaume FOURRIER n’ayant pas trouvé de 
jockey de remplacement, le cheval CALEB a été déclaré non partant.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Victor NAIL 
ROCHER en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour ne pas s’être présenté à 
la pesée après la course.
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	 194		  Lutt Matten GER, h, 5 ans, 65 k (62 k), Ah, J. Fabre 
(T. Pierrisnard), Mme G. Menato

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 270 a
2 long, encolure, 4 long, 1 long ½, 8 long, 2 long, 3 long, loin.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a

Primes aux éleveurs :

	 1 696 a	 Ali Hakam, Mme Amina Hakam.

	 829 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 490 a	 Charles-Antoine Pignot, Nicolas De Lageneste.

	 339 a	 Mme Nathalie Trinquier, Jean-Pierre Trinquier.

	 188 a	 Suc. D’ Armaille.

	 131 a	 Eric Becq.

	 94 a	 Fabrice Hunault, Mickael Perdrielle.

Temps total : 5’24’’24’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jeune jockey Tom SERVIER étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre LUTT MATTEN (GER) 
par le jeune jockey Théo PIERRISNARD au poids de 62 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Anthony RENARD, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
En outre, Les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jeune jockey Théo PIERRISNARD, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour s’être 
présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus de 
800 grammes (+1 kg) au poids résultant des conditions de la course 
et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
La jument MANIYSA BLEUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 252	 3213	 PRIX HUBERT SEUTET

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 2.000.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

			   Sundays Child, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Saint 
Grace (Saint Des Saints), 70 k (66 k), Mme H. Devin 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

			   Joly Moon, f, b, 4 ans, par Weltstar GER et Joly Pearl 
[Saddler Maker (IRE)], 65 k (61 k),  h, E. Clayeux (s) 
(T. Sporli), E. Clayeux (s)

			   Flagrance, f, b, 4 ans, par Estejo GER et Galactique 
Cotte [Tiger Groom (GB)], 66 k, Mme ME. Faivre 
(T. Beaurain), Mme M. Briset-Aigueperse

	 142	 4	 Mapreference Allen, f, b, 4 ans, par Nirvana 
Du Berlais et Evidence Allen (Saint Des 
Saints), 65 k, JR. Urquhart (T. Chevillard), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Mouille Ta Chemise, h, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Sainte Qualite (Saint Des Saints), 70 k (69 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (G. Champier), M. Pitart

			   Melodie Du Doubs, f, b, 4 ans, par Weltstar GER et 
Give Me Hope [Samum (GER)], 65 k,  h, Mme M. Briset-
Aigueperse (B. Gelhay), Mme M. Briset-Aigueperse

			   Zzzacondo, h, b, 4 ans, par Estejo GER et Genereuse 
Thocleva [Gold Away (IRE)], 67 k (641/2 k),  h, 
Mme D. Airaldi (G. Boinard), F. Gelhay

			   Storm Star, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, C. Becherel 
(G. Faivre-Picon), Mme G. Menato

8 partants ; 47 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 885 a
courte encolure, 3 long ½, 2 long ½, 1 long, 2 long, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Mme Henri Devin.

	 883 a	 Earl Detouillon Raphael Frederique, Christophe Tournadre.

	 499 a	 Mme Sylvie Le Gall, Jean-Michel Olivart, Mme Marie-Elyse Faivre.

	 345 a	 Gaec Allen.

	 172 a	 Haras De Saint-Voir.

	 115 a	 Earl Detouillon Raphael Frederique, Jimmy Detouillon.

	 57 a	 Mme Valerie Vatel, Mme Daniela Airaldi.

Temps total : 4’29’’62’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
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LYON-PARILLY

0712 074	 dimanche 15 mars 2026
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : François BOULARD – Christian MAILLARD – 
ROBERT ADENOT

	 250	 3216	 PRIX VERDI

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 
68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 kg par 7.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

			   Etonnant, h, gr, 12 ans, par Lord Du Sud et Soulte 
[Alberto Giacometti (IRE)], 68 k (64 k),  h, D. Clayeux 
(T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 110	 3	 Ilbao, h, b, 8 ans, par Tirwanako et Melodie Valtat (Dom 
Alco), 68 k,  h, A. Gronfier (R. Mayeur), E. Clayeux (s)

			   Dear Weaver, f, al, 6 ans, par Sumbal (IRE) et Sea 
Weaver [Ultimately Lucky (IRE)], 69 k (661/2 k), A, 
SASU Scuderia Christian Troger (T. Figueira), D. Satalia

	 87		  Kossovo, h, b, 7 ans, par Cockney Rebel IRE et Kayl 
[Vangelis (USA)], 69 k (66 k), Ah, G. Blot (G. Boinard), 
G. Blot

			   Imaginaire, h, 8 ans, 72 k,  h, T. Jones (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 266 a
2 long ½, loin, 2 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Dominique Clayeux.

	 800 a	 Etienne Raquin.

	 452 a	 Herve Thiroux.

	 313 a	 Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.

Temps total : 6’15’’86’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le hongre ETONNANT (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 251	 3215	 PRIX NOEL BIRON

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 13.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 55 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

	 176		  Bubble Pretty, f, b.f, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Bubble Art [Mastercraftsman (IRE)], 701/2 k,  h, 
ZAK Bloodstock (T. Beaurain), H. Mérienne (s)

	 28	 7	 Maniysa Bleue, f, b, 5 ans, par Buck’S Boum et 
Princesse Lucie [Poliglote (GB)], 70 k (69 k),  h, B. Lion 
(G. Champier), M. Pitart

	 141	 6	 Knickers, h, b, 6 ans, par Jeu St Eloi et Programmee 
[Kahyasi (IRE)], 70 k, gh, F&O Hinderze Racing 
(A. Renard), N. Vergne (s)

	 165	 7	 Klovis Du Lin, h, b, 6 ans, par Clovis Du Berlais et 
La Castelle (Saint Des Saints), 71 k,  h, JP. Trinquier 
(B. Gelhay), d’E. Andigné

	 165	 4	 Kepler, h, b, 6 ans, par Whipper USA et Sculture 
[Shaanmer (IRE)], 681/2 k,  h, Mme d’M. Andigné 
(T. Chevillard), d’E. Andigné

	 181	 4	 Karnaval Point, h, b, 6 ans, par Great Pretender 
IRE et Meralda [Baby Turk (IRE)], 72 k (71 k), 
Tenuta dei Principi (G. Faivre-Picon), S. Pecoraro

	 99	 7	 Hunion Delablairie, h, b, 8 ans, par Feel Like 
Dancing GB et Huzalsa [Kingsalsa (USA)], 711/2 k, gh, 
M. Perdrielle (R. Mayeur), N. Paysan

	 170	 5	 Saint Tunis, h, 6 ans, 72 k (69 k), A, Mme M. Juhen-
Cypres (J. Phelippe), D. Satalia
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MESLAY

0226 074	 dimanche 15 mars 2026
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Nathalie PAYSAN – Bertrand MOREAU – Anne-
Sophie CHEVRIER BOUTEVIN – Jérome DERSOIR

	 254	 3209	 PRIX DE LA TOUCHE

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) :1 kg par 3.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 137		  Dschingis Empress, f, al, 4 ans, par Dschingis Secret 
GER et Exotic Love GER (Authorized IRE), 65 k, Ah, 
Ecurie Trident Racing (C. Lefèbvre), Gab. Leenders (s)

	 184	 2	 Moi Sacha, f, al, 4 ans, par Voiladenuo et Bresilia 
Sacha (Blue Bresil), 66 k, gh, JY. Hode (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

	 132	 1	 Maverick Sivola, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Miss Justice [Polish Summer (GB)], 69 k (68 k),  h, 
Ecurie Team Spirit (Tho. Journiac), P. & C. Peltier (s)

			   Mon Idee, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Une Idee [Brier 
Creek (USA)], 70 k,  h, PE. Carrillon (G. Ré), F. Nicolle

	 100	 2	 Magnum D’Erable, h, gr, 4 ans, par Beaumec De 
Houelle et Gitane Bleue (Cokoriko), 68 k (681/2 k),  h, 
Ecurie du Haras d’Erable (Q. Defontaine), P. Quinton (s)

	 132		  Martinello, h, 4 ans, 68 k, 0h, G. Bourneuf (A. Coupu), 
W. Menuet (s)

	 119		  Mariano Bello, h, 4 ans, 70 k, 0h, Coeur De Galop 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

	 200		  Marvel Debellevue, h, 4 ans, 68 k,  h, D. Mélé (s) 
(T. Dumouch), D. Mélé (s)

			   Mon Tresor Dore, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ag, G. Thepot 
(R. Courtin), A. Nail

	 132	 5	 Inaya Basc, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), gh, M. Thepot 
(O. Jouin), W. Menuet (s)

10 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 326 a
Code anomalie SV : Miss Shannone

1 long, encolure, 2 long, 4 long, 4 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Avatara S.A. .

	 556 a	 Jean-Yves Hode.

	 324 a	 Haras De Sivola, Max Trapenard.

	 220 a	 Thierry Cypres.

	 104 a	 Ecurie Du Haras D’Erable.

Temps total : 4’31’’79’’’
A l’issue de la course, le cheval MARVEL DEBELLEVUE a été 
euthanasié.
A l’issue de la course, la pouliche MOI SACHA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

	 255	 3210	 PRIX PAPILLON

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er juin de 
l’année dernière inclus, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 
67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 
à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

			   Les Toiles, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Orphee 
De Vonnas (Jimble), 67 k,  h, Haras du Hoguenet 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 172	 3	 Loko Mome, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Coquette 
Mome (Racinger), 69 k,  h, Ecurie des Mouillotins 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

	 174		  Lusaka De Thaix, h, b.f, 5 ans, par Triple Threat et 
Verka De Thaix [Lavirco (GER)], 70 k, Ah, D. Mélé (s) 
(T. Dumouch), D. Mélé (s)

	 122	 6	 Lili D’Angos, f, b, 5 ans, par Chanducoq et Damzelle 
Gigi (Blue Bresil), 65 k (64 k), gh, Max. Denuault 
(Tho. Journiac), P. & C. Peltier (s)

	 84	 4	 Lady Raffles, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et 
Une Artiste [Alberto Giacometti (IRE)], 70 k, gh, 
Ecurie du Haras d’Erable (Q. Defontaine), P. Quinton (s)

3 500 m

1

2

3

4

5

6

arr

arr

arr

arr

3 500 m

1

2

3

4

5

dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jockey Jad HONDIER étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche MAPREFERENCE ALLEN 
(AQ) par le jockey Théo CHEVILLARD au poids de 65 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jeune jockey Titouan SPORLI, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
La pouliche SUNDAYS CHILD a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 253	 3214	 PRIX DU MONT VERDUN

(Haies - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de 
haies, cette année, été classés dans les trois premiers d’une course 
de dotation totale de 56.000. 
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 54 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

			   Castle Anne, f, b, 7 ans, par Castle Du Berlais et 
Return To Milan GB (Milan GB), 711/2 k (681/2 k),  h, 
Ecurie McMillan (A. Lepage), Gab. Leenders (s)

			   Violet Hill, f, gr, 8 ans, par Masterstroke USA et Lady 
Heart (Double Heart), 661/2 k, M. Sauret (T. Chevillard), 
F. Gelhay

	 139	 6	 Winner Horse, h, b.f, 6 ans, par Full Of Gold et Gold 
Flower [With The Flow (USA)], 71 k (68 k),  h, D. Satalia 
(T. Figueira), D. Satalia

	 139	 4	 L’Oree Des Blaises, f, b.f, 5 ans, par Ivanhowe 
GER et Lavirca Nath [Lavirco (GER)], 70 k (67 k),  h, 
Walter Philippe SAS (J. Phelippe), D. Satalia

	 195	 2	 Lady Ange Win, f, b.f, 5 ans, par American Devil 
et Roshana De Vindecy (Balko), 69 k (67 k), J. Frost 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

			   Giotto Des Plachis, h, b, 10 ans, par Nidor et Rometta 
[Alberto Giacometti (IRE)], 72 k (69 k), F. Gelhay 
(G. Boinard), F. Gelhay

	 138	 7	 Lycie, f, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Avacapa [Fragrant 
Mix (IRE)], 67 k, Ah, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(B. Le Clerc), Mme G. Menato

	 19	 4	 Montserrat, h, 5 ans, 691/2 k (681/2 k), gh, B. Angilletta 
(G. Faivre-Picon), Mme G. Menato

	 128		  Ty Zums, h, 10 ans, 67 k, Mme D. Airaldi (B. Gelhay), 
F. Gelhay

	 164	 5	 Spring Way, f, 5 ans, 671/2 k,  h, S. Faye (T. Beaurain), 
S. Zuliani (s)

10 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
819 a
Eng. Sup. : Castle Anne

Code anomalie SV : Choeur Desaintonge

encolure, courte tête, ¾ long, 4 long, 3 long, 2 long, 1 long, 1 long, 1 
long ¾.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

	 1 734 a	 Ecurie Haras De La Rousseliere, Douglas Mcmillan.

	 867 a	 Matthieu Sauret.

	 490 a	 Hubert Langot, Gerard Lambert.

	 339 a	 Mme Audrey Dury, Jean Dury.

	 169 a	 Seror (S), Henri Blois.

	 113 a	 Guy-Robert Berger.

	 56 a	 Thierry Cypres.

Temps total : 4’56’’35’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le hongre CHOEUR DE SAINTONGE a été déclaré non partant par 
son entraineur Matthieu PITART pour raison vétérinaire.
Le jeune jockey Tom SERVIER étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre MONTSERRAT par le 
jockey Gauvain FAIVRE-PICON au poids de 68.5 kg.
Le hongre WINNER HORSE a été muni d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présenté au public.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Thomas FIGUEIRA, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
La jument VIOLET HILL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Pour juments de 5 ans et au-dessus,  n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 
66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 
1.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

			   Jewel De Kerza, f, al, 7 ans, par Legolas JPN et Thea 
(Kapgarde), 68 k,  h, EARL de Kerza (C. Lefèbvre), 
Gab. Leenders (s)

			   Je Suis Joly, f, b, 7 ans, par Khalkevi IRE et Coquine Joly 
[Saddler Maker (IRE)], 68 k (65 k), gh, Mme FX. Lefeuvre 
(Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

	 102	 5	 Kandy De Montot, f, b, 6 ans, par Cokoriko et Une De 
Montot (Voix Du Nord), 68 k, g, A. Nail (O. Jouin), A. Nail

	 164	 7	 L’Alexandrie, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Diddle 
(Saint Des Saints), 72 k,  h, D. Robert (A. Zuliani), 
d’E. Andigné

	 149		  Indila Up, f, b, 8 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Of Heaven Up [East Of Heaven (IRE)], 68 k, Ah, 
Mme L. Le Geay (E. Bureller), Mme L. Le Geay

	 172	 6	 Liujogirl, f, 5 ans, 66 k (65 k), A, J. Zuliani 
(Tho. Journiac), J. Zuliani

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 121 a
8 long ½, 8 long, 5 long, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Earl De Kerza, Andre Le Solliec, Claude Prigent, Mme Bernadette Prigent.

	 556 a	 Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Francois-Xavier Lefeuvre.

	 324 a	 Jean-Francois Lamborot, Edward Walsh.

	 220 a	 Mme Sylvie Robert.

	 104 a	 Paul Le Manac’H, Mme Giulia Le Manac H.

Temps total : 5’34’’69’’’
A l’issue de la course, la jument JEWEL DE KERZA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

TOULOUSE

0545 077	 mercredi 18 mars 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Paquita PECOUT – Timothy ROBINSON – 
Mireille Sylvie DUGAST – Bertrand BACHELEY

	 258	 3217	 PRIX DE LA CEPIERE

(Haies - Handicap)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de 
haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, été classés 
dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 55.000. 
La référence applicable dans ce Handicap sera + 15.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +15.

	 163	 5	 No Stress Ever, h, gr, 4 ans, par Moises Has et Energy 
D’Olivate [Air Chief Marshal (IRE)], 66 k,  h, M. Fournier 
(D. Gallon), V. Chatellier

	 187	 4	 Escort’Man, h, n.p, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Escort’Woman (Robin Des Champs), 711/2 k,  h, 
G. Burstin (E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

	 187	 2	 Missile, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Noisete 
(Ragmar), 70 k,  h, Mme F. Montauban (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 75	 3	 Mayka Du Reponet, f, b, 4 ans, par Headman GB et 
Viky Du Reponet (Voix Du Nord), 71 k, gh, Mme N. Pallot 
(B. Lestrade), d’E. Andigné

			   Vivre Libre, h, b.f, 4 ans, par Van Beethoven CAN et 
Rumailah [Holy Roman Emperor (IRE)], 73 k (70 k), gh, 
V. Chatellier (L. Colson), V. Chatellier

	 63	 7	 L’Odyssee, f, b, 4 ans, par Fas IRE et Fongani (Siyouni), 
67 k (66 k), Ah, J. Buffel du Vaure (E. Bonnet), G. Soulie

	 123		  Lady De La Serre, f, 4 ans, 721/2 k (691/2 k),  h, L. Cadot 
(T. Figueira), L. Cadot

			   Apolon Dieu, h, 4 ans, 69 k, gh, Mme V. Berquand 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

8 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
785 a
Eng. Sup. : No Stress Ever, Vivre Libre

1 long ¼, tête, tête, 3 long, 9 long ½.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a
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	 161	 3	 Leader Mag, h, 5 ans, 72 k,  h, Cte AA. Maggiar 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

	 172	 7	 L’Jany De Jauze, h, 5 ans, 68 k,  h, 
SCEA Elevage Langot (A. Coupu), E. Lecoiffier

			   Levoila Plessis, h, 5 ans, 67 k,  h, Mme C. Nicol 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 113 a
nez, 8 long ½, 1 long ¾, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Haras Du Hoguenet.

	 556 a	 Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

	 324 a	 Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.

	 220 a	 Mme Anne Cadel, Christophe Cadel, Scea Barbottiere.

	 104 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

Temps total : 4’42’’41’’’
A l’issue de la course, la jument LES TOILES a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

	 256	 3211	 PRIX DE LA FORET

(Steeple-Chase - À réclamer - Cavalières & Gentlemen-Riders)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. 
Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 
12.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 
6.000 porteront 2 kg.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 kg.
Le challenge comptabilise des points sur l’ensemble des 

courses d’obstacle réservées aux amateurs.

Le partenaire Equinaxy récompensera l’amateur qui a marqué 

le plus de points à la fin du challenge. Seuls les amateurs 

membres du Club sont éligibles à la comptabilisation des 

points.

Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 131	 2	 Grand Clermont, h, al, 10 ans, par Maresca Sorrento 
et Flo De Clermont [Hurricane Cat (USA)], 72 k,  h, (12 
000), V. Le Roy (G. Viel), L&M. Viel (s)

	 170	 4	 King Of Francs, h, b, 5 ans, par Clovis Du Berlais et 
Martasprings [Martaline (GB)], 68 k (65 k), gh, (10 000), 
Haras du Mondant (L. Gueracague), E. Grall (s)

			   Camerise, f, b.f, 10 ans, par Spider Flight et 
Regulatrice [Epistolaire (IRE)], 68 k (64 k),  h, (10 000), 
S. Dory (Mme C. Dory), S. Dory

	 165		  Kilometre Zero, h, gr, 6 ans, par Chanducoq et Celine 
Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 70 k (67 k), Ah, (10 000), 
S. Cotteverte (C. Le Guevel), S. Foucher

	 180		  Super Bend, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et 
Super Nana [Anabaa (USA)], 70 k (68 k),  h, (12 000), 
Ecurie Elag (Mme L. Hayeres F.), L. Baudron (s)

	 143	 7	 Hoppefull Has, h, 8 ans, 72 k (70 k),  h, (12 000), 
G. Chaudet (Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
288 a
Eng. Sup. : Kilometre Zero

Code anomalie TF : Mister Cara

1 long ¾, 2 long, 2 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Scea La Reigniere.

	 417 a	 Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.

	 243 a	 Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

	 165 a	 Nicolas Thireau.

	 78 a	 Baudron (S).

Temps total : 5’34’’64’’’
A l’issue de la course, le cheval GRAND CLERMONT a été défendu 
par son propriétaire pour la somme de 12 609 euros.
A l’issue de la course, le cheval KING OF FRANCS a été réclamé par 
M. Jérôme DELAUNAY pour le compte d’une association à désigner 
sous 72 heures, pour la somme de 11 600 euros.
Le hongre SUPER BEND a été muni d’un bonnet anti-bruit rouge 
jusqu’au départ.
A l’issue de la course, le hongre KING OF FRANCS a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

	 257	 3212	 PRIX DE LIVERPOOL

(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
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	 260	 3218	 PRIX FEU CROISE

(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas, en 
steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 
30.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 kg ;  5 ans, 68 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) :1 kg par 5.000. Les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg ; 25 %, 3 kg ; 37,5 %, 6 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 94	 1	 Marbre Rose, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Valse 
De Rose (Fairplay Du Pecos), 69 k, gh, D. Mélé (s) 
(A. Zuliani), D. Mélé (s)

	 186	 6	 L’Autonome, h, gr, 4 ans, par Gary Du 
Chenet et L’Auriebatoise (Rosy Fast), 66 k, 0, 
Mme E. Kleparski Thomas (G. Richard), X. Thomas-
Demeaulte (s)

	 94		  Abou, h, b, 4 ans, par Paban De France et Aurfevre (Le 
Balafre), 641/2 k (651/2 k), A, Mme E. Kleparski Thomas 
(T. Beaurain), X. Thomas-Demeaulte (s)

	 37	 4	 Happy Birthday, f, al, 4 ans, par Born To Sea IRE 
et Frip’Ouille (Hasawood De Bordes), 63 k (62 k), 
P. Pailhes (L. Colson), D. Guillemin (s)

	 186	 7	 Micmac De Brabois, h, 4 ans, 63 k (61 k), A, GP. Levy 
(Mme M. Bars Hugonot), GP. Levy

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 38 a
6 long ½, 1 long ¼, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Guy Cherel.

	 883 a	 Scea Minvielle, Mathieu Minvielle, Raphael Minvielle.

	 499 a	 Scea Minvielle, Mathieu Minvielle, Raphael Minvielle.

	 345 a	 Mme Pascale Papon, Scea Haras De Peyre.

Temps total : 4’23’’0’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Xavier THOMAS DEMEAULT par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes.
Le hongre MARBRE ROSE (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre MARBRE ROSE (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MOULINS

0716 080	 samedi 21 mars 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Josiane COMPTE – 
Jean-Luc ROBERT

	 261	 3220	 PRIX CENTRE EQUESTRE ETRIER MOULINOIS (PRIX DU 

PREMIER PAS)

(Haies)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 1.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

			   Chateau Marmont, h, b, 3 ans, par Castle 
Du Berlais et Miss Coco (Cokoriko), 67 k,  h, 
Ecurie Thierry Cypres & Fils (G. Ré), F. Nicolle

			   Peps Nolimit, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Prema 
GER (Big Shuffle USA), 65 k, gh, Mme L. MacLennan 
(F. Bayle), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

			   Nova Des Liteaux, f, b, 3 ans, par Palace Prince GER et 
Izia De Thiange (Cokoriko), 65 k, F. Gelhay (K. Nabet), 
F. Gelhay

			   Nashville Blues, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Azena 
(IRE) (French Fifteen), 67 k,  h, J. Détré (A. Zuliani), 
F. Nicolle

			   Pop Stars, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Piste 
D’Etoiles [Amaron (GB)], 67 k (66 k),  h, N. Cypres 
(Tho. Journiac), E. Grall (s)
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Primes aux éleveurs :

	 1 872 a	 Haras Du Hoguenet, David Windrif, Didier Henri Dubois, Mme Catherine Breand.

	 915 a	 Mme Pascale Souverain.

	 540 a	 Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

	 374 a	 Daniel Jannet, Patrice Le Bastard.

	 208 a	 Mme Sarah Dupray.

	 145 a	 Alain Jathiere.

Temps total : 4’21’’0’’’
Le hongre ESCORT’MAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 259	 3219	 PRIX DU TOUCH

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, cette année, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation 
totale de 45.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 56 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +14,5 ; 1 ans et +, +16,5.

	 135	 5	 Drop, h, b, 7 ans, par Lucayan et Winterliebe GER (Big 
Shuffle USA), 72 k, Ah, Mme L. Saint-Martin (A. Renard), 
JP. Daireaux (s)

	 99		  Stellomaker, h, n.p, 6 ans, par Martinborough JPN 
et Stellamaker [Saddler Maker (IRE)], 691/2 k, 0h, 
F. de Sousa (T. Beaurain), D. Mélé (s)

			   Firestorm, h, b, 7 ans, par Cat Junior USA et Full Ovalie 
(Vatori), 651/2 k (641/2 k), gh, Mme S. Etcheverry-Deligne 
(E. Bonnet), Mme S. Etcheverry-Deligne

	 236		  Tafedney, h, al, 6 ans, par Doctor Dino et Ramina 
GER (Shirocco GER), 631/2 k (62 k), Ah, JF. Cuenca 
(Mme M. Bars Hugonot), JF. Cuenca

	 165	 2	 Kap Lord, h, gr, 7 ans, par Kap Rock et Ho Good Lord 
Has (Lord Du Sud), 701/2 k,  h, S. Ruel (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

	 166	 3	 Artaban Slate, h, b.f, 7 ans, par The Anvil IRE et 
Queen Slate (Bonbon Rose), 691/2 k, gh, V. Chatellier 
(D. Gallon), V. Chatellier

			   Action Speciale, f, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et Miss 
Kap (Kapgarde), 681/2 k, gh, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), 
d’E. Andigné

	 236		  Demon Vert, h, 6 ans, 64 k (62 k), JF. Cuenca 
(D. Rodriguez), JF. Cuenca

	 109	 1	 Le Lascar, h, 8 ans, 72 k,  h, C. Bonin (s) (G. Richard), 
C. Bonin (s)

	 101	 1	 Elian, h, 5 ans, 70 k (66 k), Ah, T. Seguinotte (M. Zitiou-

Collonges), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)
	 169	 6	 Astalavista, h, 6 ans, 701/2 k (671/2 k), 0, G. Plisson 

(D. Carre), Ch. Plisson (s)
11 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
774 a
Eng. Sup. : Artaban Slate

Tombé haie d’essai : Lunic

5 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long, ¾ long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 4 long 
½.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a

Primes aux éleveurs :

	 1 696 a	 Pierre Lauga.

	 829 a	 Hubert Langot.

	 490 a	 Thierry Abadie, Jean-Paul Bailly.

	 339 a	 Genetique Obstacle.

	 188 a	 Noel Dubief.

	 131 a	 Andre Remoue, Laurent Remoue.

	 94 a	 Mme Catherine Coiffier, Francois Coiffier.

Temps total : 5’9’’40’’’
Le hongre LE LASCAR a été muni d’un bonnet anti-bruit rouge 
jusqu’au départ.
Le hongre LUNIC (AQ) ayant fait chuter le jockey Edgar LABAISSE en 
se rendant au départ, et ledit jockey ne souhaitant pas se remettre 
en selle, le hongre LUNIC (AQ) a été déclaré non-partant.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans le premier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Thomas BEAURAIN (STELLOMAKER), arrivé 2e, Dorian 
CARRE (ASTALAVISTA), arrivé non placé et Anthony RENARD (DROP), 
arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Anthony RENARD par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu 
un comportement fautif en se rapprochant de l’intérieur de la piste, 
mettant ainsi en difficulté son concurrent.
Le hongre DROP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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	 219		  Mister Des Places, h, b, 4 ans, par Alanadi et 
Annimuh [Muhtathir (GB)], 68 k (67 k), A, (8 000), 
Mme MP. Lejeune (N. Ferreira), R. Schmidlin

			   Cobain, h, al, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Derniere Minute [Gentlewave (IRE)], 68 k,  h, (8 000), 
Ecurie du Haras d’Erable (J. Lebrun), P. Quinton (s)

	 171	 2	 Mon Seul Desir, f, b, 4 ans, par Zarak et Almahroosa 
[Green Tune (USA)], 70 k, (12 000), D. Ben Ghouzi 
(A. Zuliani), M. Seror (s)

	 152		  Rygia, f, b, 4 ans, par Gary Du Chenet et Turgia 
[Turgeon (USA)], 70 k (67 k),  h, (12 000), M. Chaouat 
(L. Magrex), D. Windrif

	 171	 3	 Lady Zaza, f, b, 4 ans, par Zarak et Forces Sweetheart 
GB (Allied Forces USA), 70 k (66 k), (12 000), 
Ecurie Tygaly (C. Clayeux), M. Seror (s)

	 4	 6	 Ladelonette, f, 4 ans, 66 k (65 k), (8 000), J. Carayon 
(G. Faivre-Picon), J. Carayon

	 142		  Bella Chironne, f, 4 ans, 70 k (67 k), Ah, (12 000), 
M. Havart (A. Blais), E. Grall (s)

	 171	 5	 Roquepine, f, 4 ans, 70 k (69 k),  h, (12 000), 
M. Martinez (Tho. Journiac), J. Delaunay (s)

			   Monami Croyssance, h, 4 ans, 70 k,  h, (10 000), 
Croyssance Racing (B. Gelhay), Mme I. Gallorini

	 212		  Madgic De Lafayete, h, 4 ans, 68 k, Ah, (8 000), 
A. Philippot (R. Mayeur), E. Grall (s)

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 238 a
1 long ¼, 3 long, 4 long ½, ½ long, ½ long, 1 long, 4 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Mme Marie-Pierre Lejeune, Edouard Decoster.

	 417 a	 Agb Agency, Francis Matzinger, Guillaume Thomesse.

	 243 a	 Haras De Grandcamp Earl.

	 165 a	 Vincent Bey, Francois Raimbault.

	 78 a	 Mme Erika Gilliar.

Temps total : 4’23’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ROQUEPINE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier devant être retiré avant le départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jeune jockey Léo MAGREX, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, à compter 
du 04/04/2026 pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Aucun cheval n’a été réclamé.
Le poulain MISTER DES PLACES a fait l’objet d’un prélèvement après 
la course.

	 264	 3223	 PRIX BAR AUX 7 PLANCHES (PRIX DE SOUVIGNY)

(Haies)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course de haies, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 8.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette 
année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 201		  Larzac Du Mathan, h, b, 5 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Nasthazya (Rochesson), 68 k, gh, Ecurie du Mathan 
(C. Lefèbvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 140	 6	 Loverboy Deslitaux, h, b, 5 ans, par Tunis POL et Easy 
Allen [Coastal Path (GB)], 69 k, T. Desgland (B. Gelhay), 
F. Gelhay

			   Mr Diafoirus (IRE), h, al, 5 ans, par Sir Percy GB 
et Key Figure GB (Beat Hollow GB), 67 k (671/2 k), 
Sangwin Bloodstock Ltd (J. Reveley), H. Mérienne (s)

			   Shanyadame, f, b.f, 5 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Shekidame (No Risk At All), 65 k, gh, R. Corveller 
(F. Bayle), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

			   Merci Maman, h, b, 5 ans, par Recoletos et Valasyra 
[Sinndar (IRE)], 67 k,  h, Haras de Saint-Voir (K. Nabet), 
Mme I. Gallorini

	 199	 4	 Loup Blond, h, 5 ans, 68 k,  h, Ecurie Magnien 
(T. Chevillard), d’E. Andigné

			   Le Kerry, m, 5 ans, 67 k,  h, Ecurie Benaroussi Sofiane 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Lady D’Airy, f, 5 ans, 65 k, g, G. Fabre (A. Renard), 
G. Fabre

	 118		  Reine Du Risk, f, 5 ans, 67 k, g, Mme P. David 
(T. Beaurain), A. Couetil (s)

	 138		  Rue Daguerre, f, 5 ans, 65 k,  h, M. Chaouat 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

	 134	 4	 Loreleye, f, 5 ans, 66 k (63 k), gh, Ch. Herpin (s) 
(L. Colson), Ch. Herpin (s)
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			   Highland Way, h, 3 ans, 67 k (66 k),  h, MC. Ollivier 
(G. Faivre-Picon), Mme M. Briset-Aigueperse

			   Elle Me Dit, f, 3 ans, 65 k,  h, F. Chene (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

			   Nenette De Guye, f, 3 ans, 65 k (64 k),  h, Mme D. Pitart 
(G. Boinard), M. Pitart

			   Chame Star, f, 3 ans, 65 k,  h, B. Mekki (B. Gelhay), 
M. Pitart

			   Fallinginlove, f, 3 ans, 65 k (62 k), C. Trecco 
(L. Magrex), D. Windrif

			   Notre Coeur Allen, f, 3 ans, 65 k,  h, 
Croyssance Racing (T. Chevillard), d’E. Andigné

11 partants ; 47 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 516 a
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Thierry Cypres, Mme Fabienne Nicolle.

	 487 a	 Jean-Marie Callier, Mme Meryl Militon.

	 284 a	 Henri Gruloos.

	 192 a	 Jean-Charles Escale.

	 91 a	 Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mme Fanny Cypres.

Le poulain CHATEAU MARMONT a fait l’objet d’un prélèvement 
après la course.

	 262	 3221	 PRIX GALOP ALLIER (PRIX DES ISLES)

(Haies - Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’étant pas de race Pur 
Sang, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 9.000 (victoires et 
places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000. Les 
poulains n’ayant jamais couru recevront 2 kg.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

			   Master Ville, h, b, 4 ans, par Telecaster GB et 
Eliglote Ville [Poliglote (GB)], 65 k, gh, E. Poumaillou 
(A. Renard), H. Jumelle

			   Mosley, h, b, 4 ans, par Beaumec De Houelle et Diddle 
(Saint Des Saints), 65 k, gh, Ecurie Nosat (F. Bayle), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 91	 4	 Match Amical, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Balle 
Au Centre [Poliglote (GB)], 69 k, gh, Haras de Saint-
Voir (T. Beaurain), P. & C. Peltier (s)

			   Mr Sacre, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Action 
Sacree [Polish Summer (GB)], 65 k (64 k), Ah, 
Ecurie Magnien (Tho. Journiac), J. Delaunay (s)

			   Macjim, h, b.f, 4 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Flamande [Special Kaldoun (IRE)], 65 k, 
SC Thierry Pigeon (A. Coupu), A. Couetil (s)

			   Matthew, h, 4 ans, 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

	 92		  Molto Conti, h, 4 ans, 67 k (68 k),  h, 
Ecurie Patrick Joubert (J. Reveley), E. Clayeux (s)

			   Mustang, h, 4 ans, 65 k (63 k), gh, E. Grall (s) (A. Blais), 
E. Grall (s)

			   Most Conti, h, 4 ans, 65 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefèbvre), J. Delaunay (s)

			   Marbeuf, h, 4 ans, 65 k,  h, de E. Nadaillac (A. Zuliani), 
de A. Boisbrunet (s)

10 partants ; 37 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 546 a
4 long ½, 1 long, courte encolure, ½ long, 1 long, 7 long ½, 7 long ½, 
8 long ½.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

	 1 392 a	 Edouard Poumaillou.

	 696 a	 Paul-Marie Robert, Mme Eugenie Robert, Alexandre Robert, Raphael Robert.

	 406 a	 Haras De Saint-Voir.

	 275 a	 Jean-Francois Magnien.

	 130 a	 Couetil Elevage, Thierry Pigeon.

Temps total : 4’16’’70’’’
Le poulain MASTER VILLE a fait l’objet d’un prélèvement après la 
course.

	 263	 3222	 PRIX BARON DE VEAUCE (PRIX LUC CACQUEVEL)

(Haies - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les poulains et pouliches mis à 
réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, en course de haies, cette année, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 kg.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.
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Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 152		  Lady Dahlia, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Ladytown 
[Turgeon (USA)], 66 k,  h, Mme H. Devin (de F. Giles), 
M. Seror (s)

	 197	 2	 Paquisto, h, b, 4 ans, par Gary Du Chenet et 
Paniquarette [Panis (USA)], 67 k, gh, JY. Hode (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

	 96	 3	 Magnifica, h, gr, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Querrana De Sivola (Video Rock), 72 k,  h, H. Tassin 
(C. Lefèbvre), E. Clayeux (s)

			   Ginger Tonic, f, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et 
Guadalcanal (Kapgarde), 66 k (63 k), gh, R. Gourmaux 
(A. Blais), E. Grall (s)

			   Miss Georges Allen, f, al, 4 ans, par Clovis Du 
Berlais et Bienvenue Allen [Network (GER)], 63 k,  h, 
NSL. Williams (L. Colson), NSL. Williams

			   Jupilles, f, 4 ans, 63 k, Ah, Mme H. Devin (T. Chevillard), 
M. Rolland (s)

	 120	 4	 Roi Leon, h, 4 ans, 66 k (661/2 k),  h, Ecurie des Bois 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

			   Maestro Burgond, h, 4 ans, 65 k,  h, F. Debarnot 
(A. Zuliani), Mme I. Gallorini

	 202		  M’Sieurs Dames, h, 4 ans, 65 k, gh, Haras de Saint-
Voir (K. Nabet), de N. Lageneste

	 188	 3	 Macimo Conti, h, 4 ans, 68 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

	 119		  N’Attendons Pas, f, 4 ans, 68 k,  h, P. Noue 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 123		  Ancalina, f, 4 ans, 68 k, Ecurie B.A.G. (B. Gelhay), 
F. Gelhay

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 264 a
4 long, 1 long, 3 long, 1 long ¾, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Mme Henri Devin.

	 556 a	 Jean-Yves Hode.

	 324 a	 Ind N. Querrana De Sivola 2022.

	 220 a	 Rafael Gourmaux, Mme Alexandrine Berger.

	 104 a	 Mme Clotilde Quentin, Gaec Allen.

Temps total : 4’45’’0’’’
La pouliche LADY DAHLIA a fait l’objet d’un prélèvement après la 
course.

	 267	 3226	 PRIX ENTREPRISE C.M.S (PRIX ANTOINE DE VAZELHES)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 5.000 depuis le 1er janvier l’année 
dernière inclus.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

	 90	 3	 Koudou, h, gr, 6 ans, par Tunis POL et Va Longtemps 
(Secret Singer), 75 k, gh, D. Clayeux (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

	 151	 1	 Bony And Clide, h, b.f, 6 ans, par Ballingarry IRE 
et Estrella Fugace [Agent Secret (IRE)], 75 k, Ah, 
JB. Gerard (C. Lefèbvre), P. & C. Peltier (s)

			   Kate Mouse, f, b, 6 ans, par Rail Link GB et Uprila 
(Passing Sale), 70 k (67 k),  h, T. Adenot (L. Colson), 
Ch. Herpin (s)

	 64	 6	 Pepite Bleue, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Ladies Wish [Turgeon (USA)], 73 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

	 90	 6	 Kador Baie, h, b, 6 ans, par Tiger Groom GB et 
Tenessee (Kapgarde), 72 k, Ah, Ecurie des M 
(Q. Defontaine), P. Quinton (s)

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 346 a
courte encolure, 3 long, nez, 3 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

	 1 392 a	 Thomas Clayeux, Emmanuel Clayeux, Mme Amelie De Grossouvre.

	 696 a	 Mme Isabelle Peltier.

	 406 a	 Thierry Adenot, Arnaud Chaille-Chaille.

	 275 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 130 a	 Andre-Jean Belloir, Ecurie Des Vives Terres.

Temps total : 6’24’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey James 
REVELEY, ayant chuté dans la courses précédente, par le jockey 
Felix DE GILES.
Le hongre KOUDOU a fait l’objet d’un prélèvement après la course.
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			   Diorniz, h, 5 ans, 67 k,  h, A. Le Borgne (A. Coupu), 
Mme J. Le Stang

	 233		  Lenza Conti, f, 5 ans, 71 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(A. Zuliani), E. Clayeux (s)

	 146		  Little Baie, f, 5 ans, 65 k (64 k), gh, A. Morin 
(Tho. Journiac), P. Quinton (s)

14 partants ; 44 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 672 a
2 long ½, nez, 1 long, nez, ½ long, courte encolure, 3 long ½, 6 long 
½, 3 long ½.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

	 1 392 a	 Jean-Marie Baradeau.

	 696 a	 Henri Gruloos.

	 406 a	 Sc Ecurie De Meautry.

	 275 a	 Richard Corveller.

	 130 a	 Yeguada Centurion Slu.

Temps total : 4’21’’80’’’
Le poulain LOVERBOY DESLITAUX a fait l’objet d’un prélèvement 
après la course.

	 265	 3224	 PRIX ENVOI ALLEN (PRIX DU MONT-BLANC)

(Haies)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course à 
obstacles, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 
68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 
de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

	 98	 4	 Lucky D’Aubrelle, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et 
Stella D’Aubrelle (Buck’S Boum), 71 k (68 k), Ah, 
F. Boistier (C. Clayeux), E. Clayeux (s)

	 135	 3	 Risk Of Love, h, b.f, 6 ans, par No Risk At All et Sainte 
Lovely (Saint Des Saints), 68 k, Ah, . Ecurie Couderc 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

			   Flanker, h, b, 9 ans, par Kap Rock et Sheraka 
[Muhtathir (GB)], 68 k,  h, P. Lauga (F. Bayle), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 149	 1	 Parika Vert, h, b, 6 ans, par Alianthus GER et La 
Sulfureuse (Saint Des Saints), 68 k,  h, Mme P. Papot 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Redneck, h, b.f, 8 ans, par Jeu St Eloi et Lovely Tender 
[Great Pretender (IRE)], 68 k, gh, Ecurie de Maleissye 
(C. Lefèbvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 138		  La Ligne Rouge, f, 5 ans, 64 k,  h, R. Lavillenie 
(A. Zuliani), M. Seror (s)

	 131		  Kate Des Plages, f, 6 ans, 66 k, gh, Mme P. David 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

			   Lucifere Deteillee, f, 7 ans, 66 k (63 k),  h, F. Loree 
(L. Colson), Ch. Herpin (s)

			   Kherty, h, 6 ans, 68 k, gh, Mme J. Debeauvais 
(A. Renard), G. Fabre

	 139		  Jingle On The Rock, h, 7 ans, 68 k (65 k), T. Desgland 
(G. Boinard), F. Gelhay

	 221		  Top Maker, h, 6 ans, 68 k,  h, T. Desgland (B. Gelhay), 
F. Gelhay

			   Eros Des Champs, h, 6 ans, 68 k (64 k), gh, 
Mme C. Clerc (A. Gleyroux), B. Gourdon (s)

12 partants ; 36 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 400 a
7 long ½, 2 long ½, 6 long ½, 3 long ½, 5 long ½, 3 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Frederic Boistier.

	 556 a	 Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

	 324 a	 Pierre Lauga.

	 220 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 104 a	 Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 4’45’’90’’’
Le hongre FLANKER a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

	 266	 3225	 PRIX QUESNY TRANSPORTS EQUINS (PRIX MARC 

BOUDOT)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 3.000. Les poulains et pouliches 
n’ayant jamais couru en steeple-chase recevront 2 kg.
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			   Marvel D’Aubrelle, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Tiree 
A Part [Lando (GER)], 66 k,  h, F. Boistier (C. Lefèbvre), 
de A. Boisbrunet (s)

			   Mon Comedien, h, 4 ans, 66 k, S. Taieb 
(L. Philipperon), M. Seror (s)

			   Pareil Pareil, h, 4 ans, 66 k, Mme L. MacLennan 
(K. Nabet), Y. Fouin (s)

	 179		  Mellow Du Large, h, 4 ans, 66 k (62 k), gh, Y. Deveaux 
(T. Servier), Mme G. Menato

	 179	 5	 Depro GER, h, 4 ans, 66 k, gh, D. Dahan (G. Meunier), 
H. Mérienne (s)

			   Matador Des Obeaux, h, 4 ans, 66 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

	 156	 5	 Noctambule, m, 4 ans, 66 k (65 k),  h, Ecurie Jean-
Paul Gallorini (N. Ferreira), L. Pontoir (s)

13 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 744 a
1 long ¼, encolure, 6 long ½, 2 long ½, ½ long, ¾ long, 3 long, 2 long 
½, 7 long ½.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 3 753 a	 Mme Elodie Mongin.

	 1 876 a	 Earl Elevage Des Loges.

	 1 060 a	 Claudio Marzocco.

	 734 a	 Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

	 367 a	 Ma Bloodstock, prime non attribuée.

	 244 a	 Mme Agnes Capocasale, Vito Capocasale, Cyril Capocasale.

	 122 a	 Frederic Boistier.

Temps total : 4’15’’66’’’
Les Commissaires, après avoir entendu en leurs explications le 
juge du départ et le jockey Théo DUMOUCH, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ, en prenant le galop avant que le 
juge n’ait abaissé son drapeau.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Félix de GILES (DARBY O’GILL (IRE)) et Gabin MEUNIER 
(DEPRO (GER)), les Commissaires ont adressé des observations à ce 
dernier pour ne pas avoir strictement conservé sa trajectoire dans 
le dernier tournant, contrariant un instant le poulain DARBY O’GILL 
(IRE).
Les hongres MILORD ROQUE et NORMANDY MAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 270	 41	 PRIX LUTTEUR III

(Steeple-Chase - Handicap)

(Listed)

127 000 c (57 150, 27 940, 16 510, 11 430, 6 350, 4 445, 3 175)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er septembre 2024 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Références : 0 ans, +5 ; 1 ans et +, +7.

			   Lacokokeldy, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Eludy 
[Saddler Maker (IRE)], 65 k,  h, R. Lavillenie (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 178	 1	 Mamix’S Passion, h, gr, 7 ans, par Gemix et Bonjour 
Mamie (Manbolix), 72 k,  h, Ecurie Thomas Sivadier 
(C. Lefèbvre), Y. Fouin (s)

	 178	 2	 Navarrenx, h, b, 5 ans, par Yeats IRE et Villa Navarre 
(Saint Des Saints), 67 k,  h, Ecurie Team Spirit 
(de F. Giles), F. Nicolle

			   Persyambre, h, b.f, 7 ans, par Berkshire IRE et 
Persheva [Valanour (IRE)], 621/2 k, Kh, D. Clos 
(G. Masure), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 178	 3	 Illaho, h, gr, 5 ans, par Goliath Du Berlais et Idaho 
Falls [Turgeon (USA)], 691/2 k, S. Burke (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 169	 3	 Keyreine Du Seuil, f, b.f, 6 ans, par Masterstroke 
USA et Belle Et Riche [Soldier Of Fortune (IRE)], 681/2 k, 
D. Seror (B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 62	 3	 Kidnappeur, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Toque Rouge [Loup Solitaire (USA)], 69 k,  h, 
Sangwin Bloodstock Ltd (G. Meunier), H. Mérienne (s)

	 178	 4	 Le Coup D’Envoi, h, 5 ans, 62 k,  h, Mme I. Pacault 
(T. Chevillard), Mme I. Pacault

			   Jolimay, h, 7 ans, 66 k, Lord Daresbury (T. Beaurain), 
L. Carberry (s)

	 62		  Gardons Le Sourire, h, 10 ans, 66 k,  h, Haras de Saint-
Voir (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 126	 5	 Interdit De Jeu, h, 8 ans, 71 k, g, J. Détré 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

	 107	 4	 Bon Prince, h, 5 ans, 66 k, gh, Mme P. Papot 
(J. Charron), J. Boisnard (s)

	 157		  Kloth Of Utopia, h, 6 ans, 711/2 k, JP. McManus 
(L. Bréchet), N. George & A. Zetterholm (s)
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AUTEUIL

0006 081	 dimanche 22 mars 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Koen HUYBERS – 
Christophe RIOM

	 268	 47	 PRIX MITSOUKO III

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant ni gagné un steeple-chase d’une dotation 
totale de 51.000, ni, en course de haies, reçu une allocation de 
23.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 6.000.
Un trophée sera offert au propriétaire et à l’éleveur du cheval 

gagnant par l’Association des AQPS.

Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 188	 1	 Montana Dream, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Tamise (Sleeping Car), 69 k,  h, Lord Daresbury 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

	 219	 1	 Mon Inconnue, f, gr, 4 ans, par Doha Dream et 
Hepidaure (Montmartre), 67 k (63 k), Ecurie Nosat 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

	 179		  Mozambique, h, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Dikpala 
[Gentlewave (IRE)], 67 k,  h, T. Jones (de F. Giles), 
J. Delaunay (s)

	 174	 4	 Mata D’Or, h, b, 4 ans, par Tiger Groom GB et Grazillia 
(Cokoriko), 67 k (64 k), gh, J. Détré (L. Beaubois), 
D. Cottin (s)

	 174	 5	 Matador Forez, h, b.f, 4 ans, par Sageburg (IRE) 
et En Avant Forez [Network (GER)], 71 k,  h, D. Galt 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 179	 4	 Matador Allen, h, b.f, 4 ans, par Gemix et Heureuse 
Allen (Maresca Sorrento), 67 k, gh, A. Jathière 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 88	 1	 Milleetunevictoire, h, 4 ans, 72 k,  h, 
Ecurie Edouard Beroud (C. Lefèbvre), E. Clayeux (s)

	 121	 3	 Mastar, h, 4 ans, 70 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(B. Lestrade), d’E. Andigné

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 341 a
2 long ½, 1 long, 9 long, 1 long, 7 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a

Primes aux éleveurs :

	 4 048 a	 Jacques Cypres, Laurent Couetil.

	 2 024 a	 Haras Du Hoguenet.

	 1 144 a	 Haras De Mirande.

	 792 a	 Jean-Charles Escale.

	 396 a	 Mme Marie-Caroline Coyne.

	 264 a	 Gaec Allen.

Temps total : 4’23’’50’’’
Les hongres MONTANA DREAM, MASTAR et la pouliche MON 
INCONNUE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

	 269	 43	 PRIX ALCIDE

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations de 11.000. 
Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
course de haies (victoires et places) : 1 kg par 8.000.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

			   Milord Roque, h, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais 
et Volte De La Roque [Laveron (GB)], 66 k, gh, 
Mme E. Mongin (J. Charron), H. Mérienne (s)

	 137	 3	 Empyrean, h, b, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Irevoltar Has (Sagamix), 66 k,  h, R. Bruni (A. Renard), 
H. Mérienne (s)

	 197	 1	 Normandy Man, h, b, 4 ans, par Lawman et Marie 
De Medicis GB (Cape Cross IRE), 67 k,  h, T. Jones 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 133	 1	 Ivan Du Berry, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Belle Du Berry [Network (GER)], 67 k (671/2 k),  h, 
Ecurie Patrick Joubert (J. Reveley), E. Clayeux (s)

	 156	 2	 Darby O’Gill IRE, m, b, 4 ans, par Walk In The Park IRE 
et Shattered Love IRE (Yeats IRE), 67 k, Mme S. Magnier 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

	 196	 4	 Montvalezan, h, gr, 4 ans, par Beaumec De Houelle 
et Soie De Cotte (Ragmar), 66 k,  h, J. Bisson 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)
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	 272	 45	 PRIX GUY HUNAULT

(Haies - Handicap)

61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525)
Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er septembre 
2024 inclus.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +8.

			   Vol D’Argent, h, gr, 5 ans, par Vol De Nuit GB et Yaven 
[Marchand De Sable (USA)], 661/2 k (621/2 k),  h, D. Dahan 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

	 154	 6	 Miss Altea Blue, f, b.f, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Miss Salsa Blue (Blue Bresil), 661/2 k,  h, AL. Brooks 
(L. Bréchet), N. George & A. Zetterholm (s)

	 176		  Titi De Paris, h, b, 5 ans, par Clovis Du Berlais 
et Titi De Montmartre (Montmartre), 671/2 k, A, 
Terrains d’Avilly Saint-Leonard (G. Meunier), 
Rob. Collet (s)

	 176		  Miss Chana, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et 
Spring Risk (No Risk At All), 69 k, E. Plot (J. Charron), 
H. Mérienne (s)

	 175	 5	 Lecoeurdeshommes, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi 
et Voix Du Mont (Voix Du Nord), 72 k,  h, J. Détré 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 176	 2	 Astrologer, h, b, 5 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Discrete (Doctor Dino), 661/2 k, gh, AA. Ameline 
(T. Beaurain), J. Delaunay (s)

			   Raffles Honour, f, b, 5 ans, par No Risk At All et 
Utopie Des Bordes [Antarctique (IRE)], 631/2 k (62 k), 
Harvelgrove Limited (K. Geffroy), L. Carberry (s)

	 180	 3	 King Lane IRE, h, 5 ans, 62 k, 0h, 
JDG Bloodstock Services (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

	 122	 2	 Lande D’Oudairies, f, 5 ans, 66 k (64 k),  h, 
Cte de M. Gigou (Mme B. Frost), A. Le Clerc (s)

	 176		  Le Roi Loth, h, 5 ans, 641/2 k (631/2 k),  h, F. Duvivier 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

	 176	 4	 Saint Robin, h, 5 ans, 70 k, gh, J. Studd (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

	 176	 3	 Glady Tiger GER, h, 5 ans, 72 k, E. Sauren (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 157		  Lestru, h, 5 ans, 68 k, gh, JC. Sarais (B. Le Clerc), 
M. Seror (s)

13 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
2 385 a
Eng. Sup. : Saint Robin

encolure, 3 long ½, 3 long, 1 long, 1 long, 2 long, 6 long ½, 5 long, 
3 long.
27 450a – 13 420a – 7 930a – 5 490a – 3 050a – 2 135a – 1 525a

Primes aux éleveurs :

	 3 980 a	 Christian Vaugeois, Julian Vaugeois.

	 1 945 a	 Mme Catherine Coiffier.

	 1 149 a	 Terrains D’Avilly St Leonard.

	 796 a	 Suc. Serge Plot.

	 442 a	 Philippe Thiriet, Michel Larobe, Vincent Le Roy, Ecurie Artsam.

	 309 a	 Mme Henri Devin.

	 221 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

Temps total : 4’5’’0’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Joel PHELIPPE (VOL D’ARGENT) et Johnny CHARRON 
(MISS CHANA), les Commissaires ont sanctionné ce dernier par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir eu un 
comportement fautif, se déportant vers la lice à l’entrée du dernier 
tournant et ayant ainsi mis en difficulté le hongre VOL D’ARGENT, ce 
dernier ayant manqué de tomber.
Les hongres VOL D’ARGENT et ASTROLOGER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 273	 42	 PRIX DE PEPINVAST

(Haies - Groupe III)

125 000 c (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 kg. Les poulains 
et pouliches ayant, en course de haies, gagné un Groupe III porteront 
2 kg ; un Groupe II, 3 kg ; une Groupe I, 4 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 177		  Edamura, h, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Novadame (Saint Des Saints), 67 k, 
Terrains d’Avilly Saint-Leonard (T. Beaurain), 
Rob. Collet (s)

	 203	 1	 Guadalquivir, m, b, 4 ans, par Zarak et Missy 
Tata [Astarabad (USA)], 65 k, Haras du Saubouas 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)
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	 185	 2	 Colwinston, h, 6 ans, 66 k, WJ. Williams (K. Nabet), 
H. Mérienne (s)

	 154	 4	 Klovis Des Mottes, h, 6 ans, 69 k, g, Searching 
(A. Renard), N. Vergne (s)

15 partants ; 36 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 2 781 a
¾ long, 2 long, ½ long, 1 long ¾, 3 long ½, 6 long, 1 long ½, 2 long, 
1 long.
57 150a – 27 940a – 16 510a – 11 430a – 6 350a – 4 445a – 3 175a

Primes aux éleveurs :

	 8 286 a	 Thierry Cypres.

	 4 051 a	 Passion Racing Club.

	 2 393 a	 Bruno Senamaud, Jacques Detre, Patrice Detre.

	 1 657 a	 Didier Clos.

	 920 a	 Eric Leffray, Thomas Leffray, Mathieu Leffray.

	 644 a	 Seror (S), Mme Marc Boudot.

	 460 a	 Haras De Saint-Voir.

Temps total : 5’37’’45’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument KEYREINE DU SEUIL à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
en leurs explications les jockeys Gaetan MASURE et Matthieu 
CHAILLOLEAU, leur ont adressé des observations pour avoir fait un 
usage inapproprié de leur cravache en levant le coude au-dessus de 
la ligne des épaules (1re infraction).
La jument LACOKOKELDY, les hongres MAMIX’S PASSION, 
NAVARRENX, PERSYAMBRE et ILLAHO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 271	 46	 PRIX LA BARKA

(Haies - Groupe II)

165 000 c (74 250, 36 300, 21 450, 14 850, 8 250, 5 775, 4 125)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 kg ; 6 ans 
et au-dessus, 66 kg. Les chevaux ayant, en course de haies, depuis 
le 1er juillet 2024 inclus, gagné un Groupe III porteront 2 kg ; un 
Groupe II, 3 kg ; un Groupe I, 4 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire au cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

			   Leader Sport, h, b, 5 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Australia Sport [Ultimately Lucky (IRE)], 64 k, gh, 
WB. Connors (L. Bréchet), D. Mélé (s)

			   Losange Bleu, h, n, 7 ans, par Martaline GB et Sweet 
Valrose (Cadoudal), 70 k, Mme P. Papot (J. Charron), 
D. Bressou

			   Rooster Crowing, h, b, 5 ans, par Chanducoq 
et Milonguera [Indygo Shiner (USA)], 64 k, 0, 
Haras de La Haie Neuve (K. Nabet), M. Seror (s)

	 175	 2	 Style D’Emirs, h, b, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Anowe De Jelois [Red Guest (IRE)], 66 k, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

			   It’S Win O’Clock, h, b, 5 ans, par Ivanhowe GER et 
Changing Times [Martaline (GB)], 68 k, GL Racing 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

	 175	 1	 Goliath D’Aunou, h, al, 5 ans, par Goliath Du 
Berlais et Blessed Luck IRE (Rock Of Gibraltar 
IRE), 64 k,  h, D. O’Donohoe (de F. Giles), 
N. George & A. Zetterholm (s)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 716 a
encolure, 2 long ½, 7 long, 1 long, 1 long.
74 250a – 36 300a – 21 450a – 14 850a – 8 250a – 5 775a

Primes aux éleveurs :

	 10 766 a	 Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.

	 5 263 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 3 110 a	 Haras De La Haie Neuve.

	 2 153 a	 Michel Guillois, Mme Reynald Jeanne.

	 1 196 a	 Jean-Marie Callier, Snig Elevage.

	 837 a	 Frederic Foucher.

Temps total : 4’33’’60’’’
Les Commissaires, après avoir entendu en leurs explications le juge 
du départ et le jockey Alexandre CHESNEAU, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ, en prenant le départ avant que le 
juge n’ait abaissé son drapeau (Groupe II).
Le jockey James REVELEY a déclaré que la piste n’était pas assez 
lourde pour les aptitudes du hongre IT’S WIN O’CLOCK (2e favori à la 
cote de 7.4/1) arrivé 5e.
Le jockey Félix de GILES a déclaré que la piste n’était pas assez 
lourde pour les aptitudes du hongre GOLIATH D’AUNOU (3e favori à 
la cote de 9.9/1) arrivé 6e.
Les hongres LEADER SPORT et LOSANGE BLEU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

	 3 606 a	 Mme Alexandrine Berger.

	 1 803 a	 A. Mcgladdery, prime non attribuée.

	 1 019 a	 Mme Amelie Martin, Sylvain Julien Martin.

	 705 a	 Ecurie La Grugerie.

	 352 a	 Dubourg (S), S.C.E.A. Ecurie Des Jap.

	 235 a	 Jean-Louis Berger, Mme Alexandrine Berger.

	 117 a	 Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 4’20’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches MISS DAPHNE (GB) 
et MYSOKO STAR à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les élastiques.
Le jockey James REVELEY se ressentant de sa chute dans le Prix Guy 
Hunault, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche NORMACELLA (IRE) le jockey Léo-Paul BRECHET au poids 
de 67 kg.
Les pouliches MYSOKO STAR et MANATHAN KABOUL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 275	 48	 PRIX CALDARIUM

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 
4.000.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 177	 3	 Good Girl De Faust, f, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais 
et So Good IRE (Galileo IRE), 65 k (63 k), g, M. Ingram 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 242		  Duke Senam, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Madison Road (IRE) (Hernando), 67 k, gh, Detre Racing 
(C. Lefèbvre), D. Cottin (s)

	 121		  Mamaland, f, b, 4 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Verysland (Saint Des Saints), 65 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (G. Masure), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 85	 5	 The Robbers, h, n.p, 4 ans, par Ectot (GB) et Lady 
D’Ogenne [Sassanian (USA)], 67 k,  h, W. Menuet (s) 
(R. Mayeur), W. Menuet (s)

	 179	 1	 Salut Des Flos, m, b.m, 4 ans, par Balko et Marie 
Royale [Turgeon (USA)], 67 k,  h, Haras Du Lion 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 159	 7	 Madison Ransom, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Intense Emotion (IRE) (Intense Focus USA), 71 k,  h, 
D. Dahan (L. Philipperon), M. Seror (s)

	 196		  Sangre De Drago, h, b, 4 ans, par Garswood GB et Et 
Pourtant (Linamix), 67 k,  h, MM. Cohen (de F. Giles), 
L. Pontoir (s)

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 012 a
2 long, encolure, 4 long, 1 long ½, courte encolure, 1 long.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

	 3 900 a	 Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu, Haras D’Idernes.

	 1 950 a	 Pierre Senamaud.

	 1 102 a	 Arnaud Chaille-Chaille, Ecurie Hub De Montmirail.

	 763 a	 William Menuet.

	 381 a	 Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.

	 254 a	 Mme Agnes Juhel Anfray.

	 127 a	 Boutin (S).

Temps total : 4’31’’65’’’
En application de l’article 143 paragraphe II du Code des Courses 
au Galop, le jockey Tom SERVIER a été désigné pour subir un 
prélèvement biologique et les jockeys Matthieu CHAILLOLEAU et 
Alexandre CHESNEAU ont été désignés pour subir un contrôle par 
éthylotest lors de la réunion.
Les pouliches GOOD GIRL DE FAUST et MAMALAND ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE

0101 081	 dimanche 22 mars 2026
Terrain BON

Commissaires de courses : Claude GOUIN – Christian MARCHAND – 
Roger RICHARD – Laurence BARET

3 500 m
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			   Leopard Du Berlais, h, b, 4 ans, par Ectot (GB) 
et Cheetah Du Berlais [Poliglote (GB)], 69 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), D. Cottin (s)

	 177		  Noire Wulf IRE, f, b.f, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Youresomearticle IRE (Definite Article GB), 63 k,  h, 
D. Tiernan (K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

	 104	 1	 Callisto Du Nord, h, b.f, 4 ans, par Choeur Du 
Nord et Eclipse De Cotte [Anzillero (GER)], 65 k,  h, 
Ed. Monfort (s) (C. Lefèbvre), P. & C. Peltier (s)

	 177	 6	 Shabrack, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Brasileira 
(GB) (Dubai Destination USA), 65 k,  h, T. Storme 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

6 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 987 a
Code anomalie DE : Miki Billy

2 long, ½ long, 6 long, 3 long ½, courte tête.
56 250a – 27 500a – 16 250a – 11 250a – 6 250a – 4 375a

Primes aux éleveurs :

	 9 000 a	 Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni, Jean-Marc Cheradame.

	 4 400 a	 Haras Du Saubouas, Mathieu Daguzan-Garros, Haras D’Etreham.

	 2 600 a	 Haras Du Berlais.

	 1 800 a	 Mme Miriam Valentine, prime non attribuée.

	 1 000 a	 Mme Isabelle Peltier, Philippe Peltier.

	 700 a	 Ecurie Serval, Indivision De Talhouet Roy.

Temps total : 4’8’’37’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles le hongre MIKI BILLY (Léo-Paul BRECHET) 
avait refusé le départ.
Après examen du film de contrôle et audition du juge du départ 
et du jockey précité, les Commissaires ont déclaré le hongre MIKI 
BILLY non partant après le départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
leurs explications le juge du départ et l’entraîneur Hugo MERIENNE, 
ont indiqué à l’entraîneur Hugo MERIENNE que le hongre serait 
interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de 
s’élancer au lacher des élastiques.
Les hongres EDAMURA et LEOPARD DU BERLAIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 274	 44	 PRIX SAMARITAIN

(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

49 000 c (22 540, 11 270, 6 370, 4 410, 2 205, 1 470, 735)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur 
Sang, n’ayant pas, en course à obstacles, couru deux fois. Poids : 
4 ans, 65 kg ; 5 ans, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000.
Un trophée sera offert au propriétaire et à l’éleveur du cheval 

gagnant par l’Association des AQPS.

Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

			   Mysoko Star, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et Alystok 
(Nickname), 65 k (64 k),  h, Ecurie Benaroussi Sofiane 
(N. Ferreira), L. Pontoir (s)

	 173	 2	 Miss Daphne GB, f, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et 
Daphne Du Clos [Spanish Moon (USA)], 66 k (62 k), 
Mme V. Markowiak (J. Phelippe), M. Seror (s)

			   Mona Lisa D’Amsyl, f, gr, 4 ans, par Moises Has et 
Gamma Des Obeaux (No Risk At All), 65 k,  h, Racing 53 
(C. Lefèbvre), Gab. Leenders (s)

	 206	 6	 Manathan Kaboul, f, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et 
Bara Bahau (Cadoudal), 65 k (64 k),  h, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

			   Mi Ami Jap, f, b, 4 ans, par King Edward et Beaba Jap 
(Califet), 65 k,  h, SCEA Ecurie des Jap (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

	 173	 5	 Mathilde Du Berger, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et 
Etoile Du Berger [Network (GER)], 65 k, gh, Rob. Ollivier 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 238	 3	 Macaria, f, b, 4 ans, par Dschingis Secret GER et 
Veleha (Saint Des Saints), 65 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(A. Zuliani), d’E. Andigné

			   Magie Du Roy, f, 4 ans, 65 k, E. Grall (s) (T. Chevillard), 
E. Grall (s)

			   Madame Est Servie, f, 4 ans, 65 k, Croyssance Racing 
(K. Nabet), Mme I. Gallorini

	 162	 2	 Normacella IRE, f, 4 ans, 66 k (67 k), J. Kelly 
(L. Bréchet), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Ma Ptite Nina, f, 4 ans, 65 k (63 k), A. Sefiane 
(L. Beaubois), A. Sefiane

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 411 a
tête, 8 long, 1 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 5 long, 4 long, loin.
22 540a – 11 270a – 6 370a – 4 410a – 2 205a – 1 470a – 735a
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	 145		  American Place, h, b.f, 4 ans, par American 
Devil et Funny Business (Bonbon Rose), 67 k, g, 
Mme MA. Menard (E. Metivier), T. Jouin

	 254		  Inaya Basc, f, b.f, 4 ans, par Clovis Du Berlais et 
Kriska [Kaldou Star (GB)], 65 k (64 k), gh, M. Thepot 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

	 132	 3	 Ellington Eden, h, 4 ans, 69 k (66 k), Ah, 
Mme C. Boisdron (L. Salmon), P. Leblanc

			   Patyron, h, 4 ans, 71 k, gh, P. Journiac (E. Labaisse), 
P. Journiac

	 88	 6	 Osani, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, Mme I. Pacault (Y. Follin), 
Mme I. Pacault

			   Bulle Imperiale, f, 4 ans, 65 k (63 k),  h, P. Quinton (s) 
(L. Colson), P. Quinton (s)

9 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 214 a
Certif. vétérinaire : Voyou De Chambiers

1 long, ¾ long, 9 long ½, ½ long, 7 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Emmanuel-Julien Leclerc, Hugues Rousseau.

	 556 a	 Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Isabelle Garcon.

	 324 a	 Haras De Sivola, Patrice Detre, Max Trapenard.

	 220 a	 Olivier Maurice, Gauthier Boullais, Mme Julie Gastineau, Michel Smadja.

	 104 a	 Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.

Temps total : 5’4’’32’’’
A l’issue de la course, le cheval MAIS OUI MADRIK a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

	 278	 3229	 PRIX CYPRIERES

(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
6.000. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 
et places) : 1 kg par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

	 217	 4	 Iguski, h, b, 8 ans, par Bathyrhon GER et Ella Miss 
[Bach (IRE)], 69 k (68 k), Ecurie Bred To Win SC 
(E. Manceau), P. Quinton (s)

	 149		  Jibril Des Mottes, h, b, 7 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Sepia Des Mottes (April Night), 69 k (68 k),  h, 
Ecurie des Mottes (A. Beaudoire), F. Nicolle

	 216		  Joly Girl, f, b, 7 ans, par Great Pretender IRE et 
Traviata [Ultimately Lucky (IRE)], 71 k (68 k), gh, 
Ecurie des Dunes (M. Duchene), P. Quinton (s)

			   La Jolie Fille, f, b, 5 ans, par Ivanhowe GER et Histoire 
De Filles [Gris De Gris (IRE)], 64 k, Ah, Guy Authier 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

			   Komina, f, b.f, 6 ans, par Magneticjim (IRE) et Domino 
Des Mottes (Maresca Sorrento), 67 k (63 k),  h, 
Ecurie des Mouillotins (J. Derouet), Ch. Herpin (s)

	 216		  Kavaratti, h, 6 ans, 71 k (67 k), gh, Ecurie Herve Guerin 
(A. Lepage), Gab. Leenders (s)

	 218	 4	 Kumine, h, 6 ans, 73 k, 0, T. Viel (A. Coupu), T. Viel
	 216		  Diva De Mai, f, 13 ans, 66 k, gh, JY. Touzaint (C. Riou), 

JY. Touzaint
			   Kito Pam, h, 6 ans, 71 k (69 k), gh, S. Le Vot 

(T. Bourguigneau), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)
9 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
379 a
Eng. Sup. : Kavaratti, Kumine

2 long, ¾ long, 1 long, 2 long, 2 long, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Mme Edith Lemaitre, Philippe Lemaitre, Ecurie Bred To Win Sc.

	 487 a	 Ecurie Des Mottes.

	 284 a	 Mme Jennifer Bouyou, Jean-Pierre Mahe.

	 192 a	 Bernard Barbery, Thomas Develay, Philippe Thiriet.

	 91 a	 Leenders (S), Ecurie Mcmillan.

Temps total : 6’6’’24’’’
A l’issue de la course, le cheval JIBRIL DES MOTTES a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

	 279	 3230	 PRIX DE LA FORET DU GAVRE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
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	 276	 3228	 PRIX DES STEEPLES DE FRANCE (PRIX SOUVENIR 

ROMANE BRIZARD)

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 
et places) : 1 kg par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus.
On ne passe pas la banquette.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

	 161	 5	 More Quality, h, gr, 5 ans, par Morandi et Qualyjenka 
(Nononito), 68 k,  h, Mme MF. Suberville (E. Labaisse), 
P. Journiac

	 213		  Louange D’Ainay, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Reine 
D’Ainay [Lavirco (GER)], 64 k, Ah, Mme N. Viel (A. Coupu), 
T. Viel

	 213		  Armistice De Mai, h, b, 5 ans, par The Anvil IRE 
et Liladele (Loxias), 66 k (65 k),  h, M. Grimaud 
(R. Courtin), J. Delaunay (s)

	 86		  Wish Hop, h, b, 6 ans, par Night Wish GER et 
Hope Town [Sillery (USA)], 68 k (65 k), Ah, S. Bliard 
(J. Derouet), E. Lecoiffier

	 201		  El Mundo, h, b.f, 6 ans, par Saint Des Saints et Victoria 
Royale [Garde Royale (IRE)], 68 k, gh, E. Metivier 
(E. Metivier), E. Metivier

			   Lilly May, f, 5 ans, 67 k (64 k), Ah, Castel Racing 
(L. Colson), N. Paysan

	 148		  Keops De L’Aunay, h, 6 ans, 68 k (66 k),  h, 
Mme L. Seurin (M. Duchene), T. Jouin

	 122	 4	 Lets Go D’Avel, h, 5 ans, 66 k (62 k), gh, 
Ecurie Herve Guerin (A. Lepage), Gab. Leenders (s)

			   Ki Soit Marvel, h, 6 ans, 69 k (68 k), gh, JCN. Bignon 
(A. Beaudoire), G. Lassaussaye

	 101		  Astuce De Teillee, f, 5 ans, 65 k, gh, Brosseau et Fils 
(G. Richard), P. Journiac

			   Talentueuse, f, 5 ans, 64 k (63 k), A, P. Le Corre 
(Y. Follin), S. Gouyette (s)

	 86		  Lagazelle, f, 5 ans, 64 k (63 k), Ah, Mme T. Menuet 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

12 partants ; 38 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 415 a
1 long, 7 long, 3 long ½, 1 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Mme Marie-France Suberville, Eric Prezelin.

	 487 a	 Earl Elevage D’Ainay.

	 284 a	 Matthieu Grimaud, Mme Amelie Billard.

	 192 a	 Maxime Saint-Germain.

	 91 a	 Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 5’1’’7’’’
A l’arrivée de la première course, les Commissaires ont ouvert une 
enquête d’office concernant l’accrochage qui s’est produit dans le 
dernier tournant.
Après audition des jockeys Axel LEPAGE et Emilien MANCEAU, il 
s’avère que le cheval LETS GO D’AVEL (Axel LEPAGE), en dérobant, a 
fait tomber son jockey, gênant fortement, suite à un écart, le cheval 
LAGAZELLE (Emilien MANCEAU), qui est également tombé.
A l’issue de la course, le cheval ARMISTICE DE MAI a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

	 277	 3227	 PRIX DU HARDRAIS

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 2.500.
On ne saute pas la banquette.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

	 145	 2	 Mais Oui Madrik, f, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais 
et Ni Oui Ni Non Has [Turgeon (USA)], 68 k (64 k), gh, 
BDI Racing Team (A. Lepage), Gab. Leenders (s)

	 239		  Quarak, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Jane GER 
(Samum GER), 68 k (65 k), 0h, J. Boisnard (s) 
(M. Duchene), J. Boisnard (s)

	 200	 4	 Max De Sivola, h, b, 4 ans, par Beaumec De Houelle et 
Sainte Herm (Saint Des Saints), 70 k, Ah, Detre Racing 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

4 100 m
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			   Graine De Champ, h, 10 ans, 68 k (64 k), 0h, 
Mme E. Varin (Mme M. Bars Hugonot), Mme E. Varin

			   Apollo Creed, h, 12 ans, 73 k (70 k),  h, Ger. Lecomte 
(A. Duvacher), Ger. Lecomte

8 partants ; 34 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 478 a
courte encolure, 2 long ½, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¾.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

	 1 392 a	 Gerard Samama.

	 696 a	 Joel Beuret, Bernard Hunault.

	 406 a	 Andre-Jean Belloir, Pa-Ouvry.

	 275 a	 Mme Evelyne Van Haaren.

	 130 a	 Mme Kerstin Drevet.

Temps total : 4’41’’35’’’
A l’issue de la course, le hongre SAINT LOUIS BLUES a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Damien THOMAS, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Antoine MORICEAU, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage inapproprié de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infractions).
Le jockey Arthur DUVACHER (APOLLO CREED) a chuté à l’obstacle de 
la rivière. Le jockey Arthur DUVACHER a été vu par le médecin et n’a 
pas été pas autorisé à remonter.

	 281	 3234	 PRIX MELLERIO

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans, 69 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Les chevaux n’ayant pas couru trois fois en cross-
country recevront 2 kg.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

	 148	 1	 Parkatthetheatre IRE, h, b, 6 ans, par Walk In The 
Park IRE et Kings Diva IRE (King’S Theatre IRE), 68 k, Ah, 
S. Munir (T. Lemagnen), F. Nicolle

	 71	 7	 Lyrical Star, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Victoria’S Star 
[Poliglote (GB)], 70 k,  h, Famille Bryant (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

	 216	 3	 Kashalka, f, b.f, 6 ans, par No Risk At All et Cashkille 
[Network (GER)], 67 k (64 k), gh, J. Marion (s) 
(M. Cypria), J. Marion (s)

	 151	 5	 Kepi D’Estruval, h, b.f, 6 ans, par Cokoriko 
et Vague D’Estruval [Khalkevi (IRE)], 69 k 
(67 k),  h, Mme B. Le Gentil (T. Figueira), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 86	 3	 Kansas De Balme, h, b, 6 ans, par Walzertakt GER 
et Sojade [Cachet Noir (USA)], 69 k,  h, R. Gnemmi 
(A. Moriceau), Ch. Herpin (s)

	 216	 4	 King De La Noverie, h, 6 ans, 72 k (69 k),  h, 
Mme A. Salaun-Bordillon (E. Meunier), A. Le Clerc (s)

	 86	 2	 Folkoriko, h, 5 ans, 67 k, gh, Ecurie Cerdeval 
(D. Thomas), P. Quinton (s)

	 101	 4	 Speaker Nicki, h, 5 ans, 66 k,  h, JP. Vanden Heede 
(Mme L. Hayeres F.), P. Quinton (s)

	 172		  Liberia, f, 5 ans, 63 k (61 k), gh, T. Boivin 
(Mme M. Bars Hugonot), T. Boivin

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
520 a
Eng. Sup. : Kepi D’Estruval

2 long ½, 1 long ¾, 4 long ½, 1 long ¾, ½ long, 5 long ½, 3 long, 1 long 
¼.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

	 1 392 a	 Sean Hoare, prime non attribuée.

	 696 a	 Suc. Magalen Bryant.

	 406 a	 Guy Cherel.

	 275 a	 Mme Bernard Le Gentil.

	 130 a	 Jean-Luc Henry.

Temps total : 5’33’’65’’’
A l’issue de la course le hongre PARKATTHETHEATRE a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.
Les jockeys Astrid PELTIER et Dylan SALMON ont subi un contrôle 
d’éthylotest.
Le jockey Yann MADEC a subi un prélèvement biologique.
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte du jockey 
Arthur DUVACHER, accidenté à la 5e course, sur le hongre SPEAKER 
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Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 
et places) : 1 kg par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

			   Jawan La Colmine, f, b, 7 ans, par Choeur Du Nord 
et Taiwan Leto [Starborough (GB)], 65 k (64 k),  h, 
Ecurie de La Colmine (A. Lepage), A. Lefeuvre (s)

	 167	 5	 Harcadian, h, gr, 9 ans, par Conillon GER et 
Line Des Landes (Pure Hasard), 71 k (68 k), 0h, 
Ecurie des Mouillotins (L. Colson), Ch. Herpin (s)

			   Jazz Festival, h, n.p, 7 ans, par Night Wish GER et 
La Grande Touche (Cadoudal), 70 k (69 k), Agh, 
W. Menuet (s) (E. Manceau), W. Menuet (s)

			   Grace De Teillee, f, b, 6 ans, par Masked Marvel GB 
et Diva De Teille [Great Journey (JPN)], 66 k (65 k), gh, 
Brosseau et Fils (A. Beaudoire), G. Lassaussaye

	 216	 5	 Trublion, h, gr, 6 ans, par Style Vendome et Mutinne 
(IRE) (Verglas IRE), 68 k, P. Adda (s) (A. Coupu), 
F. Hayeres (s)

	 147	 2	 Angel First, h, 7 ans, 75 k (72 k), Ah, 
Ecurie Bred To Win SC (M. Duchene), P. Quinton (s)

	 90		  Buck’Star, f, 6 ans, 70 k,  h, A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s) (Q. Gaignard), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

			   Fairy Moon, f, 10 ans, 69 k (66 k),  h, S. Gouyette (s) 
(Y. Follin), S. Gouyette (s)

			   Greatgold, h, 10 ans, 74 k (72 k), gh, S. Dory 
(Mme C. Dory), S. Dory

	 214		  Eden D’Oliverie, h, 7 ans, 67 k,  h, JC. Delhumeau 
(C. Riou), P. Journiac

10 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 236 a
Code anomalie CE : Cavaliere Bleue

7 long ½, 1 long, 1 long ¾, 3 long, tête, 2 long, 3 long ½, 1 long ¾.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Ecurie De La Colmine, Stephane Tonero.

	 556 a	 Anthony Goudal, Mme Barbara Misin, Clement Frecelle.

	 324 a	 Ecurie Tenor, Pierre Robert, Mme Anne-Claire Bossuet, Mme Beatrice Bossuet.

	 220 a	 Brosseau Et Fils.

	 104 a	 Christophe Jouandou.

Temps total : 5’59’’33’’’
A Issue de la course, le cheval JAWAN LA COLMINE a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

DURTAL

0213 081	 dimanche 22 mars 2026
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – 
Laurence LATREMOUILLE – Dominique BOISRAME – Pascal SOURDIN

	 280	 3233	 PRIX DE LA VICTOIRE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 7.500. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 
68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course 
à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

	 148	 3	 Saint Louis Blues, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints 
et Let’S Do It [Early March (GB)], 68 k, gh, G. Samama 
(A. Moriceau), J. Boisnard (s)

	 213		  Hunbeur, h, b.f, 5 ans, par Clovis Du Berlais et 
Huzyreine (Saint Des Saints), 69 k (661/2 k), Ag, 
B. Lefevre (s) (T. Figueira), B. Lefevre (s)

			   Jolita Baie, f, b, 7 ans, par Crillon et Montaraza [Anabaa 
Blue (GB)], 66 k (631/2 k), gh, Mme A. Salaun-Bordillon 
(E. Meunier), A. Le Clerc (s)

	 116		  Seigneur Des As, h, b.f, 8 ans, par It’S Gino GER 
et Dallidas [Kahyasi (IRE)], 68 k, Ah, T. Hailstone 
(D. Thomas), L. Carberry (s)

			   Kazador De Kerser, h, b.f, 6 ans, par Karaktar IRE et 
Anyatta De Kerser (Al Namix), 71 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

			   Illico Des Landes, h, 8 ans, 68 k (65 k),  h, Y. Hedan 
(M. Cypria), Y. Hedan
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	 164		  Lewis De Grugy, h, b, 5 ans, par Barastraight (GB) 
et Perle De Grugy (Dear Doctor), 66 k (64 k), Ah, 
M. Grimaud (Y. Delepine), J. Delaunay (s)

			   Lapin De Garenne, h, 5 ans, 66 k,  h, M. Lefrancois 
(E. Bureller), JV. Chaignon

			   Ladylulu Du Granit, f, 5 ans, 64 k (611/2 k), gh, 
PO. Robert (K. Carpentier), PO. Robert

	 193		  Gigi D’Estruval, f, 10 ans, 66 k,  h, A. Sannier 
(R. Follain), A. Sannier

	 213	 1	 Look Star Emery, h, 5 ans, 72 k (69 k), 0h, 
J. Planque (s) (V. Nail-Rocher), J. Planque (s)

	 183		  Loustic De Grissay, h, 5 ans, 67 k (64 k), g, H. Batiot 
(C. Gousse), B. Lefevre (s)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 204 a
1 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 3 long, 3 long, 3 long ½, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Elevage Laitre Scea.

	 487 a	 Herve Orain.

	 284 a	 Jean-Victor Chaignon, Suc. Gilles Chaignon, Jean-Pierre Vallee-Lambert.

	 192 a	 Anthony Hubert, Jean-Yves Seroux.

	 91 a	 Ecurie La Grugerie.

Temps total : 4’54’’8’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute sur le plat du cheval LOUSTIC DE GRISSAY.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Corentin 
GOUSSE et Erwan BURELLER, il apparaît que le cheval LOUSTIC DE 
GRISSAY s’est dérobé au passage de l’îlot directionnel et l’a percuté, 
sans gêne aucune pour les autres concurrents. Les Commissaires 
ont maintenu l’arrivée.
Le cheval JALUCINE DIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MONTLUÇON

0715 081	 dimanche 22 mars 2026
Terrain BON

Commissaires de courses : Christophe GUILTAT – Josiane COMPTE – 
Noël PENARD

	 284	 3235	 PRIX HUBERT CARION

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires 
et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 142		  Maredsous Jesspi, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et French 
Toast (Secret Singer), 65 k (61 k),  h, Mme J. Lamarque 
(T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 184		  Malibou, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Guadeloupe 
[Khalkevi (IRE)], 65 k (62 k), Ah, Mme M. Jumelle 
(B. Marchand), H. Jumelle

			   Mek Du Gouet, h, al, 4 ans, par Mekhtaal (GB) et 
Etoile Du Gouet [Anzillero (GER)], 67 k, gh, T. Lemoine 
(F. Bayle), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 112	 3	 Miko De Beauchene, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, 
Ecurie Jumelle (A. Blais), H. Jumelle

	 100	 5	 Marquiz Sapi, f, 4 ans, 65 k (64 k), gh, Ecurie Sapi 
(Tho. Journiac), P. Journiac

5 partants ; 18 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 192 a
3 long, 5 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Mme Jessica Lamarque, Pierre Colson, Soren Viala.

	 556 a	 Thierry Cypres.

	 324 a	 Thierry Lemoine.

Temps total : 4’10’’60’’’
La pouliche MALIBOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 285	 3236	 PRIX COMTE AYMERY DE VERDALLE

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
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NICKI, par la cavalière Mme Loeiza HAYERES FOUCHARD au poids 
de 66 kg.

FOUGÈRES

0111 081	 dimanche 22 mars 2026
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Patricia MATHE – Marc BOUGIE – 
Louis AULNETTE – Bertrand MOREAU

	 282	 3231	 PRIX LOUIS BAUDOUIN - TRANSPORTS GELIN

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. Poids : 
67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 
à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 202	 6	 Merci Royal, h, al, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Jouable [Garde Royale (IRE)], 67 k (66 k), Ecurie R.E. 
(M. Behocaray), F. Foucher

	 162	 7	 Mon Roland, h, gr, 4 ans, par Fly With Me et Ruade 
[Fragrant Mix (IRE)], 67 k (64 k), Mme C. Pourias 
(C. Gousse), E. Leray (s)

	 184	 3	 Misty De Kerser, f, n.p, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Fleche De Kerser [Ungaro (GER)], 66 k (63 k),  h, 
Ecurie des Dunes (D. Carre), P. Quinton (s)

	 197	 7	 Malro Quiz Tavel, h, b, 4 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Quiza [Ungaro (GER)], 67 k,  h, JL. Pignet (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

			   Magic King, h, b, 4 ans, par King Edward et Dance 
De Baune (Balko), 67 k (64 k),  h, Mme O. Delaunay 
(Y. Delepine), J. Delaunay (s)

			   Magnolia Forever, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, E. Lecoiffier 
(V. Nail-Rocher), E. Lecoiffier

	 184		  Ma Dam, f, 4 ans, 65 k, Ah, And. Martin (G. Richard), 
P. Journiac

7 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 271 a
Code anomalie JI : Maissignac

3 long, 4 long ½, 2 long, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Xavier Leredde, Daniel Desforges.

	 487 a	 Eric Leray, Roland Madiot, Mme Carine Pourias.

	 284 a	 Mme Kerstin Drevet.

	 192 a	 Jean-Luc Pignet, Mme Jade Pignet, Mlle Albane Pignet.

	 91 a	 Mme Ophelie Delaunay, Scea Ecurie Domaine De Baune.

Temps total : 4’52’’71’’’
Le cheval MERCI ROYAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 283	 3232	 PRIX DE LA COMMUNE DE JAVENE - BOUCHERIE DU 

BOCAGE

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
5.000. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

			   Jalucine Dit, f, al, 7 ans, par Estejo GER et Queserasera 
(Le Malemortois), 71 k, Mme F. Herissay de Laitre 
(G. Richard), S. Zuliani (s)

	 185		  Kapy, h, b, 6 ans, par Beaumec De Houelle et Ave 
Kalvie [Khalkevi (IRE)], 72 k, A. Orain (A. Orain), A. Orain

	 183		  Kalendarius Val, h, b, 6 ans, par Diamond Green 
et Assemblee A Brion [Epalo (GER)], 68 k (65 k), Ah, 
J. Lefrancois (D. Carre), JV. Chaignon

			   Lutha, h, n, 5 ans, par Racinger et Quick Sun (Video 
Rock), 66 k (65 k), Mme J. Seroux (M. Behocaray), 
G. Hue & Taupin (s)

4 200 m

1

2

3

4

5

arr

arr

4 200 m

1

2

3

4



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    22 mars 2026

BO 2026/6 – obstacle	 19

			   Top Daay GB, f, b, 6 ans, par Adaay IRE et Afrodita 
IRE [Montjeu (IRE)], 69 k (66 k),  h, G. Blot (G. Boinard), 
G. Blot

	 164		  Prunelle Du Jura, f, 5 ans, 71 k (70 k), gh, Guy Authier 
(Tho. Journiac), J. Delaunay (s)

			   Clos Margaux, f, 5 ans, 67 k (64 k), gh, D. Cottin (s) 
(B. Marchand), D. Cottin (s)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 221 a
2 long ½, 1 long ¾, ¾ long, 2 long ½, 1 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Pierre De Maleissye Melun.

	 487 a	 Pascal Noue.

	 284 a	 Brosseau Et Fils.

	 192 a	 Emmanuel Clayeux, Mme Amelie De Grossouvre, Thomas Clayeux.

	 91 a	 Mme Fiona Gordon, prime non attribuée.

Temps total : 4’6’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Jean-
Baptiste BRETON par la jockey Virginie MONTEIRO.
La jument KARESSE DU LARGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

STRASBOURG

0907 081	 dimanche 22 mars 2026
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Daniel BASTIAN – 
Damien KREBS – Nathalie PFOHL

	 288	 3240	 PRIX DE L’ORANGERIE

(Haies - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de 
haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 9.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 54 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

	 208	 3	 Halite IRE, h, b, 8 ans, par Fascinating Rock IRE 
et Adelasia IRE (Iffraaj GB), 701/2 k (671/2 k),  h, 
Walter Philippe SAS (J. Bryan), D. Satalia

			   Imperium, h, b, 8 ans, par Bathyrhon GER et 
Bella Napoli (Dream Well), 68 k,  h, E. Cournault 
(C. Smeulders), A. Acker (s)

	 29	 2	 Tough Times, h, n.p, 6 ans, par Whipper USA et 
Mafra IRE (Kalanisi IRE), 671/2 k, Scuderia Aichner SRL 
(J. Kratochvil), J. Vana Jr

			   Beautyfull Eyes, f, n.p, 5 ans, par Taj Mahal IRE et 
Blonville [Le Havre (IRE)], 67 k (63 k), gh, D. Dahan 
(C. Clayeux), M. Seror (s)

			   Best Bowl, h, n.p, 10 ans, par Le Havre (IRE) et Orion 
Best [King’S Best (USA)], 67 k (64 k),  h, C. Milliere 
(A. Foucher), M. Pitart

			   In My Mind, f, b, 7 ans, par Kamsin GER et Miami 
Star GER (Sholokhov IRE), 671/2 k (641/2 k), E. Wisser 
(A. Masson), A. Acker (s)

	 139		  Make Sense, h, b.f, 5 ans, par No Risk At All et 
Makewish (Kapgarde), 651/2 k (62 k), Ah, Mme L. Moal 
(T. Pierrisnard), Mme G. Menato

	 169	 5	 Krazy Gege, h, 6 ans, 72 k (69 k),  h, Y. Fouin (s) 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

			   Lusio, h, 6 ans, 661/2 k, U. Schwinn (A. Roussel), 
U. Schwinn

			   Kreation Allen, f, 6 ans, 71 k (70 k),  h, GAEC Allen 
(G. Faivre-Picon), H. Mérienne (s)

	 130		  Le Roi Klass, h, 5 ans, 67 k (66 k), Ah, D. Satalia 
(E. Bonnet), D. Satalia

			   Slinky Malinki, f, 6 ans, 67 k, A. Vieira Carvalho 
(H. Tabet), A. Vieira Carvalho

12 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 600 a
2 long ½, courte encolure, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, 3 long, 2 long, 
8 long.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 
67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
COURSE ANNULEE 
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 partants ; 14 eng.
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Jérôme DELAUNAY, 
représenté par Arthur TRIBOULET, par une amende de 60 euros 
pour couleurs non conformes.
Suite à la chute du jockey Jean-Baptiste BRETON, son cheval a pris 
le parcours à contresens, les chevaux de tête ayant déjà franchi plus 
de quatre obstacles, les Commissaires ont arrêté la course.
Aucun cheval n’a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course (course annulée).

	 286	 3237	 PRIX ROBERT GALLO (PRIX DU CHATEAU DE SAINT-

JEAN)

(Steeple-Chase - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
8.000 ou 10.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. 
Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 236	 3	 My Way GER, h, b, 11 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Majorata GER (Acatenango GER), 68 k (65 k),  h, (8 000), 
F. Gang (A. Blais), JL. Pelletan

			   Emir Chop, h, b, 7 ans, par Vale Of York IRE et Eyes 
Of War [Muhaymin (USA)], 70 k (66 k), gh, (10 000), 
L&M. Viel (s) (Mme V. Monteiro), L&M. Viel (s)

	 146	 1	 Santa Magda, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Magda [Poliglote (GB)], 68 k (67 k),  h, (10 000), 
SCEA Rio (Tho. Journiac), J. Delaunay (s)

			   Loin Du Large, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Loin De 
Moi [Loup Solitaire (USA)], 66 k (63 k),  h, (10 000), 
A. Lefeuvre (s) (B. Marchand), A. Lefeuvre (s)

	 6		  Vitus Bering, h, 5 ans, 66 k (62 k), Ah, (8 000), 
A. Maubon (JF. Rambur), M. Pitart

			   In Memoria, h, 8 ans, 68 k (65 k), gh, (8 000), 
C. Milliere (G. Boinard), M. Pitart

6 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 187 a
Sans jockey : Liverpool Park

8 long, ¾ long, 7 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Gestut Etzean, prime non attribuée.

	 417 a	 Alain Chopard.

	 243 a	 Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni, S.C.E.A. Du Grenat.

	 165 a	 Pascal Noue, Fabrice Simon.

La jument LIVERPOOL PARK a été déclarée non partante sur 
l’hippodrome suite à la chute de son jockey, aucun jockey n’étant 
disponible pour le remplacer.
Le cheval EMIR CHOP a été défendu par M. Mathéo VIEL pour le 
compte du propriétaire actuel, pour la somme de 10 209 euros.
Le hongre MY WAY (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 287	 3238	 PRIX SECAC EXPERTISE COMPTABLE (PRIX LA LOUE)

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et 
au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette 
année et par 3.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

			   Fortuna, f, b, 5 ans, par Beaumec De Houelle et Lottie 
Belle (Kapgarde), 67 k (63 k), Ah, Ecurie de Maleissye 
(Mme O. Launay), D. Cottin (s)

	 235	 7	 Karesse Du Large, f, b, 6 ans, par Pastorius GER 
et Danse Du Large [Astarabad (USA)], 71 k (68 k),  h, 
WH & Sourcing (A. Blais), JL. Pelletan

			   Queen De Teillee, f, b, 5 ans, par Choeur Du 
Nord et Cletie De Teillee (Clety), 70 k (67 k), 0h, 
Holding Guillier (Mme V. Monteiro), A. Lefeuvre (s)

			   Victory Field, f, b, 5 ans, par Victory Song IRE et Eaton 
Lass IRE (Definite Article GB), 66 k (62 k), Ah, D. Clayeux 
(T. Sporli), E. Clayeux (s)
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20	 BO 2026/6 – obstacle

23 mars 2026    ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

			   Gazee De Bedon, f, b.f, 10 ans, par Legolas JPN 
et Kerosene De Bedon (Solido), 69 k, E. Cournault 
(C. Smeulders), A. Acker (s)

			   Karmix, f, b, 6 ans, par Gemix et Pleine Lune [Falco 
(USA)], 67 k (64 k), gh, A. Blanpin (A. Masson), 
A. Blanpin

			   Dark Wood, h, b, 13 ans, par Bonbon Rose et 
Sherywood [Sheyrann (IRE)], 70 k,  h, S. Couvreur 
(H. Tabet), S. Couvreur

	 250	 3	 Dear Weaver, f, 6 ans, 69 k, A, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Pinard), D. Satalia

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 192 a
8 long, 1 long ½, 5 long, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Mme Stephanie Babin, Mme Carinne Babin Guillochon.

	 800 a	 Haras De Mandore.

	 452 a	 Etienne Cournault.

	 313 a	 Mme Karine Perreau, Noir Et Or Elevage S.A. .

	 156 a	 Francois Couvreur.

Temps total : 6’54’’9’’’
Le jockey Sertash NAILOV-FERHANOV, tombé dans le Prix du RIED 
ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement par le jeune jockey Giany PINARD sur la jument DEAR 
WEAVER.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DARK WOOD à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public avant d’être retiré devant les stalles de départ.
Le jockey Jan KRATOCHVIL et le gentleman-rider M. Antonin 
ROUSSEL ont subi un contrôle du taux d’alcool dans l’air expiré et le 
jockey Antoine MASSON un prélèvement biologique.
Le hongre NORTH WAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

COMPIÈGNE

0880 082	 lundi 23 mars 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Joanna SABARLY – Bertrand du CRAY – Marie-
Josèphe HUET – Luc KRONUS

	 291	 3243	 PRIX DES CHARENTES

(Haies - Femelles)

(Classe 1)

60 000 c (27 600, 13 800, 7 800, 5 400, 2 700, 1 800, 900) – 
dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans. Poids : 4 ans, 65 kg ; 5 ans, 
67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 
de haies (victoires et places) : 1 kg par 8.000 cette année et 16.000 
l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

			   Olympic Story, f, gr, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Kapkiline (Kapgarde), 67 k, gh, A. Jathière (A. Zuliani), 
F. Nicolle

			   Just Happy, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Just Move On 
(No Risk At All), 68 k,  h, Famille Bryant (T. Chevillard), 
E. Grall (s)

	 161	 1	 Cadelo, f, b.f, 5 ans, par Marmelo (GB) et Cadeau De 
Shuil IRE (Presenting GB), 68 k,  h, Ecurie McMillan 
(B. Lestrade), d’E. Andigné

			   Choeur De Grive, f, b, 4 ans, par Choeur Du 
Nord et Griva (Discover D’Auteuil), 68 k,  h, 
John White & Anne Underhill (C. Lefèbvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 201	 1	 Vismie, f, al, 5 ans, par Doctor Dino et Treize 
Treize (Dream Well), 68 k (67 k), gh, M. Martinez 
(Tho. Journiac), J. Delaunay (s)

			   Kirakine, f, gr, 5 ans, par Muhtathir GB et Kiraline 
[Martaline (GB)], 67 k, EC Comte Pierre de Montesson 
(G. Meunier), D. Bressou

6 partants ; 32 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 536 a
5 long, 1 long ¼, tête, 9 long, 4 long.
27 600a – 13 800a – 7 800a – 5 400a – 2 700a – 1 800a

Primes aux éleveurs :

	 4 416 a	 Jean-Michel Tessier, Mme Charlotte Tessier.

	 2 208 a	 Patrick Klein, Mme Isabelle Gallorini.

	 1 248 a	 Ecurie Mcmillan.

	 864 a	 Gheorghe Codre.

	 432 a	 Manuel Martinez.

	 288 a	 Haras Des Coudraies.

Temps total : 4’20’’79’’’
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Primes aux éleveurs :

	 1 696 a	 John O’Connor, prime non attribuée.

	 829 a	 Francois-Marie Cottin.

	 490 a	 John David Roberts.

	 339 a	 David Dahan, Alain Cucheval, Robert Collet.

	 188 a	 Chevotel De La Hauquerie.

	 131 a	 Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.

	 94 a	 Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 4’39’’57’’’
Le hongre IMPERIUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

	 289	 3239	 PRIX DU RIED

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course 
à obstacles, reçu 14.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 
haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 300 m env.

			   Fun Love, f, b, 4 ans, par For Fun et Star Lovina 
(Slickly), 66 k (63 k), gh, P. Goulard (K. Michel), 
E. Allaire (s)

	 228	 5	 Good Orpen, h, b.f, 4 ans, par Intello (GER) 
et Orpena (IRE) (Orpen USA), 67 k (64 k), gh, 
Ecurie de La Verte Vallee (A. Foucher), M. Seror (s)

			   Square Colbert, h, b.f, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Liberalis [Muhtathir (GB)], 67 k (64 k), Ecurie X 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

	 160	 3	 Latina Dance, f, b.f, 4 ans, par Latrobe IRE et 
Nobina (GER) (Lord Of England GER), 66 k (65 k),  
h, SCEA Ecurie de Villeneuve (G. Faivre-Picon), 
E. Allaire (s)

	 152		  La Prodigieuse, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Alix Pretty [Le Fou (IRE)], 66 k (62 k), G. Le Baron 
(C. Clayeux), M. Seror (s)

	 224		  Marlon Sun, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Moon 
Express [Astronomer Royal (USA)], 67 k (64 k), gh, 
J. Brion (G. Pinard), M. Seror (s)

			   Metalica, f, n, 4 ans, par Weltstar GER et Kadisten 
(Cadoudal), 65 k (64 k), gh, U. Wolf (A. Masson), 
A. Acker (s)

			   Marius, h, 4 ans, 67 k,  h, C. Maquennehan 
(C. Smeulders), A. Acker (s)

	 197		  Happy Time, h, 4 ans, 67 k (66 k), Groupels Sas 
(E. Bonnet), D. Satalia

	 156	 7	 Patrik IRE, h, 4 ans, 67 k, Mme N. Halsall (S. Nailov-

Ferhanov), N. George & A. Zetterholm (s)
10 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 552 a
1 long ½, 3 long, 2 long ½, 3 long, loin, 2 long ½.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Haras Du Mondant, Patrice Goulard.

	 883 a	 Haras Du Quesnay.

	 499 a	 Ecurie X, Yannick Fouin.

	 345 a	 Haras Du Mondant.

	 172 a	 Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.

	 115 a	 Jerome Brion.

	 57 a	 Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 4’11’’1’’’
Le hongre GOOD ORPEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

	 290	 3241	 PRIX UCELLO DU LAC

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, ni reçu une 
allocation de 10.000, ni été classés dans les trois premiers d’une 
course de dotation totale de 30.000. Poids :  5 ans, 66 kg ; 6 ans et 
au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places)  : 1 kg par 3.500 cette année et 
par 7.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

	 86	 1	 North Way, h, b, 5 ans, par Nicaron GER et Lovin Way 
[Great Pretender (IRE)], 70 k,  h, Mme M. McGuinness 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Brunch Royal, h, b, 13 ans, par Sunday Break 
JPN et Princess D’Orange [Anabaa (USA)], 70 k,  h, 
Scuderia Aichner SRL (J. Kratochvil), J. Vana Jr
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BO 2026/6 – obstacle	 21

	 231		  Pinaclouddown IRE, h, b, 10 ans, par Battle Of 
Marengo IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 
69 k (66 k), 0, (11 000), L. Postic (R. Poincot), L. Postic

	 161	 6	 Luteur De Mee, h, al, 5 ans, par Bande (IRE) et 
Taqdaaly [Medaaly (GB)], 70 k (69 k),  h, (17 000), 
SARL Ecurie Andre Pommerai (Tho. Journiac), 
J. Delaunay (s)

	 209		  Forza Di Garry, h, 11 ans, 68 k, (9 000), P. Priollet 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

	 183	 1	 Magneto, h, 9 ans, 68 k, A, (9 000), A. Reze 
(T. Chevillard), C. Lequien (s)

	 174	 6	 Letsgo D’Alene, h, 5 ans, 68 k, Ah, (13 000), 
Mme L. MacLennan (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

			   Sternkranz GER, h, 12 ans, 68 k (65 k), A, (9 000), 
Scuderia Aichner SRL (Mme L. Neprasova), J. Vana Jr

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 295 a
½ long, 1 long, encolure, courte tête, 2 long, 7 long, 1 long.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux éleveurs :

	 1 631 a	 Haras De Saint-Voir.

	 797 a	 Yannick Fouin.

	 471 a	 Paul Doyle.

	 326 a	 Max Vuillemard, Mme Marie-Christine Fanton.

	 181 a	 Gaec Laigne.

	 126 a	 Mattock Stud, prime non attribuée.

	 90 a	 Andre-Marcel Pommerai.

Temps total : 5’4’’50’’’
La hongre FIDELE AU POSTE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 294	 3249	 PRIX DE PRECHAC

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, ni en steeple-chase reçu une allocation de 15.000, 
ni, en course de haies, reçu une allocation de 32.000. Poids : 5 ans, 
66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg par 
4.000. cette année et par 10.000 l’année dernière.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

			   Lumino Bello FR , h, b, 5 ans, par Goliath Du Berlais 
et Felina Bella [Martaline (GB)], 70 k, gh, D. Gascoigne 
(C. Lefèbvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 114	 5	 Laloi, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Capri [Coastal Path 
(GB)], 66 k,  h, Ecurie Magnien (A. Zuliani), d’E. Andigné

	 181		  Lieutenant Player, h, b, 5 ans, par Konig Turf GER 
et Virtual Player [Protektor (GER)], 67 k (66 k), Ah, 
PE. Guilloux (Tho. Journiac), D. Mélé (s)

	 99	 2	 Joyfull, h, gr, 7 ans, par Honolulu IRE et Calasiris 
(Smadoun), 73 k, Ah, J. Provost (Q. Defontaine), 
E. Lecoiffier

	 172	 1	 Ludmiko, h, b, 5 ans, par Kingfisher IRE et Dress Baie 
(Crillon), 68 k,  h, B. Connan (K. Nabet), Y. Fouin (s)

			   Le Bon Samaritain, h, b.f, 5 ans, par Karaktar IRE 
et Maitresse De Maison (Video Rock), 66 k (67 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (L. Philipperon), de N. Lageneste

	 140	 7	 Loustic De Ciergue, h, b, 5 ans, par Robin Du 
Nord et Caline De Ferbet [Network (GER)], 67 k, 
gh, Le Gemme Ssa Di T.G. Livia Ec. (B. Le Clerc), 
Mme G. Menato

	 193	 2	 Kappa D’Estruval, h, 6 ans, 74 k 
(71 k),  h, Mme B. Le Gentil (J. Bryan), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 166		  Kerion Bourgeois, h, 6 ans, 71 k, C. Lequien (s) 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

	 178		  Lascaris, h, 5 ans, 67 k, gh, J. Détré (T. Chevillard), 
E. Grall (s)

			   Kaiser De Sivola, h, 6 ans, 68 k, JY. Garaud 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

11 partants ; 35 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 331 a
2 long ½, encolure, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long ½, 2 long, 4 long, 8 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

	 3 668 a	 Remi Boucret, prime non attribuée.

	 1 834 a	 Jean-Francois Magnien, Charles Magnien.

	 1 036 a	 Guillaume Gosselin, Pierre-Emmanuel Guilloux.

	 717 a	 Gilles Defontaine, Patrick Ridard, Jacques Provost, Jean-Francois Talonneau.

	 358 a	 Benoit Connan.

	 239 a	 Haras De Saint-Voir.

	 119 a	 Jean-Louis Devillard.

Temps total : 5’1’’68’’’
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La jument OLYMPIC STORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 292	 3244	 PRIX DU MONT CENIS

(Haies)

(Classe 1)

60 000 c (27 600, 13 800, 7 800, 5 400, 2 700, 1 800, 900) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en course de 
haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, ni été classés 
dans les trois premiers d’une course de Groupe, ni gagné une 
Listed, à Compiègne excepté. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-
dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 10.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et par 25.000 du 1er juillet 2024 
inclus au 31 décembre 2024 inclus.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables à l’exception du paragraphe 
relatif aux femmes-jockeys.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

			   Le Rouge Est Mis, h, al, 5 ans, par No Risk 
At All et Toque Rouge [Loup Solitaire (USA)], 
66 k,  h, Haras de Saint-Voir (de F. Giles), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 157		  Sorceleur, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Biche D’Oo [Martaline (GB)], 72 k,  h, 
John White & Anne Underhill (C. Lefèbvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 12		  Legolas Tek, h, b.f, 5 ans, par Legolas JPN et Reine 
Desjy (Nickname), 69 k, Ah, J. Lawson (T. Beaurain), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Ocre, f, b, 6 ans, par Jeu St Eloi et Take This Waltz 
[Enrique (GB)], 71 k, Searching (G. Meunier), D. Bressou

	 229		  Prestige D’Olva, h, b, 6 ans, par Recorder GB 
et La Pleine Lune [Early March (GB)], 71 k, gh, 
E. Ciechanowicz (L. Philipperon), M. Rolland (s)

			   Kampera, f, b.f, 6 ans, par Saintgodrel et Pampera 
(IRE) (Alhaarth IRE), 66 k, PA. Thinet (E. Bonnet), 
G. Nakouzi

			   Kayo Coco, h, 6 ans, 69 k,  h, PE. Carrillon (O. Jouin), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

7 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 744 a
Certif. vétérinaire : Liskaria

1 long ¾, 1 long ½, courte tête, 4 long ½, loin.
27 600a – 13 800a – 7 800a – 5 400a – 2 700a – 1 800a

Primes aux éleveurs :

	 4 002 a	 Haras De Saint-Voir.

	 2 001 a	 Olivier Tricot.

	 1 131 a	 Thomas Krau, Pascal Lhuillier, Frederic Badaut.

	 783 a	 Mme Karine Perreau.

	 391 a	 Mme Vanessa Oger, Olivier Sauvaget, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

	 261 a	 Pierre-Antoine Thinet.

Temps total : 4’41’’95’’’
Le jockey James REVELEY étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre LEGOLAS TEK par le 
jockey Thomas BEAURAIN.
Le hongre LE ROUGE EST MIS (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 293	 3248	 PRIX BEAUTE DE COUR

(Steeple-Chase - À réclamer)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000 avec prix de réclamations supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 
accumulées 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamations supérieurs 
à 9.000. En outre, les chevaux ayant, en steeple-chase, cette année, 
reçu une allocation de 10.000 porteront 2 kg.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

	 170	 1	 Fidele Au Poste, h, b, 11 ans, par Saint Des Saints et 
Posh Lady IRE (Peintre Celebre USA), 72 k, Ah, (17 000), 
Haras de Saint-Voir (C. Lefèbvre), de N. Lageneste

	 176		  Kucharsky, h, gr, 5 ans, par Beaumec De Houelle et 
Samba Bresilienne [Muhtathir (GB)], 72 k (69 k), 0h, 
(21 000), PG. Dumas (K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

	 195	 7	 Brave Evan, h, b, 5 ans, par Brave Mansonnien et 
Furies Colombe (Racinger), 66 k (65 k), gh, (9 000), 
D. Dumoulin (A. Chesneau), F. Bellemère

	 170	 7	 Kimarillo, h, b, 7 ans, par Petillo et Kitty De Juilley 
(Crillon), 68 k (65 k), (9 000), M. Sottil (B. Marchand), 
F. Bellemère

	 131		  Kaporal De Laigne, h, gr, 6 ans, par Birchwood IRE 
et Silver Gem IRE (Lope De Vega IRE), 68 k (65 k),  h, (9 
000), Mme I. Couffon (M. Cypria), Mme M. Solignac
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22	 BO 2026/6 – obstacle

23 mars 2026    ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Les Commissaires ont autorisé le poulain LESBEK à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, la femme-jockey Bryony FROST a déclaré 
aux Commissaires que le hongre MR RAFFLES (AQ), arrivé non 
placé, 1er favori, à la cote de 5,3/1, n’avait pas bien respiré durant le 
parcours, qu’il avait commis quelques fautes lors de ses sauts et 
que l’état du terrain déclaré n’avait pas semblé correspondre à ses 
aptitudes.
Le hongre FIUMICCINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 296	 3246	 PRIX ALAIN CHELET

(Steeple-Chase - Handicap)

61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 9.
Parcours n° S11 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.
Référence : +9.

	 189	 1	 Dream Weaver GER, f, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Dakara GB (Dansili GB), 67 k, Ecurie Haras des Marais 
(K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

	 119	 3	 Chasing Great, h, b, 4 ans, par Night Wish GER 
et Eau Tenebreuse [Lando (GER)], 621/2 k (62 k),  h, 
B. Compignie (Tho. Journiac), S. Dehez (s)

	 159		  Lady Constance, f, gr, 4 ans, par Doctor Dino et 
Lady Scarlet [King’S Theatre (IRE)], 70 k, Mme H. Devin 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 247	 2	 Murrayfield Park, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Farafra [Martaline (GB)], 62 k, Terrains d’Avilly Saint-
Leonard (B. Marchand), Rob. Collet (s)

	 189	 4	 Mary Shelley, f, gr, 4 ans, par Goliath Du 
Berlais et Maharina [Medaaly (GB)], 70 k, 
gh, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 219	 4	 Mamazara, f, al, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et Zara 
Blue (Dom Alco), 64 k,  h, Ecurie Jaeckin (J. Phelippe), 
P. Adda (s)

	 228	 3	 Proportionnaly, h, b, 4 ans, par Whipper USA 
et Hahyasi [Kahyasi (IRE)], 65 k (651/2 k), Ah, 
SASU Scuderia Christian Troger (C. Lefèbvre), 
D. Satalia

	 121	 1	 Raffles Flyer, h, 4 ans, 71 k (69 k), Ah, S. Munir 
(Mme B. Frost), F. Nicolle

	 224	 5	 Eh Man, h, 4 ans, 63 k, Elevage Figerro (A. Zuliani), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 22		  Canonbie Lad, h, 4 ans, 63 k (62 k),  h, I. Kellitt 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 744 a
Eng. Sup. : Eh Man

5 long, 1 long ½, 3 long, 1 long, 3 long ½, 3 long, 2 long.
27 450a – 13 420a – 7 930a – 5 490a – 3 050a – 2 135a – 1 525a

Primes aux éleveurs :

	 4 392 a	 Gestut Aesculap, prime non attribuée.

	 2 147 a	 Stephan Hillou-Lespes, Mme Muriel Nogarotto, Jean-Philippe Larrieu.

	 1 268 a	 Mme Henri Devin.

	 878 a	 Patrick-Georges Roulois, Mme Lise Roulois.

	 488 a	 Benoit Chalmel, Guillaume Macaire.

	 341 a	 Ecurie Sagara.

	 244 a	 Ghislain Coutre, Mme Chrystelle Coutre.

Temps total : 5’1’’10’’’
Le jockey James REVELEY étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche DREAM WEAVER (GER) 
par le jockey Kevin NABET.
Le jockey Félix de GILES ne se sentant pas suffisamment bien pour 
se remettre en selle suite à sa chute dans la 4e course (Prix de 
PRECHAC), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre PROPORTIONNALY par le jockey Clément LEFEBVRE.
Le jockey Théo CHEVILLARD ne se sentant pas suffisamment bien 
pour se remettre en selle suite à sa chute dans la 4e course (Prix de 
PRECHAC), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche MAMAZARA (AQ) par le jeune-jockey Joel PHELIPPE.
A l’issue de la course, la femme-jockey Bryony FROST a déclaré 
aux Commissaires que le hongre RAFFLES FLYER, arrivé non placé, 
1er favori, à la cote de 4,2/1, n’avait pas eu de ressources durant le 
parcours.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, au sujet d’un 
incident survenu à la sortie du dernier tournant, à l’intersection 
des pistes, en leurs explications le jockey Baptiste LE CLERC (LADY 
CONSTANCE) arrivé 3e et le jeune-jockey Joel PHELIPPE (MAMAZARA 
(AQ)) arrivé 6e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il résulte que le jeune-jockey Joel PHELIPPE avait tenté de 
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Le jockey James REVELEY étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre LE BON SAMARITAIN (AQ) 
par le jockey Ludovic PHILIPPERON.
A l’issue de la course, le jockey Joshua BRYAN a déclaré aux 
Commissaires que la distance et l’état du terrain déclaré n’ont pas 
semblé correspondre aux aptitudes du hongre KAPPA D’ESTRUVAL 
(AQ), arrivé non placé, 1er favori, à la cote de 3,5/1.
La jument LALOI (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 295	 3242	 PRIX MASTER BOB

(Haies)

(Classe 4)

45 000 c (20 700, 10 350, 5 850, 4 050, 2 025, 1 350, 675) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 68 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 1.500. Les poulains et pouliches n’ayant jamais 
couru recevront 2 kg.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

			   Moises Has A Boat, h, al, 4 ans, par Moises 
Has et Galatee Des Bordes (Buck’S Boum), 66 k 
(67 k), Ecurie Enzo et Michael Rizieri (K. Nabet), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 224	 1	 Fiumiccino, h, b, 4 ans, par Chachnak et Figarie 
USA (Bernardini USA), 73 k (69 k),  h, JPJ. Dubois 
(Mme O. Launay), D. Cottin (s)

			   Provokateur, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Autoprotektion [Authorized (IRE)], 66 k,  h, D. Mélé (s) 
(A. Renard), D. Mélé (s)

	 206	 5	 De Tout Coeur, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et De 
Bon Coeur (Vision D’Etat), 68 k, gh, J. Détré (G. Ré), 
F. Nicolle

	 129	 2	 Magie Des Obeaux, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Verdure Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 70 k, g, 
Searching (G. Meunier), D. Bressou

			   Yes Please, h, b, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Yes We Can [Poliglote (GB)], 66 k, gh, D. Mélé (s) 
(A. Zuliani), D. Mélé (s)

	 196	 5	 Gris De Mym, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Mahmym [Muhaymin (USA)], 69 k (68 k), L. Postic 
(A. Chesneau), L. Postic

	 173		  Lesbek, m, 4 ans, 68 k, P. Tanti (T. Beaurain), 
Mme B. Ré-Scandella

	 137	 6	 Thunderbird, h, 4 ans, 72 k,  h, M. Foursin (B. Le Clerc), 
P. Adda (s)

	 224		  Ciel Mon Castor, f, 4 ans, 66 k,  h, Ecurie Louis Fagalde 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 173	 4	 Mai Dela Barriere, h, 4 ans, 69 k,  h, JCN. Bignon 
(C. Lefèbvre), Gab. Leenders (s)

	 142	 3	 Mr Raffles, h, 4 ans, 69 k (67 k), g, S. Munir 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 173	 6	 Luna Nostra, f, 4 ans, 66 k,  h, Mme F. Brisac 
(R. Mayeur), S. Dehez (s)

	 173	 7	 Magie Du Chenet, f, 4 ans, 66 k (62 k),  h, F. Bianco 
(L. Houssin), M. Rolland (s)

	 238		  Lozen De Lorme, f, 4 ans, 66 k (63 k),  h, S. Jeddari 
(A. Rose), S. Jeddari

	 120		  Saint Baptiste, h, 4 ans, 68 k (65 k), C. Trecco 
(L. Magrex), D. Windrif

16 partants ; 48 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 539 a
Certif. vétérinaire : Starboss

6 long ½, 5 long, 1 long, encolure, 2 long ½, 3 long, 4 long, ¾ long, 
tête.
20 700a – 10 350a – 5 850a – 4 050a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

	 3 312 a	 Hugues Rousseau.

	 1 656 a	 Mme Lisa Lemiere Dubois.

	 936 a	 Guy Cherel.

	 648 a	 Haras De Saint-Voir, Jacques Detre.

	 324 a	 Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou, Nicolas Devilder.

	 216 a	 Guy Cherel.

	 108 a	 Mme Celine Berthouloux, Maxime Clement.

Temps total : 4’10’’17’’’
Le jockey James REVELEY étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MOISES HAS A BOAT par 
le jockey Kevin NABET.
Le jockey Théo CHEVILLARD ne se sentant pas suffisamment bien 
pour se remettre en selle suite à sa chute dans la 4e course (Prix de 
PRECHAC), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre THUNDERBIRD par le jockey Baptiste LE CLERC.
Le jockey Félix de GILES ne se sentant pas suffisamment bien pour 
se remettre en selle suite à sa chute dans la 4e course (Prix de 
PRECHAC), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre MAI DELA BARRIERE par le jockey Clément LEFEBVRE.
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Les Commissaires ont pris acte de ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen médical dudit 
hongre qui a confirmé une blessure au coude.
Le hongre PRIAM DU MESNIL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 298	 3245	 PRIX ROBERT FOURNIER SARLOVEZE

(Haies - Handicap de catégorie)

53 000 c (23 850, 11 660, 6 890, 4 770, 2 650, 1 855, 1 325) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 55 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

			   Haut Les Coeurs, h, b, 9 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Maitresse De Maison (Video Rock), 72 k,  h, 
Haras de Saint-Voir (L. Philipperon), de N. Lageneste

			   Le Coeur Sauvage, h, b.f, 5 ans, par Goliath Du 
Berlais et Aurelle D’Arthel [Astarabad (USA)], 70 k, gh, 
H. Monier (C. Lefèbvre), Mme S. Jaffrelot-Bedon

	 194	 6	 Kesius Du Granit, h, b, 6 ans, par Castle Du 
Berlais et Touya Emery [Equerry (USA)], 71 k, gh, 
Ecurie Racing Partners SAS (Tho. Journiac), E. Grall (s)

	 194	 4	 Nova Scotia, h, al, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Narnia 
Dawn IRE (Roderic O’Connor IRE), 66 k (63 k), g, 
C. Trecco (L. Magrex), D. Windrif

	 93		  Tutti Bella, f, b.f, 7 ans, par It’S Gino GER et Terebella 
[Muhtathir (GB)], 70 k,  h, Mme I. Pacault (G. Meunier), 
Mme I. Pacault

	 194		  Inside Montlioux, h, b, 9 ans, par Tiberius Caesar et 
Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 72 k (69 k),  h, 
Mme C. Predignac (K. Ouvrier), Br. Beaunez

	 180		  Les Flots Bleus, f, b, 5 ans, par Gemix et Equilibriste 
(IRE) (Librettist USA), 66 k (65 k), Ah, Mme L. Moal 
(N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

	 253	 3	 Winner Horse, h, 6 ans, 70 k (67 k), gh, D. Satalia 
(T. Figueira), D. Satalia

	 233	 4	 Tenuta IRE, f, 5 ans, 641/2 k, Sir F. Brooke (Mme B. Frost), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 233	 7	 Kissy, f, 5 ans, 65 k (64 k), gh, D. Vilbert (A. Chesneau), 
D. Artu (s)

	 124		  Igloo Igloo, h, 8 ans, 72 k (69 k), DA. Frigara 
(R. Poincot), JR. Breton

			   Princesse Du Lys, f, 6 ans, 68 k,  h, JL. Guillochon 
(A. Zuliani), JL. Guillochon

			   Nikki Flight, f, 5 ans, 67 k (64 k), gh, ARF Racing 
(J. Phelippe), D. Satalia

			   Josie D ‘Ajonc, f, 7 ans, 62 k,  h, Mme G. Agerbak 
(G. Pinard), P. Favereaux

			   Esprit Tranquille, h, 7 ans, 691/2 k, gh, O. de Sousa 
(C. Smeulders), D. Cottin (s)

			   Noonch, h, 5 ans, 65 k (62 k),  h, JP. Djian (L. Houssin), 
M. Rolland (s)

	 164	 2	 Rogatien, h, 5 ans, 691/2 k, Ah, Marchosi Racing 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

			   Maestrante, h, 7 ans, 70 k, F. Bresson (s) (K. Nabet), 
F. Bresson (s)

18 partants ; 47 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 828 a
3 long, 1 long, courte encolure, 6 long, ¾ long, 1 long, 2 long, 1 long, 
½ long.
23 850a – 11 660a – 6 890a – 4 770a – 2 650a – 1 855a – 1 325a

Primes aux éleveurs :

	 3 458 a	 Haras De Saint-Voir.

	 1 690 a	 Hubert Monier, Jean-Pierre Babilotte.

	 999 a	 Pierre-Olivier Robert.

	 691 a	 Elevage Haras De Bourgeauville.

	 384 a	 Elevage Figerro, Hubert Favre, Leon Cillo.

	 268 a	 Bruno Mazure, Mme Anne Laure Saccard, Yves Collange.

	 192 a	 Butel & Beaunez (S), Mme Melanie Mullier, Matheo Beaunez.

Temps total : 4’43’’57’’’
Le jockey Jean-Baptiste BRETON étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre IGLOO IGLOO (AQ) par 
le jeune-jockey Rayan POINCOT.
Le jockey James REVELEY étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre HAUT LES COEURS (AQ) 
par le jockey Ludovic PHILIPPERON.
Le jockey Théo CHEVILLARD ne se sentant pas suffisamment bien 
pour se remettre en selle suite à sa chute dans la 4e course (Prix de 
PRECHAC), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre KESIUS DU GRANIT par le jockey Thomas JOURNIAC.
Le jockey Félix de GILES ne se sentant pas suffisamment bien pour 
se remettre en selle suite à sa chute dans la 4e course (Prix de 
PRECHAC), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
jument TENUTA (IRE) par la femme-jockey Bryony FROST.
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faire progresser la pouliche MAMAZARA (AQ) alors qu’il ne disposait 
pas d’un espace suffisant. 
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre CHASING GREAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 297	 3247	 PRIX DE BRISSAC

(Steeple-Chase - Handicap)

61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase, cette 
année, reçu une allocation de 24.000
La référence applicable dans ce Handicap sera + 16.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Référence : +16.

	 28	 1	 Priam Du Mesnil, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et April Day [Garuda (IRE)], 74 k (71 k), Y. Tarzout 
(Q. Samaria), N. George & A. Zetterholm (s)

	 161	 2	 Lolita Sei, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Carina Tu Sei 
[Sunday Break (JPN)], 72 k (70 k),  h, Ecurie Magnien 
(Mme B. Frost), F. Nicolle

	 98	 3	 Mon Petit Prince, h, gr, 5 ans, par Choeur Du Nord et 
Ma Saone [Martaline (GB)], 731/2 k (691/2 k),  h, D. Josset 
(A. Lepage), Gab. Leenders (s)

	 138	 6	 Lisette D’Estruval, f, b, 5 ans, par Castle Du 
Berlais et Vague D’Estruval [Khalkevi (IRE)], 
741/2 k (711/2 k),  h, Mme B. Le Gentil (J. Bryan), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 195	 4	 Loustic D’Erable, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et 
Sailing Lady [Henrythenavigator (USA)], 70 k, gh, 
Ecurie du Haras d’Erable (C. Lefèbvre), P. Quinton (s)

	 155	 4	 Le Divin, h, al, 5 ans, par Kap Rock et Divine D’Ainay 
[Martaline (GB)], 711/2 k,  h, Ecurie des Dunes 
(Q. Defontaine), P. Quinton (s)

	 176	 6	 Dino Style, h, gr, 5 ans, par Doctor Dino et La Turbale 
(Ange Gabriel), 71 k (70 k), A, Ecurie Benaroussi Sofiane 
(Tho. Journiac), Rob. Collet (s)

	 211	 4	 Let Us Breathe, f, 5 ans, 72 k,  h, J. Hardy (R. Mayeur), 
W. Menuet (s)

	 211	 5	 Kashs, h, 5 ans, 74 k (71 k), Ah, L. da Silva (J. Phelippe), 
D. Satalia

	 195	 5	 Lerika, f, 5 ans, 68 k, g, M. Chaouat (L. Philipperon), 
D. Windrif

	 84		  For Life, h, 5 ans, 70 k, gh, W. Menuet (s) 
(C. Smeulders), W. Menuet (s)

			   Moonraker Chic GB, h, 5 ans, 721/2 k (691/2 k), 0h, 
Scuderia Aichner SRL (B. Marchand), J. Vana Jr

	 165	 1	 Lorenzo Du Chenet, h, 5 ans, 721/2 k,  h, Searching 
(A. Zuliani), N. Moisson (s)

	 155	 3	 Happy People, h, 5 ans, 71 k, gh, Imperium Racing 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 195	 3	 L’Amiral D’Ainay, h, 5 ans, 72 k (69 k), gh, 
de la A. Brosse (A. Blais), J. Jouin

15 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 714 a
Code anomalie AE : Le Rafal

Chev. élim. : Taganay, Loke Roman Tavel, Le Champ Du Cygne

5 long ½, 1 long ¼, courte encolure, 3 long, ¾ long, 1 long, 4 long, ¾ 
long, 3 long ½.
27 450a – 13 420a – 7 930a – 5 490a – 3 050a – 2 135a – 1 525a

Primes aux éleveurs :

	 3 980 a	 Daniel Aumont, Nicolas Aumont, Mme Caroline Aumont.

	 1 945 a	 Jean-Francois Magnien, Charles Magnien, Benoit Magnien.

	 1 149 a	 Earl Haras De Nonant Le Pin, Mme Marie-Flore Corbiere.

	 796 a	 Mme Bernard Le Gentil.

	 442 a	 Haras Des Sablonnets, Suc. Herve De Talhouet-Roy.

	 309 a	 Scea Des Dunes, Stephane Milaveau.

	 221 a	 Mme Henri Devin.

Temps total : 5’1’’65’’’
Le jockey Théo CHEVILLARD ne se sentant pas suffisamment bien 
pour se remettre en selle suite à sa chute dans la 4e course (Prix de 
PRECHAC), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre FOR LIFE par le jockey Corentin SMEULDERS.
La femme-jockey Lenka NEPRASOVA ne se sentant pas 
suffisamment bien pour se remettre en selle suite à sa chute dans 
la 3e course (Prix BEAUTE DE COUR), les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre MOONRAKER CHIC (GB) par le 
jockey Baptiste MARCHAND.
A l’issue de la course, le jockey Thomas BEAURAIN a déclaré aux 
Commissaires que le hongre HAPPY PEOPLE, arrêté à l’entrée de la 
première diagonale du parcours, 1er favori, à la cote de 6,2/1, avait mal 
sauté le deuxième obstacle et suspectant un problème physique il 
avait jugé préférable de l’arrêter avant le troisième obstacle.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre MAESTRANTE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, la femme-jockey Bryony FROST a déclaré aux 
Commissaires qu’elle découvrait la jument TENUTA (IRE), arrivée 
non placée, 1re favorite, à la cote de 5,1/1, et n’avait pas d’explications 
quant à sa performance.
Le hongre HAUT LES COEURS (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Abou, h, 4  ans, Paban De France et 

Aurfevre, 260/3

Action Du Berlais, f, 4  ans, Born To Sea 

IRE et Anita Du Berlais, 245

Action Speciale, f, 7  ans, Kingsalsa USA 

et Miss Kap, 259/7

Aleoppe Pelem, f, 6  ans, Universal IRE 

et Bolero D’Azur, 249/4

Alhunter, h, 4  ans, Hunter’S Light IRE 

et Alghalya GB, 242

American Place, h, 4  ans, American 

Devil et Funny Business, 277/4

Ancalina, f, 4  ans, Montmartre et 

L’Astalina, 266

Angel First, h, 7  ans, Ardad IRE et 

Angel’S Tears GB, 279

Apollo Creed, h, 12  ans, On Est Bien 

(IRE) et Goldance, 280

Apolon Dieu, h, 4  ans, Chanducoq et 

Ahombros, 258

Armistice De Mai, h, 5  ans, The Anvil 

IRE et Liladele, 276/3

Artaban Slate, h, 7  ans, The Anvil IRE et 

Queen Slate, 259/6

Astalavista, h, 6  ans, Cokoriko et 

Libranous, 259

Astrologer, h, 5  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Discrete, 272/6

Astuce De Teillee, f, 5  ans, Choeur Du 

Nord et Diva De Teille, 276

Bayabere, f, 3  ans, No Risk At All et 

Bayadene, 244/7

Beau Dino, h, 6  ans, Doctor Dino et 

Bella Rugosa, 248/2

Beautyfull Eyes, f, 5  ans, Taj Mahal IRE 

et Blonville, 288/4

Bella Chironne, f, 4  ans, Joshua Tree 

IRE et Chipie Du Rheu, 263

Best Bowl, h, 10  ans, Le Havre (IRE) et 

Orion Best, 288/5

Blackbird, h, 5  ans, Masked Marvel GB 

et Corscia, 243

Bon Prince, h, 5  ans, Palace Prince GER 

et Baladala Reconce, 270

Bony And Clide, h, 6  ans, Ballingarry 

IRE et Estrella Fugace, 267/2

Boulevard Bourdon, h, 4  ans, Prince 

Gibraltar et Montroty, 242/7

Brave Evan, h, 5  ans, Brave 

Mansonnien et Furies Colombe, 

293/3

Brunch Royal, h, 13  ans, Sunday Break 

JPN et Princess D’Orange, 290/2

Bubble Pretty, f, 5  ans, Great Pretender 

IRE et Bubble Art, 251/1

Buck’Star, f, 6  ans, Buck’S Boum et 

Sairastar, 279

Bulle Imperiale, f, 4  ans, Gemix et 

Bayonnelle, 277

Cadelo, f, 5  ans, Marmelo (GB) et 

Cadeau De Shuil IRE, 291/3

Callisto Du Nord, h, 4  ans, Choeur Du 

Nord et Eclipse De Cotte, 273/5

Camerise, f, 10  ans, Spider Flight et 

Regulatrice, 256/3

Canonbie Lad, h, 4  ans, Roman Candle 

(GB) et Assez Jouee, 296

Castle Anne, f, 7  ans, Castle Du Berlais 

et Return To Milan GB, 253/1

Celtic Dawn, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Celtic Air, 238

Chame Star, f, 3  ans, Stellar Mass IRE 

et Chamanka, 261

Chardasso, h, 6  ans, Shamalgan et 

Weepeeta, 246/5

Chasing Great, h, 4  ans, Night Wish 

GER et Eau Tenebreuse, 296/2

Chateau Marmont, h, 3  ans, Castle Du 

Berlais et Miss Coco, 261/1

Chez Doucet, h, 4  ans, Ivanhowe GER 

et Bete De Scene, 247

Chimichuri (IRE), h, 6  ans, Le Havre 

(IRE) et Incroyable USA, 246/4

Choeur De Grive, f, 4  ans, Choeur Du 

Nord et Griva, 291/4

Ciel Mon Castor, f, 4  ans, Pastorius 

GER et Castor Celeste, 295

*Clementine Diva IRE, f, 3  ans, Walk In 

The Park IRE et Meri Devie, 244

Clo Des Flos, h, 6  ans, Clovis Du Berlais 

et Nonita Royale, 236/4

Clos Margaux, f, 5  ans, Clovis Du 

Berlais et Chesteli, 287

Cobain, h, 4  ans, Nirvana Du Berlais et 

Derniere Minute, 263/2

Colwinston, h, 6  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Cue To Cue GB, 270

Corps Celeste, h, 7  ans, Muhaymin USA 

et Mercura Celeste, 249

*Darby O’Gill IRE, m, 4  ans, Walk In 

The Park IRE et Shattered Love IRE, 

269/5

Dark Wood, h, 13  ans, Bonbon Rose et 

Sherywood, 290/5

De Tout Coeur, f, 4  ans, Jeu St Eloi et De 

Bon Coeur, 295/4

Dear Weaver, f, 6  ans, Sumbal (IRE) et 

Sea Weaver, 250/3, 290

Demon Vert, h, 6  ans, Nicaron GER et 

Joly Berengere, 236, 259

*Depro GER, h, 4  ans, Protectionist 

GER et Desabina GER, 269

Diamant Du Rheu, h, 4  ans, Castle Du 

Berlais et Pepite Du Rheu, 245/4

Dino Style, h, 5  ans, Doctor Dino et La 

Turbale, 297/7

Diorniz, h, 5  ans, Goliath Du Berlais et 

Daramour, 264

Diva De Mai, f, 13  ans, Roli Abi et 

Quittance, 278

Do Re Mix, f, 5  ans, Gemix et Al Doha, 

236/1

Don’T Stop De Grez, h, 3  ans, Nirvana 

Du Berlais et Firstop, 241/5

Dream On Pompadour, h, 6  ans, Paban 

De France et Diane De Pompadour, 

237/6

*Dream Weaver GER, f, 4  ans, Hunter’S 

Light IRE et Dakara GB, 296/1

Drop, h, 7  ans, Lucayan et Winterliebe 

GER, 259/1

Dschingis Empress, f, 4  ans, Dschingis 

Secret GER et Exotic Love GER, 

254/1

Duke Senam, h, 4  ans, Saint Des Saints 

et Madison Road (IRE), 242, 275/2

Edamura, h, 4  ans, Great Pretender IRE 

et Novadame, 273/1

Eden D’Oliverie, h, 7  ans, Joshua Tree 

IRE et Auteuil Oliverie, 279

Eh Man, h, 4  ans, Headman GB et 

Emilie Kap, 296

El Mundo, h, 6  ans, Saint Des Saints et 

Victoria Royale, 276/5

Elian, h, 5  ans, Goliath Du Berlais et 

Kokeshi, 259

Elle Me Dit, f, 3  ans, Pastorius GER et 

Espionne, 261

Ellington Eden, h, 4  ans, Manatee GB et 

Escort’Eden, 277

Emir Chop, h, 7  ans, Vale Of York IRE et 

Eyes Of War, 286/2

Empyrean, h, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et Irevoltar Has, 269/2

Emsilord, h, 4  ans, Great Pretender IRE 

et Miss Mille Or, 242/5

Eneko Aritza, h, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Villa Navarre, 239/4

Eros Des Champs, h, 6  ans, Chanducoq 

et Amie Des Champs, 265

Escort’Man, h, 4  ans, Karaktar IRE et 

Escort’Woman, 258/2

Esprit Tranquille, h, 7  ans, Elm Park GB 

et County County, 298

Etonnant, h, 12  ans, Lord Du Sud et 

Soulte, 250/1

Fairy Moon, f, 10  ans, Saddex (GB) et 

Isloe De Penker, 279

Fakir De Mix, h, 4  ans, Gemix et Royale 

Ipanema, 239

Falcon Jet, h, 4  ans, Prince Gibraltar et 

Changing Times, 247/3

Fallinginlove, f, 3  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Firecracker, 261

Fanfaron, h, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et Fildelie, 247/4

Fidele Au Poste, h, 11  ans, Saint Des 

Saints et Posh Lady IRE, 293/1

Firestorm, h, 7  ans, Cat Junior USA et 

Full Ovalie, 259/3

First Marvel, h, 6  ans, Masked Marvel 

GB et First Sandia, 235/5

Fiumiccino, h, 4  ans, Chachnak et 

Figarie USA, 295/2

Flagrance, f, 4  ans, Estejo GER et 

Galactique Cotte, 252/3

Flanker, h, 9  ans, Kap Rock et Sheraka, 

265/3

Folkoriko, h, 5  ans, Cokoriko et Folie 

D’Oudairies, 281

For Life, h, 5  ans, Kamsin GER et Lady 

D’Ogenne, 297

Fortuna, f, 5  ans, Beaumec De Houelle 

et Lottie Belle, 287/1

Forza Di Garry, h, 11  ans, Ballingarry IRE 

et Rafune De Ladalka, 293

Fosito Du Mont, h, 7  ans, Jeu St Eloi et 

Flore Du Mont, 237/2

Fun Love, f, 4  ans, For Fun et Star 

Lovina, 289/1

Gabison, h, 4  ans, Great Pretender IRE 

et Caterina, 247/1

Ganago, h, 7  ans, Scalo GB et Nuit 

D’Eaurage, 236/5

Gardien De Musee, h, 6  ans, Choeur Du 

Nord et Samba Bresilienne, 246/2

Gardons Le Sourire, h, 10  ans, Fame 

And Glory GB et Place Au Soleil, 270

Gazee De Bedon, f, 10  ans, Legolas JPN 

et Kerosene De Bedon, 290/3

Gesko, h, 10  ans, Balko et Alvina, 236

Gigi D’Estruval, f, 10  ans, Balko et 

Vague D’Estruval, 283

Ginger Tonic, f, 4  ans, Born To Sea IRE 

et Guadalcanal, 266/4

Giotto Des Plachis, h, 10  ans, Nidor et 

Rometta, 253/6

*Glady Tiger GER, h, 5  ans, Zoffany IRE 

et Glady Romana GER, 272

Goliath D’Aunou, h, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Blessed Luck IRE, 271/6

Good Girl De Faust, f, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et So Good IRE, 275/1

Good Orpen, h, 4  ans, Intello (GER) et 

Orpena (IRE), 289/2

Gorviska, f, 8  ans, No Risk At All et 

Gorvella, 235

Grace De Teillee, f, 6  ans, Masked 

Marvel GB et Diva De Teille, 279/4

Graine De Champ, h, 10  ans, Spider 

Flight et Shom Sioul, 280

Grand Clermont, h, 10  ans, Maresca 

Sorrento et Flo De Clermont, 256/1

Greatgold, h, 10  ans, Nidor et Ofissore, 

279

Gris De Mym, h, 4  ans, Gris De Gris 

(IRE) et Mahmym, 295/7

Guadalquivir, m, 4  ans, Zarak et Missy 

Tata, 273/2

*Halite IRE, h, 8  ans, Fascinating Rock 

IRE et Adelasia IRE, 288/1

Happy Birthday, f, 4  ans, Born To Sea 

IRE et Frip’Ouille, 260/4

Happy People, h, 5  ans, Pastorius GER 

et Happyly, 297

Happy Time, h, 4  ans, Bathyrhon GER 

et Happyly, 289

Harcadian, h, 9  ans, Conillon GER et 

Line Des Landes, 279/2
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Hasparren, h, 4  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Treize Treize, 242/6

Haut Les Coeurs, h, 9  ans, Saddler 

Maker (IRE) et Maitresse De Maison, 

298/1

Hellena, f, 9  ans, Choeur Du Nord et 

Jolila, 249/3

Hermes Invicta, h, 5  ans, Harzand IRE 

et Ashalanda, 246/3

Hersent Du Mee, h, 9  ans, Axxos GER et 

Amie Folle, 249

Hidcote, h, 3  ans, Bathyrhon GER et 

Hazara Des Obeaux, 241/3

Highland Way, h, 3  ans, Mondialiste 

(IRE) et Only Alone IRE, 261

Holigan Du Berlais, h, 6  ans, Doctor 

Dino et Hilton Du Berlais, 236

Hoppefull Has, h, 8  ans, Martaline GB 

et Horabora Has, 256

Hourvari Boum, h, 9  ans, Buck’S Boum 

et Trusty, 235/2

Hunbeur, h, 5  ans, Clovis Du Berlais et 

Huzyreine, 280/2

Hunion Delablairie, h, 8  ans, Feel Like 

Dancing GB et Huzalsa, 251/7

Idem Des Mottes, f, 8  ans, Feel Like 

Dancing GB et Ulyssa Des Mottes, 

235/6

Igloo Igloo, h, 8  ans, Gemix et Joslaine, 

298

Iguski, h, 8  ans, Bathyrhon GER et Ella 

Miss, 278/1

Ilbao, h, 8  ans, Tirwanako et Melodie 

Valtat, 250/2

Illaho, h, 5  ans, Goliath Du Berlais et 

Idaho Falls, 270/5

Illico Des Bordes, h, 8  ans, Crillon et 

Nostra Des Bordes, 248

Illico Des Landes, h, 8  ans, Voiladenuo 

et Grandchampenoise, 280

Imaginaire, h, 8  ans, Free Port Lux (GB) 

et Oeuvre D’Art, 250

Imperium, h, 8  ans, Bathyrhon GER et 

Bella Napoli, 288/2

*In Between Days GB, f, 3  ans, Logician 

GB et Mia’S Storm IRE, 244/1

In Memoria, h, 8  ans, Al Namix et 

Catholique, 286

In My Mind, f, 7  ans, Kamsin GER et 

Miami Star GER, 288/6

Inaya Basc, f, 4  ans, Clovis Du Berlais 

et Kriska, 254, 277/5

India De Candale, f, 7  ans, Berkshire 

IRE et Princesse Aurora, 237

Indila Up, f, 8  ans, Boris De Deauville 

(IRE) et Of Heaven Up, 257/5

Inside Montlioux, h, 9  ans, Tiberius 

Caesar et Mermaids Quay IRE, 298/6

Interdit De Jeu, h, 8  ans, Jeu St Eloi et 

Beaujeu Allen, 270

Inzeo Du Gouet, h, 8  ans, Rail Link GB 

et Dolly Du Gouet, 249

Iryna Del Flore, f, 3  ans, Nirvana Du 

Berlais et Shahina Du Berlais, 244/5

It’S Win O’Clock, h, 5  ans, Ivanhowe 

GER et Changing Times, 271/5

Ivan Du Berry, h, 4  ans, Ivanhowe GER 

et Belle Du Berry, 269/4

Jalucine Dit, f, 7  ans, Estejo GER et 

Queserasera, 283/1

Jawan La Colmine, f, 7  ans, Choeur Du 

Nord et Taiwan Leto, 279/1

Jazz De Candale, h, 10  ans, Balko et 

Octane De Pimbo, 235/1

Jazz Festival, h, 7  ans, Night Wish GER 

et La Grande Touche, 279/3

Je Suis Joly, f, 7  ans, Khalkevi IRE et 

Coquine Joly, 257/2

Jewel De Kerza, f, 7  ans, Legolas JPN et 

Thea, 257/1

Jibril Des Mottes, h, 7  ans, Feel Like 

Dancing GB et Sepia Des Mottes, 

278/2

Jingle On The Rock, h, 7  ans, Kap Rock 

et Parisline, 265

Jolimay, h, 7  ans, Cokoriko et Angie 

Jolie, 270

Jolita Baie, f, 7  ans, Crillon et 

Montaraza, 280/3

Joly Girl, f, 7  ans, Great Pretender IRE et 

Traviata, 278/3

Joly Moon, f, 4  ans, Weltstar GER et Joly 

Pearl, 252/2

Josie D ‘Ajonc, f, 7  ans, Ivanhowe GER 

et Fleur D’Ajonc, 298

Joyfull, h, 7  ans, Honolulu IRE et 

Calasiris, 294/4

Jumper Dete, h, 7  ans, Castle Du Berlais 

et Semmering GB, 249

Jupilles, f, 4  ans, Doctor Dino et Tarco, 

266

*Just George IRE, h, 4  ans, Sholokhov 

IRE et Ussee, 239/6

Just Happy, f, 4  ans, Cokoriko et Just 

Move On, 291/2

Kador Baie, h, 6  ans, Tiger Groom GB et 

Tenessee, 267/5

Kaiser De Sivola, h, 6  ans, Lord Du Sud 

et Surprise De Sivola, 294

Kalendaria, f, 6  ans, Whitecliffsofdover 

USA et Always Hope GER, 249/1

Kalendarius Val, h, 6  ans, Diamond 

Green et Assemblee A Brion, 283/3

Kampera, f, 6  ans, Saintgodrel et 

Pampera (IRE), 292/6

Kandy De Montot, f, 6  ans, Cokoriko et 

Une De Montot, 257/3

Kansas De Balme, h, 6  ans, Walzertakt 

GER et Sojade, 281/5

Kap Lord, h, 7  ans, Kap Rock et Ho 

Good Lord Has, 259/5

Kap Of Gold, m, 4  ans, Kapgarde et 

Goldance, 245/3

Kapchounika, f, 6  ans, Kap Rock et 

Fubrava, 248

Kaporal De Laigne, h, 6  ans, Birchwood 

IRE et Silver Gem IRE, 293/5

Kappa D’Estruval, h, 6  ans, Tunis POL 

et Tonelle D’Estruval, 294

Kappa Green, h, 8  ans, Diamond Green 

et Omega De Foissac, 237/5

Kapy, h, 6  ans, Beaumec De Houelle et 

Ave Kalvie, 283/2

Karamelo, h, 6  ans, Night Wish GER et 

Diablesse Royale, 248

Karesse Du Large, f, 6  ans, Pastorius 

GER et Danse Du Large, 235/7, 287/2

Karmix, f, 6  ans, Gemix et Pleine Lune, 

290/4

Karnaval Point, h, 6  ans, Great 

Pretender IRE et Meralda, 251/6

Karpaline, f, 6  ans, Tunis POL et Douce 

Alex, 249

Kashalka, f, 6  ans, No Risk At All et 

Cashkille, 281/3

Kashs, h, 5  ans, Karaktar IRE et 

Zalatiya, 297

Kate Des Plages, f, 6  ans, Magneticjim 

(IRE) et Lady Des Plages, 265

Kate Mouse, f, 6  ans, Rail Link GB et 

Uprila, 267/3

Katell Des Blins, f, 6  ans, Racinger et 

Filly Of Win, 235/3

Kavaratti, h, 6  ans, Jeu St Eloi et Terre 

Neuve, 278

Kayo Coco, h, 6  ans, Cokoriko et Ejland, 

292

Kazador De Kerser, h, 6  ans, Karaktar 

IRE et Anyatta De Kerser, 280/5

Keops De L’Aunay, h, 6  ans, Full Of 

Gold et Athena De L’Aunay, 276

Kepi D’Estruval, h, 6  ans, Cokoriko et 

Vague D’Estruval, 281/4

Kepler, h, 6  ans, Whipper USA et 

Sculture, 251/5

Kerion Bourgeois, h, 6  ans, Nicaron 

GER et Jasmine, 294

Kerkadova, f, 6  ans, Kapgarde et 

Kolivana, 243/4

Kesius Du Granit, h, 6  ans, Castle Du 

Berlais et Touya Emery, 298/3

Keyreine Du Seuil, f, 6  ans, 

Masterstroke USA et Belle Et Riche, 

270/6

Kherty, h, 6  ans, Jeu St Eloi et Divine 

Time, 265

Ki Soit Marvel, h, 6  ans, Masked Marvel 

GB et Sun Gold Sun, 276

Kidnappeur, h, 6  ans, Saint Des Saints 

et Toque Rouge, 270/7

Kilometre Zero, h, 6  ans, Chanducoq et 

Celine Collonges, 256/4

Kimarillo, h, 7  ans, Petillo et Kitty De 

Juilley, 293/4

Kimfly, f, 6  ans, Fly With Me et Rigaya 

Du Seuil, 236/2

King De La Noverie, h, 6  ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 281

*King Lane IRE, h, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Tornada, 272

King Of Francs, h, 5  ans, Clovis Du 

Berlais et Martasprings, 256/2

Kirakine, f, 5  ans, Muhtathir GB et 

Kiraline, 291/6

Kissy, f, 5  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Kitkatie, 298

Kito Pam, h, 6  ans, Voiladenuo et 

Chiquita De Kerser, 278

Kloth Of Utopia, h, 6  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Utopia Jem, 270

Klovis Des Mottes, h, 6  ans, Clovis Du 

Berlais et Uzelle Des Mottes, 270

Klovis Du Lin, h, 6  ans, Clovis Du 

Berlais et La Castelle, 251/4

Knickers, h, 6  ans, Jeu St Eloi et 

Programmee, 251/3

Komina, f, 6  ans, Magneticjim (IRE) et 

Domino Des Mottes, 278/5

Korral, h, 6  ans, Agent Secret IRE et 

Miss Camailya, 237/1

Kossovo, h, 7  ans, Cockney Rebel IRE 

et Kayl, 250/4

Koudou, h, 6  ans, Tunis POL et Va 

Longtemps, 267/1

Krazy Gege, h, 6  ans, Voiladenuo et 

Maditao, 288

Kreation Allen, f, 6  ans, Cokoriko et Une 

Destine, 288

Kucharsky, h, 5  ans, Beaumec De 

Houelle et Samba Bresilienne, 293/2

Kumine, h, 6  ans, Tunis POL et Chic 

Lady, 278

L’Alexandrie, f, 5  ans, Bathyrhon GER et 

Diddle, 257/4

L’Amiral D’Ainay, h, 5  ans, Cokoriko et 

Apple’S Manon, 297

L’Autonome, h, 4  ans, Gary Du Chenet 

et L’Auriebatoise, 260/2

L’Elegance, f, 3  ans, Doctor Dino et 

Crystal Reef GB, 244

L’Epale De Tunis, h, 5  ans, Magneticjim 

(IRE) et Zadoune, 249

L’Jany De Jauze, h, 5  ans, Full Of Gold et 

Omady, 255

L’Odyssee, f, 4  ans, Fas IRE et Fongani, 

258/6

L’Oree Des Blaises, f, 5  ans, Ivanhowe 

GER et Lavirca Nath, 253/4

La Chatelaine, f, 5  ans, Castle Du 

Berlais et Polikaline, 236

La Jolie Fille, f, 5  ans, Ivanhowe GER et 

Histoire De Filles, 278/4

La Ligne Rouge, f, 5  ans, Free Eagle IRE 

et Une Idee, 265

La Lune Rousse, f, 5  ans, Montmartre 

et Veille Au Grain, 249

La Prodigieuse, f, 4  ans, Masked 

Marvel GB et Alix Pretty, 289/5

La Sayniorita, f, 3  ans, Montmartre et 

No Risk Together, 244

*Lachez Les Chiens GB, h, 5  ans, 

Masterstroke USA et La Creole, 246

Lacokokeldy, f, 5  ans, Cokoriko et 

Eludy, 270/1

Ladelonette, f, 4  ans, Birchwood IRE et 

Melrose IRE, 263

Lady Ange Win, f, 5  ans, American 

Devil et Roshana De Vindecy, 253/5

Lady Constance, f, 4  ans, Doctor Dino 

et Lady Scarlet, 296/3

Lady D’Airy, f, 5  ans, It’S Gino GER et 

Daska D’Airy, 264

Lady Dahlia, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Ladytown, 266/1

Lady De La Serre, f, 4  ans, Gary Du 

Chenet et Alix De Kerser, 258

Lady Raffles, f, 5  ans, Doctor Dino et 

Une Artiste, 255/5

Lady Zaza, f, 4  ans, Zarak et Forces 

Sweetheart GB, 263/5

Ladylulu Du Granit, f, 5  ans, Clovis Du 

Berlais et Calypso Du Granit, 283

Lagazelle, f, 5  ans, Tiberian et Silent 

Approach, 276

Laloi, f, 5  ans, Karaktar IRE et Capri, 

294/2

Lande D’Oudairies, f, 5  ans, Bathyrhon 

GER et Alkia D’Oudairies, 272

Lapin De Garenne, h, 5  ans, Chanducoq 

et Carolagne Javilex, 283

Larmenay, h, 5  ans, Cokoriko et Action 

Sacree, 248/1
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Larzac Du Mathan, h, 5  ans, Nirvana Du 

Berlais et Nasthazya, 264/1

Lascaris, h, 5  ans, Jeu St Eloi et 

Montbresia, 294

Latina Dance, f, 4  ans, Latrobe IRE et 

Nobina (GER), 289/4

Lauthentyko, h, 5  ans, Pour Moi IRE et 

Floresland, 243/1

Le Bon Samaritain, h, 5  ans, Karaktar 

IRE et Maitresse De Maison, 294/6

Le Coeur Sauvage, h, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Aurelle D’Arthel, 298/2

Le Coup D’Envoi, h, 5  ans, Bathyrhon 

GER et Odyssee Du Cellier, 270

Le Divin, h, 5  ans, Kap Rock et Divine 

D’Ainay, 297/6

Le Kerry, m, 5  ans, Gemix et Snow 

Berry, 264

Le Lascar, h, 8  ans, Lord Du Sud et 

Scarla, 259

Le Petit Cheval, h, 5  ans, Fly With Me 

et Lilimond De L’Orme, 240/2

Le Roi Klass, h, 5  ans, Cokoriko et 

Reine De Treve, 288

Le Roi Loth, h, 5  ans, Nirvana Du 

Berlais et La Bilbaude, 272

Le Rouge Est Mis, h, 5  ans, No Risk At 

All et Toque Rouge, 292/1

Leader Mag, h, 5  ans, Ivanhowe GER et 

Anto Mag, 255

Leader Sport, h, 5  ans, Nirvana Du 

Berlais et Australia Sport, 271/1

Lecoeurdeshommes, h, 5  ans, Jeu St 

Eloi et Voix Du Mont, 272/5

Legolas Tek, h, 5  ans, Legolas JPN et 

Reine Desjy, 292/3

Legrec, h, 5  ans, Clovis Du Berlais et 

Theramene, 240/4

Lenza Conti, f, 5  ans, No Risk At All et 

Toscana Conti, 264

Leopard Du Berlais, h, 4  ans, Ectot (GB) 

et Cheetah Du Berlais, 273/3

Lerika, f, 5  ans, Agent Secret IRE et 

Urika, 297

Les Flots Bleus, f, 5  ans, Gemix et 

Equilibriste (IRE), 298/7

Les Toiles, f, 5  ans, Muhtathir GB et 

Orphee De Vonnas, 255/1

Lesbek, m, 4  ans, Earthlight IRE et 

Ligera GB, 295

Lestru, h, 5  ans, Magneticjim (IRE) et 

Oh Divine, 272

Let Us Breathe, f, 5  ans, Martinborough 

JPN et Toutonne, 297

Lets Go D’Avel, h, 5  ans, Morpheus GB 

et Newdame, 276

Letsgo D’Alene, h, 5  ans, Tunis POL et 

Passion D’Alene, 293

Levoila Plessis, h, 5  ans, Voiladenuo et 

Amandine Plessis, 255

Lewis De Grugy, h, 5  ans, Barastraight 

(GB) et Perle De Grugy, 283/5

Liberia, f, 5  ans, Cokoriko et Russie, 

281

Lieutenant Player, h, 5  ans, Konig Turf 

GER et Virtual Player, 294/3

Lili D’Angos, f, 5  ans, Chanducoq et 

Damzelle Gigi, 255/4

Lilith, f, 5  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Lumiere Rose GB, 248

Lillou, h, 6  ans, Kamsin GER et 

Somewhere In Time, 248/4

Lilly May, f, 5  ans, Voiladenuo et Blue 

Tara (GB), 276

Lingot De Mee, h, 5  ans, Kapgarde et 

Capelle De Mee, 240/3

Lisette D’Estruval, f, 5  ans, Castle Du 

Berlais et Vague D’Estruval, 297/4

Litchi Roque, f, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Golden Sage, 236

Little Baie, f, 5  ans, Tiger Groom GB et 

Ars Armandi GER, 264

Liujogirl, f, 5  ans, Bande (IRE) et Elza 

D’Herodiere, 257

Loin Du Large, f, 5  ans, Kapgarde et 

Loin De Moi, 286/4

Loko Mome, f, 5  ans, Cokoriko et 

Coquette Mome, 255/2

Lolita Sei, f, 5  ans, Cokoriko et Carina 

Tu Sei, 297/2

Look Star Emery, h, 5  ans, Herald The 

Dawn IRE et Urfie Star, 283

Lordrecord, h, 7  ans, Recorder GB et 

L’Hommee, 236

Loreleye, f, 5  ans, Jeu St Eloi et Etoile 

Du Maroc, 264

Lorenzo Du Chenet, h, 5  ans, Spanish 

Moon USA et Chloe Triomphe, 297

Losange Bleu, h, 7  ans, Martaline GB et 

Sweet Valrose, 271/2

Louange D’Ainay, f, 5  ans, Montmartre 

et Reine D’Ainay, 276/2

Louminos, h, 4  ans, Hunter’S Light IRE 

et Hopamare, 242

Loup Blond, h, 5  ans, Magneticjim (IRE) 

et Foster’S, 264

Loustic D’Erable, h, 5  ans, Muhtathir 

GB et Sailing Lady, 297/5

Loustic De Ciergue, h, 5  ans, Robin Du 

Nord et Caline De Ferbet, 294/7

Loustic De Grissay, h, 5  ans, Ivanhowe 

GER et Cocotte De Grissay, 283

Loverboy Deslitaux, h, 5  ans, Tunis POL 

et Easy Allen, 264/2

Lozen De Lorme, f, 4  ans, Silverwave et 

Lolita De L’Orme, 238, 295

Lucifere Deteillee, f, 7  ans, Manatee 

GB et Cletie De Teillee, 265

Lucky D’Aubrelle, h, 5  ans, Karaktar 

IRE et Stella D’Aubrelle, 265/1

Ludmiko, h, 5  ans, Kingfisher IRE et 

Dress Baie, 294/5

*Lumino Bello FR , h, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Felina Bella, 294/1

Luna Nostra, f, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Lunaya, 295

Lusaka De Thaix, h, 5  ans, Triple Threat 

et Verka De Thaix, 255/3

Lusio, h, 6  ans, It’S Gino GER et 

Lysistrata GER, 288

Luteur De Mee, h, 5  ans, Bande (IRE) et 

Taqdaaly, 293/7

Lutha, h, 5  ans, Racinger et Quick Sun, 

283/4

*Lutt Matten GER, h, 5  ans, Polish 

Vulcano GER et Love Flowers GER, 

251

Lycie, f, 5  ans, Pour Moi IRE et Avacapa, 

253/7

Lyrical Star, f, 5  ans, Kapgarde et 

Victoria’S Star, 281/2

M’Sieurs Dames, h, 4  ans, No Risk At All 

et D’Entree De Jeu, 266

Ma Dam, f, 4  ans, Mr. Owen USA et 

Serda, 282

Ma Ptite Nina, f, 4  ans, Montmartre et 

Une Nana, 274

Macao Roque, h, 4  ans, Silverwave et 

Fleur De La Roque, 239/5

Macarel, h, 4  ans, Tiger Groom GB et 

Clara De Lune, 247/5

Macaria, f, 4  ans, Dschingis Secret GER 

et Veleha, 238/3, 274/7

Macimo Conti, h, 4  ans, Prince 

Gibraltar et Starmoss, 266

Macjim, h, 4  ans, Magneticjim (IRE) et 

Flamande, 262/5

Madame Est Servie, f, 4  ans, Karaktar 

IRE et Gatee, 274

Madgic De Lafayete, h, 4  ans, Indian 

Daffodil (IRE) et Cabala Delafayette, 

263

Madison Ransom, h, 4  ans, Bathyrhon 

GER et Intense Emotion (IRE), 275/6

Maestrante, h, 7  ans, Motivator GB et 

Real Maestranza, 298

Maestro Burgond, h, 4  ans, Indian 

Daffodil (IRE) et Bletchley, 266

Magic King, h, 4  ans, King Edward et 

Dance De Baune, 282/5

Magic Marvel, h, 8  ans, Masked Marvel 

GB et Belle Saga, 243/3

Magie Des Obeaux, f, 4  ans, Masked 

Marvel GB et Verdure Des Obeaux, 

295/5

Magie Du Chenet, f, 4  ans, Galiway 

(GB) et Fille Du Chenet, 295

Magie Du Roy, f, 4  ans, Weltstar GER et 

Fleche Indienne, 274

Magneto, h, 9  ans, Boris De Deauville 

(IRE) et Villzane, 293

Magnifica, h, 4  ans, Magneticjim (IRE) 

et Querrana De Sivola, 266/3

Magnolia Forever, f, 4  ans, Bande (IRE) 

et Equita, 282

Magnum D’Erable, h, 4  ans, Beaumec 

De Houelle et Gitane Bleue, 254/5

Mai Dela Barriere, h, 4  ans, Choeur Du 

Nord et Fern Hill, 295

Maine Coon, h, 9  ans, Last Train GB et 

Zareen, 237/4

Mairygarde De Mee, f, 4  ans, Kapgarde 

et Mairy Gold, 238/4

Mais Oui Madrik, f, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Ni Oui Ni Non Has, 277/1

Major Star, h, 4  ans, King Edward et 

Rose Star, 247/7

Make Sense, h, 5  ans, No Risk At All et 

Makewish, 288/7

Malibou, f, 4  ans, Cokoriko et 

Guadeloupe, 284/2

Maline De Mee, f, 4  ans, Taj Mahal IRE 

et Gloria Bere, 238

Malro Quiz Tavel, h, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Quiza, 282/4

Mamaland, f, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et Verysland, 275/3

Mamazara, f, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et Zara Blue, 296/6

Mamix’S Passion, h, 7  ans, Gemix et 

Bonjour Mamie, 270/2

Manathan Kaboul, f, 4  ans, Voiladenuo 

et Bara Bahau, 274/4

Maniysa Bleue, f, 5  ans, Buck’S Boum 

et Princesse Lucie, 251/2

Mapreference Allen, f, 4  ans, Nirvana 

Du Berlais et Evidence Allen, 252/4

Marbeuf, h, 4  ans, Cokoriko et 

Equation, 262

Marbre Rose, h, 4  ans, Pastorius GER et 

Valse De Rose, 260/1

Marche Avant, h, 4  ans, Doctor Dino et 

Visionice, 239/1

Maredsous Jesspi, f, 4  ans, Cokoriko et 

French Toast, 284/1

Mariano Bello, h, 4  ans, Clovis Du 

Berlais et Hermina Bella, 254

Marius, h, 4  ans, Bathyrhon GER et 

Vado Via, 289

Marlon Sun, h, 4  ans, Toronado (IRE) et 

Moon Express, 289/6

Marquiz Sapi, f, 4  ans, Savoir Vivre IRE 

et Creme Cassis, 284

Mars Attack, h, 7  ans, Fly With Me et 

Pensee Magique, 236

Martinello, h, 4  ans, Rio De La Plata 

USA et Ascot Royale, 254

Marvel D’Aubrelle, h, 4  ans, Cokoriko 

et Tiree A Part, 269/7

Marvel Debellevue, h, 4  ans, Masked 

Marvel GB et Nijinska GER, 254

Mary Shelley, f, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Maharina, 296/5

Mastar, h, 4  ans, Ectot (GB) et Astarte, 

268

Master Ville, h, 4  ans, Telecaster GB et 

Eliglote Ville, 262/1

Masterrose, h, 9  ans, Masterstroke 

USA et Fabannso, 249

Mata D’Or, h, 4  ans, Tiger Groom GB et 

Grazillia, 268/4

Matador Allen, h, 4  ans, Gemix et 

Heureuse Allen, 268/6

Matador Des Obeaux, h, 4  ans, Clovis 

Du Berlais et Gloire Des Obeaux, 269

Matador Forez, h, 4  ans, Sageburg (IRE) 

et En Avant Forez, 268/5

Match Amical, h, 4  ans, Ivanhowe GER 

et Balle Au Centre, 262/3

Mathilde Du Berger, f, 4  ans, Cokoriko 

et Etoile Du Berger, 274/6

Matthew, h, 4  ans, Yeats IRE et 

Gomeraland, 262

Maverick Sivola, h, 4  ans, Jeu St Eloi et 

Miss Justice, 254/3

Maverik, h, 4  ans, Tunis POL et Voix Du 

Mont, 242

Max De Sivola, h, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Sainte Herm, 277/3

Mayka Du Reponet, f, 4  ans, Headman 

GB et Viky Du Reponet, 258/4

Megamind, h, 4  ans, It’S Gino GER et 

Miss Dixie, 247/6

Mek Du Gouet, h, 4  ans, Mekhtaal (GB) 

et Etoile Du Gouet, 284/3

Melisse Du Mathan, f, 4  ans, Beaumec 

De Houelle et Delice Nouba, 245/1

Mellow Du Large, h, 4  ans, Kapgarde et 

Yellowstone Cay, 269

Melodie Du Doubs, f, 4  ans, Weltstar 

GER et Give Me Hope, 252/6
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Mentalo De Grez, h, 4  ans, Headman 

GB et Toronto Emery, 239/2

Mercaline, f, 4  ans, Prince Gibraltar et 

Coraline, 238/5

Merci Maman, h, 5  ans, Recoletos et 

Valasyra, 264/5

Merci Royal, h, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Jouable, 282/1

Metalica, f, 4  ans, Weltstar GER et 

Kadisten, 289/7

Metronome D’Ainay, h, 4  ans, 

Guendale’S Star et Sauves La Reine, 

239/3

Mi Ami Jap, f, 4  ans, King Edward et 

Beaba Jap, 274/5

Micmac De Brabois, h, 4  ans, Carghese 

Des Landes et Quanelle Brabois, 260

Miko De Beauchene, h, 4  ans, Gemix et 

Gina De Beauchene, 284

Milleetunevictoire, h, 4  ans, Prince 

Gibraltar et Butte Mortemart, 268

Milord Roque, h, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Volte De La Roque, 269/1

Mise A Jour, f, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et Nouvelle Page, 245

Miss Altea Blue, f, 5  ans, Great 

Pretender IRE et Miss Salsa Blue, 

272/2

Miss Chana, f, 5  ans, Spanish Moon 

USA et Spring Risk, 272/4

*Miss Daphne GB, f, 4  ans, Nathaniel 

IRE et Daphne Du Clos, 274/2

Miss Georges Allen, f, 4  ans, Clovis Du 

Berlais et Bienvenue Allen, 266/5

Missile, h, 4  ans, Ivanhowe GER et 

Noisete, 258/3

Mister Des Places, h, 4  ans, Alanadi et 

Annimuh, 263/1

Misty De Kerser, f, 4  ans, Karaktar IRE 

et Fleche De Kerser, 282/3

Moi Sacha, f, 4  ans, Voiladenuo et 

Bresilia Sacha, 254/2

Moises Has A Boat, h, 4  ans, Moises 

Has et Galatee Des Bordes, 295/1

Molto Conti, h, 4  ans, Doctor Dino et 

Toscana Conti, 262

Mon Comedien, h, 4  ans, Tornibush 

(IRE) et Comedienne, 269

Mon Idee, f, 4  ans, Cokoriko et Une 

Idee, 254/4

Mon Inconnue, f, 4  ans, Doha Dream et 

Hepidaure, 268/2

Mon Petit Prince, h, 5  ans, Choeur Du 

Nord et Ma Saone, 297/3

Mon Roland, h, 4  ans, Fly With Me et 

Ruade, 282/2

Mon Seul Desir, f, 4  ans, Zarak et 

Almahroosa, 263/3

Mon Tresor Dore, h, 4  ans, Bande (IRE) 

et Tresor Girl, 254

Mona Lisa D’Amsyl, f, 4  ans, Moises 

Has et Gamma Des Obeaux, 274/3

Monami Croyssance, h, 4  ans, Pour 

Moi IRE et Rolibie De Vindecy, 263

Montana Dream, h, 4  ans, Prince 

Gibraltar et Tamise, 268/1

Montserrat, h, 5  ans, Doctor Dino et 

Mezah IRE, 253

Montvalezan, h, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Soie De Cotte, 269/6

*Moonraker Chic GB, h, 5  ans, Pether’S 

Moon IRE et Lyla’S Pipin GB, 297

More Quality, h, 5  ans, Morandi et 

Qualyjenka, 276/1

Mornac, h, 4  ans, Telecaster GB et Eau 

Berge Des Iles, 247

Mosley, h, 4  ans, Beaumec De Houelle 

et Diddle, 262/2

Most Conti, h, 4  ans, No Risk At All et 

Graziela Conti, 262

Motor Head, h, 4  ans, Telecaster GB et 

Lovely Tender, 239

Mouille Ta Chemise, h, 4  ans, Cokoriko 

et Sainte Qualite, 252/5

Mozambique, h, 4  ans, It’S Gino GER et 

Dikpala, 268/3

Mr Diafoirus (IRE), h, 5  ans, Sir Percy 

GB et Key Figure GB, 264/3

Mr Raffles, h, 4  ans, Moises Has et 

Eddy’S Raya, 295

Mr Sacre, h, 4  ans, Ivanhowe GER et 

Action Sacree, 262/4

Mrs Robinson, f, 5  ans, Robin Of Navan 

et Prisenflag, 236/7

Muloughboy, h, 4  ans, No Risk At All et 

Bellamix Esqua, 242/3

Murrayfield Park, h, 4  ans, Great 

Pretender IRE et Farafra, 247/2, 

296/4

Muse D’Estruval, f, 4  ans, Pastorius 

GER et Option D’Estruval, 238/1

Mustang, h, 4  ans, Nidor et Criniere 

Doree, 262

*My Way GER, h, 11  ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Majorata GER, 236/3, 286/1

Mysoko Star, f, 4  ans, Prince Gibraltar 

et Alystok, 274/1

N’Attendons Pas, f, 4  ans, Kapgarde et 

Mobilight, 266

Nashville Blues, h, 3  ans, Karaktar IRE 

et Azena (IRE), 261/4

Navara, f, 3  ans, Nirvana Du Berlais et 

Sagaline, 244/6

Navarrenx, h, 5  ans, Yeats IRE et Villa 

Navarre, 270/3

Navy Du Seuil, m, 3  ans, Galiway (GB) 

et Hakela Du Seuil, 241/1

Nenette De Guye, f, 3  ans, Robin Du 

Nord et Matgil, 261

Nevis De Candale, h, 6  ans, Battle Of 

Marengo IRE et Kelpy, 237/7

Nikki Flight, f, 5  ans, Prince Gibraltar et 

Cindy Flight, 298

Niri, f, 3  ans, Jeu St Eloi et Natsuke, 

244/3

Nixus, h, 3  ans, Ectot (GB) et Veleha, 

241/7

No Limits Steve, h, 4  ans, Stunning 

Spirit (GB) et Sweet Orientfawn IRE, 

242/1

No Stress Ever, h, 4  ans, Moises Has et 

Energy D’Olivate, 258/1

Noctambule, m, 4  ans, Silverwave et 

Not Lost, 269

*Noire Wulf IRE, f, 4  ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Youresomearticle 

IRE, 273/4

Noonch, h, 5  ans, Sageburg (IRE) et 

Garule, 298

*Normacella IRE, f, 4  ans, Maxios (GB) 

et Novacella, 274

Normandy Man, h, 4  ans, Lawman et 

Marie De Medicis GB, 269/3

North Way, h, 5  ans, Nicaron GER et 

Lovin Way, 290/1

Notre Coeur Allen, f, 3  ans, Cokoriko et 

Coeur D’Allen, 261

Nova Des Liteaux, f, 3  ans, Palace 

Prince GER et Izia De Thiange, 261/3

Nova Scotia, h, 7  ans, Le Havre (IRE) et 

Narnia Dawn IRE, 298/4

Ocre, f, 6  ans, Jeu St Eloi et Take This 

Waltz, 292/4

Olympic Story, f, 5  ans, Masked Marvel 

GB et Kapkiline, 291/1

Osani, h, 4  ans, Bande (IRE) et Olcani, 

277

Oublieux, h, 4  ans, Tunis POL et Border 

Line, 245/2

Ouno De L’Abbaye, h, 4  ans, Jeu St Eloi 

et Ounara, 245

Ovalie, f, 4  ans, Bathyrhon GER et Jeelo, 

238/2

Paquisto, h, 4  ans, Gary Du Chenet et 

Paniquarette, 266/2

Pareil Pareil, h, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Grande Premiere, 269

Parika Vert, h, 6  ans, Alianthus GER et 

La Sulfureuse, 265/4

*Parkatthetheatre IRE, h, 6  ans, Walk 

In The Park IRE et Kings Diva IRE, 

281/1

Passionata, f, 4  ans, Great Pretender 

IRE et Ellen Des Mottes, 245/5

*Patrik IRE, h, 4  ans, Blue Bresil et I’M 

All You Need IRE, 289

Patyron, h, 4  ans, Bathyrhon GER et 

Parimans, 277

Pau Clermont, h, 6  ans, Free Port Lux 

(GB) et Ania De Clermont, 248

Penn Kalet, h, 3  ans, Nirvana Du Berlais 

et Nanosecond, 241

Pepite Bleue, f, 5  ans, Great Pretender 

IRE et Ladies Wish, 267/4

Peps Nolimit, f, 3  ans, Saint Des Saints 

et Prema GER, 261/2

Persyambre, h, 7  ans, Berkshire IRE et 

Persheva, 270/4

Petitejacq, f, 6  ans, Masterofthehorse 

IRE et Kadalvoix, 237

*Pinaclouddown IRE, h, 10  ans, Battle 

Of Marengo IRE et Saffa Garden IRE, 

293/6

Pistache Dore, h, 6  ans, Sommerabend 

GB et Sirene Doree, 243/5

Plume Du Nord, h, 6  ans, Choeur Du 

Nord et Tres Plume, 249/2

Pop Stars, h, 3  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Piste D’Etoiles, 261/5

Prestige D’Olva, h, 6  ans, Recorder GB 

et La Pleine Lune, 292/5

Priam Du Mesnil, h, 5  ans, Bathyrhon 

GER et April Day, 297/1

Princesse Du Lys, f, 6  ans, Clovis Du 

Berlais et Shalimar Du Lys, 298

Proportionnaly, h, 4  ans, Whipper USA 

et Hahyasi, 296/7

Provokateur, h, 4  ans, Ivanhowe GER et 

Autoprotektion, 295/3

Prunelle Du Jura, f, 5  ans, Ivanhowe 

GER et Miss Du Jura, 287

Pyravol Laujac, h, 4  ans, Vol De Nuit GB 

et Pyragorn USA, 242

Quarak, h, 4  ans, Doctor Dino et Jane 

GER, 239, 277/2

Queen De Teillee, f, 5  ans, Choeur Du 

Nord et Cletie De Teillee, 287/3

*Quo Volare GER, h, 7  ans, Reliable 

Man (GB) et Queretara (IRE), 236

Raffles Flyer, h, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Ria D’Etel, 296

Raffles Honour, f, 5  ans, No Risk At All 

et Utopie Des Bordes, 272/7

Redneck, h, 8  ans, Jeu St Eloi et Lovely 

Tender, 265/5

Reine Du Risk, f, 5  ans, No Risk At All et 

Stone Light, 264

Risk Of Love, h, 6  ans, No Risk At All et 

Sainte Lovely, 265/2

Riskman, h, 10  ans, No Risk At All et 

Samansonnienne, 235/4

Rock Teen, h, 7  ans, Kap Rock et Sainte 

Borgue, 248

Rogatien, h, 5  ans, Bande (IRE) et 

Champ D’Honneur (GB), 298

Roi Leon, h, 4  ans, Born To Sea IRE et 

Victoria De Ballon, 266

Rooster Crowing, h, 5  ans, Chanducoq 

et Milonguera, 271/3

Roquepine, f, 4  ans, Cloth Of Stars IRE 

et La Islaminima, 263

Rosa Mia, f, 3  ans, Muhaarar GB et 

Natla, 244

Royal Turf, h, 7  ans, Konig Turf GER et 

Tuseurat, 249/5

Rue Daguerre, f, 5  ans, 

Footstepsinthesand GB et Operation 

Overlord, 264

Rum Tum Tiger, m, 3  ans, Walk In The 

Park IRE et Statuaire, 241/2

Runway Number Nine, h, 5  ans, No 

Risk At All et Irevoltar Has, 248/3

Rygia, f, 4  ans, Gary Du Chenet et 

Turgia, 263/4

Sain D’Esprit, h, 5  ans, Cokoriko et 

Saine Et Speed, 240/1

Saint Baptiste, h, 4  ans, Guendale’S 

Star et The Race, 295

Saint Geny, h, 4  ans, Gemix et Astrid 

Weus, 242/2

Saint Louis Blues, h, 7  ans, Saint Des 

Saints et Let’S Do It, 280/1

Saint Robin, h, 5  ans, Robin Of Navan 

et Pakoonah (GB), 272

Saint Savin, m, 3  ans, Montmartre et 

Sainte Folie, 241/4

Saint Tunis, h, 6  ans, Tunis POL et 

Saintenitouche, 251

Salut Des Flos, m, 4  ans, Balko et Marie 

Royale, 275/5

Sangre De Drago, h, 4  ans, Garswood 

GB et Et Pourtant, 275/7

Santa Magda, f, 5  ans, Saint Des Saints 

et Magda, 286/3

Sao Polo, h, 3  ans, Saint Des Saints et 

Polidayana Laujac, 241

Seigneur Des As, h, 8  ans, It’S Gino 

GER et Dallidas, 280/4

Shabrack, h, 4  ans, Shalaa IRE et 

Brasileira (GB), 273/6

Shanyadame, f, 5  ans, Nirvana Du 

Berlais et Shekidame, 264/4
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Shiva De Candale, h, 6  ans, Gentlewave 

(IRE) et Uranie De Candale, 237/3

Slinky Malinki, f, 6  ans, Nicaron GER et 

Yellow Ball, 288

Softbella, f, 3  ans, Soft Light et Sublima 

Bella, 244/4

Soledad Nonantaise, f, 4  ans, Castle 

Du Berlais et Subtile Esquisse, 242

Sorceleur, h, 6  ans, Saint Des Saints et 

Biche D’Oo, 292/2

Speaker Nicki, h, 5  ans, Walzertakt 

GER et Allez L’Anjou, 281

Specials One, h, 5  ans, Fly With Me et 

Chantico, 240/5

Spring Way, f, 5  ans, Nicaron GER et 

Marie Du Lys, 253

Square Colbert, h, 4  ans, Masked 

Marvel GB et Liberalis, 289/3

Stellomaker, h, 6  ans, Martinborough 

JPN et Stellamaker, 259/2

*Sternkranz GER, h, 12  ans, Kamsin 

GER et Sternstunde GER, 293

Storm Star, f, 4  ans, Storm The Stars 

USA et Shiny Star, 252

Style D’Emirs, h, 6  ans, George 

Vancouver USA et Anowe De Jelois, 

271/4

Sundays Child, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Saint Grace, 252/1

Super Bend, h, 5  ans, Sommerabend 

GB et Super Nana, 256/5

Tafedney, h, 6  ans, Doctor Dino et 

Ramina GER, 236, 259/4

Talentueuse, f, 5  ans, Kamsin GER et 

Pistol Girl, 276

Tarina, f, 5  ans, Doctor Dino et Tarco, 

246

Tavaco, h, 4  ans, Doctor Dino et Tavera, 

245

Television, h, 3  ans, Telecaster GB et 

Vision Du Pont, 241/6

*Tenuta IRE, f, 5  ans, Poet’S Word IRE 

et Ballycowan Lady IRE, 298

The King Lear, h, 6  ans, Planteur (IRE) 

et Phimajiden, 248/5

The Robbers, h, 4  ans, Ectot (GB) et 

Lady D’Ogenne, 275/4

Theleme, h, 9  ans, Sidestep AUS et 

Utopia Jem, 246/1

Thunderbird, h, 4  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Tuiga (IRE), 295

Tigress Du Berlais, f, 4  ans, Great 

Pretender IRE et Gazelle Du Berlais, 

242/4

Titi De Paris, h, 5  ans, Clovis Du Berlais 

et Titi De Montmartre, 272/3

Tiznit, h, 5  ans, Saint Des Saints et 

Usted Me Cara, 243/6

*Top Daay GB, f, 6  ans, Adaay IRE et 

Afrodita IRE, 287/5

Top Maker, h, 6  ans, Magadino et He 

Mad Moizelle, 265

Tough Times, h, 6  ans, Whipper USA et 

Mafra IRE, 288/3

Triunfo, h, 3  ans, Doctor Dino et 

Aterisk, 241

Trublion, h, 6  ans, Style Vendome et 

Mutinne (IRE), 279/5

Tutti Bella, f, 7  ans, It’S Gino GER et 

Terebella, 298/5

Ty Zums, h, 10  ans, Tigron USA et Ma 

Zums, 253

Un Chic Cheval, h, 5  ans, Jeu St Eloi et 

Garry D’Amour, 243/2

*Upanishad GB, m, 3  ans, Kapgarde et 

Lucie Du Berlais, 241

Varsovie, h, 3  ans, Estejo GER et 

Placedesvictoires, 241

Victory Field, f, 5  ans, Victory Song IRE 

et Eaton Lass IRE, 287/4

Victory Wind, h, 4  ans, City Light et 

Porto Arabia IRE, 242

Violet Hill, f, 8  ans, Masterstroke USA 

et Lady Heart, 253/2

Vismie, f, 5  ans, Doctor Dino et Treize 

Treize, 291/5

Vitus Bering, h, 5  ans, George 

Vancouver USA et Tres Froide, 286

Vivre Libre, h, 4  ans, Van Beethoven 

CAN et Rumailah, 258/5

Vol D’Argent, h, 5  ans, Vol De Nuit GB 

et Yaven, 272/1

Walka, f, 6  ans, Gris De Gris (IRE) et 

Walkada, 236/6

Winner Horse, h, 6  ans, Full Of Gold et 

Gold Flower, 253/3, 298

Wish Hop, h, 6  ans, Night Wish GER et 

Hope Town, 276/4

Yes Please, h, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et Yes We Can, 295/6

Zarkavel, f, 3  ans, Masked Marvel GB et 

Zavallya, 244/2

Zzzacondo, h, 4  ans, Estejo GER et 

Genereuse Thocleva, 252/7


	jeudi 12 mars 2026
	Mont-de-Marsan

	vendredi 13 mars 2026
	Senonnes-Pouancé

	samedi 14 mars 2026
	Auteuil

	dimanche 15 mars 2026
	Loudéac
	Lyon-Parilly
	Meslay

	mercredi 18 mars 2026
	Toulouse

	samedi 21 mars 2026
	Moulins

	dimanche 22 mars 2026
	Auteuil
	Blain-Bouvron-Le Gavre
	Durtal
	Fougères
	Montluçon
	Strasbourg

	lundi 23 mars 2026
	Compiègne


